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La délégation de service public (DSP) d’exploitation du réseau très haut débit d’Eure-et-Loir a 
été attribuée à la société SFR Collectivités pour une durée de 15 ans par le Conseil syndical 
le 21 mars 2014. 
 
La Convention de délégation de service public a été signée le 7 avril 2014. 
 
Par avenant n° 1 signé le 9 juin 2015, la société Eure-et-Loir THD, filiale à 100% de SFR 
Collectivités, est substituée dans ses droits et obligations à SFR Collectivités, comme le 
prévoyait la convention. 
 
En application de l’article 33.6 de la Convention de délégation de service public, le délégataire 
Eure-et-Loir THD a envoyé le 31 mai 2025 son rapport annuel de l’année 2024. 
 
Ce rapport annuel a été examiné par les services d’Eure-et-Loir Numérique et par son 
assistant à maîtrise d’ouvrage. 
 
L’année 2024 a été marquée par : 

- 1 151 prises FttH supplémentaires ont été rendues raccordables en 2024 par Eure-et-
Loir Numérique, portant le total sur le réseau d’initiative publique en affermage à 
100 181 ; 

- Les opérateurs commerciaux clients du réseau FttH sont en 2024 SFR, Orange, 
Bouygues Telecom, Free et l’opérateur local CM’IN, : 

• SFR a coinvesti dans le réseau FttH à hauteur de 20%, et a recours en complément 
à la location à la ligne PM-PBO, 

• Orange a coinvesti dans le réseau FttH à hauteur de 25%, 

• L’entité SDFAST a coinvesti dans le réseau FttH (jusqu’au NRO) à hauteur de 5%, 
pour le compte de Bouygues Telecom, 

• L’entité IFT a coinvesti dans le réseau FttH à hauteur de 5%, pour le compte de 
Free,  

• CM’IN utilise le réseau FttH en location. 

• Aucune nouvelle tranche de coinvestissement n’a été souscrite par l’un de ces 
opérateurs en 2024. 

- Au 31 décembre 2024, il y avait 64 723 abonnés actifs sur le réseau d’initiative 
publique, soit une augmentation de 8% en un an, et un taux de pénétration de 64,6% ; 



- 5 386 raccordements FttH (fibre optique à l’abonné) ont été réalisés en 2024, dont 42% 
de type aérien ou façade, 39% de type souterrain, et 18% de type immeuble. 

Le nombre total de raccordements dans l’année est à nouveau en baisse sensibl,e de 
33% en 2024. 

Par rapport à l’année précédente, la proportion de raccordements aériens/façades est 
stable, alors que celle des raccordements souterrains continue d’augmenter (de 37 à 
39%) et que la proportion de raccordements immeubles diminue de 21 à 18 %. 

- L’utilisation des liens de transport (NRO-PM) fin 2024 était la suivante : 

• SFR les utilisait pour les 205 PM du réseau d’initiative publique, pour un total de 
728 liens, 

• Orange les utilisait pour 129 PM du réseau d’initiative publique (Orange ayant 
raccordé les autres PM directement sans utiliser le transport du RIP), et a continué 
à commander des liens en 2024 pour renforcer ses capacités sur les PM 
concernés, pour un total de 640, 

• SDFAST / Bouygues Telecom a des liens de transport vers 199 PM fin 2024 (sans 
changement sur un an), mais tous n’étaient pas ouverts commercialement ; 

• IFT / Free n’utilise pas les liens de transport du RIP, déployant son propre réseau. 

- 34 raccordements FttE ont été commercialisés en 2024, commandés principalement 
par l’opérateur SFR, mais aussi certains par Orange pour la première fois, 

- Sur le réseau FttO (destiné aux entreprises et équipements publics), 4 nouveaux liens 
ont été commercialisés en 2024 auprès de CM’IN ; 

- 43 opérations d’enfouissement ou de dévoiement ont été réalisées en 2024 ; 

- Le taux de signalisation d’incidents par les opérateurs commerciaux sur le réseau FttH 
a varié chaque mois en 2024 entre 0,03% et 0,14%, pour une moyenne annuelle de 
0,09%, 

- 315 signalements d’incident ont été réalisés en 2024 sur le site internet Dommages 
réseau. Dans les deux tiers des cas, ce sont les collectivités locales qui ont fait ces 
signalements. 

- Le chiffre d’affaires est de 9,16 M€ en 2024, contre 10,86 M€ en 2023, en baisse de 
15,6%, baisse qui s’explique par l’absence de souscription de coinvestissement en 
2024 ; 

- Les charges d’exploitation se montent à 8,503 M€ en 2024, contre 8,065 M€ en 2023, 
soit une hausse de 5,43% ; 

- Le résultat net est de 0,525 M€ en 2024, contre 2,211 M€ en 2023 ; 

- Les produits constatés d’avance (PCA) sont stables en l’absence de souscription de 
nouvelle tranche de coinvestissement, passant de 45,8 M€ au total fin 2023 à 45,4 M€ 
au total fin 2024. 

 
 
Après analyse du rapport, il apparaît que l’exploitation du réseau est globalement satisfaisante. 
Cependant, des précisions et des compléments sont nécessaires et ont été demandés au 
délégataire Eure-et-Loir THD, notamment : 

- sur le plan financier pour le plan d’affaire actualisé, le détail des dépenses de 
renouvellement du réseau, et certaines évolutions de postes de dettes, 

- sur le plan technique, avec le nombre de raccordements FttE et FttO effectués, et pas 
seulement ceux commandés, certains comptes-rendus de maintenance préventive, les 
données sources pour le calcul de certains indicateurs de qualité de service, et d’autres 
doivent être explicitées. 



 
Les réponses à ces questions, transmises au délégataire le 8 septembre, n’ont pas encore été 
reçues. 
 
 
 
Conformément à l’article L.1411-3 du code général des collectivités territoriales, le rapport du 
délégataire est soumis à l’examen du Conseil syndical. 
 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, et en particulier son article L.1411-3, 
 
VU la Convention de délégation de service public d’exploitation du réseau très haut débit 
d’Eure-et-Loir, et en particulier son article 33.6, 
 
VU le rapport annuel du délégataire Eure-et-Loir THD pour l’année 2024 annexé, 
 
LE CONSEIL SYNDICAL EST SOLLICITÉ AFIN : 
 

• DE PRENDRE ACTE du rapport annuel pour l’année 2024 du Délégataire de 
service public d’exploitation du réseau très haut débit d’Eure-et-Loir, 
 

• DE CONFIRMER les remarques présentées sur le rapport annuel du Délégataire 
pour l’année 2024. 
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LETTRE DU PRESIDENT 

 

Cher partenaire, 

J’ai le plaisir de vous faire parvenir le rapport d'activité de l'année 2024. 

Cette année encore, les déploiements auront été au cœur de l’action du 

groupe XpFibre avec le cap des 7 millions de prises FTTH éligibles 

dépassé, confortant ainsi notre position de 1er opérateur 

d’infrastructure indépendant à l’échelle nationale. Et alors que le 

décommissionnement du cuivre est désormais engagé, avec les premières fermetures techniques qui 

ont eues lieu en janvier 2025, plus de 55% des locaux éligibles aux réseaux exploités par XpFibre ont 

d’ores et déjà migrés vers la fibre.  

Ce taux très encourageant ne doit pas occulter la nécessité d’anticiper au mieux la fermeture du cuivre, 

qui va s’accélérer avec plus de 1 million de locaux concernés à l’échelle nationale dès fin janvier 2026, 

2,5 millions supplémentaires fin janvier 2027, et plus de 8 millions supplémentaires fin janvier 2028. 

Afin d’éviter tout « phénomène d’embouteillage », nous invitons l’ensemble de nos collectivités 

partenaires à communiquer largement auprès de leurs administrés sur la nécessité de basculer vers 

une offre fibre sans attendre, et nous prendrons toute notre part pour les accompagner dans cette 

démarche.  

D’autant que la qualité est incontestablement en forte amélioration ! Nous avons massivement investi 

en 2024 pour remettre à niveau nos réseaux les plus accidentogènes. L’ensemble de nos réseaux ont, 

par ailleurs, bénéficié des efforts continus de la filière en vue de sécuriser les interventions terrain : 

utilisation de l’intelligence artificielle pour contrôler la bonne réalisation des raccordements finaux, 

certification des sous-traitants, audits terrains…Ces actions ne sont pas ponctuelles, elles guident notre 

activité et seront améliorées, renforcées et pérennisées pour que nous soyons prêts à l’arrêt des 

services dépendant du réseau cuivre.  

En 2025, notre mission évolue : si le déploiement touche à sa fin, de nouveaux challenges se présentent 

à nous, notamment l’exploitation technique et la poursuite de la commercialisation avec comme 

ambition de raccorder plusieurs centaines de milliers de nouveaux clients et d’entreprises. Pour y 

parvenir et dans la perspective de la fermeture du réseau cuivre, nous poursuivrons nos efforts sur la 

qualité pour garantir l’excellence opérationnelle et la satisfaction de nos clients. 

L’ensemble de ces actions se déroulent dans un contexte où de nombreux défis techniques et 

économiques restent à relever, et ceci dans une situation de relative instabilité politique qui pourrait 

être amenée à se poursuivre, alors que l’année 2024 a connu 4 gouvernements différents.  

La viabilité économique de RIP reste par ailleurs toujours précaire, avec des tarifs de gros encadrés qui 

n’évoluent pas depuis 2015 (hors indexation prévue), des augmentations de coûts substantielles (GC 

BLO, énergie, inflation sur la période 2022-2024…), et un marché de détail toujours autant 

concurrentiel avec 4 OCEN qui pratiquent des tarifs parmi les plus bas d’Europe, ce qui entraine des 

mouvements permanents sur nos réseaux (churn), nécessitant des opérations de maintenance 

préventives et curatives beaucoup plus fréquentes que celles envisagées par le régulateur en 2015. 



2 
 

EURE ET LOIR THD – Compte Rendu Technique et financier 2024  

Il pourra ainsi être opportun, en l’absence d’orientation nationale claire et aboutie sur certains sujets, 

de travailler avec nos partenaires afin de mettre en œuvre localement, au regard des intérêts de 

chaque projet, des initiatives audacieuses visant par exemple à traiter les raccordements complexes, 

renforcer la résilience des réseaux, ou développer de nouveaux services s’appuyant sur nos réseaux. 

C’est pourquoi, l’ensemble de XpFibre reste pleinement mobilisé à la réussite des projets qui lui sont 

confiés et c’est ensemble que nous relèverons ces nouveaux défis. 

Lionel RECORBET 
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1. PRESENTATION GENERALE DU RESEAU TRES HAUT DEBIT D’EURE ET LOIR 

THD 

1.1. HISTORIQUE DU CONTRAT DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 

 

1.1.1. OBJET DU CONTRAT DE DSP 

 

La Convention de Délégation de Service Public d’Exploitation du Réseau Très Haut Débit d’Eure et Loir, 

notifiée le 10 avril 2014, définie une mission d’assistance au Syndicat Eure et Loir Numérique pour les 

différents objectifs contractuels énoncés. 

Les aspirations stratégiques visés par le SMO dans le cadre de cette délégation de service public sont :  

• L’amélioration de l’attractivité du territoire : permettre à ses entreprises de se développer et 

de répondre aux nouvelles exigences des marchés en leur mettant à disposition des réseaux 

performants, et soutenir le développement des activités économiques qui se nourrissent de 

ces réseaux et services à haut débit. 

• La réduction du risque de fracture numérique : d’une part, entre le milieu rural et le milieu 

urbain : freiner le « déménagement départemental » et la relocalisation des entreprises en 

milieu urbain ; d’autre part, entre le Département de l’Eure et Loir et les grandes métropoles 

françaises : éviter le risque de fracture sociale. 

L’évolution des objectifs, sur propositions des parties, au fur et à mesure de la conception et la 

réalisation du réseau de communications électroniques, a conduit à l’élaboration d’avenants. 

 

1.1.2. LES EVOLUTIONS CONTRACTUELLES 

 

En 2015, L’avenant 1 à la Convention de Délégation de Service Public d’exploitation du réseau très haut 

débit d’Eure et Loir a été finalisé au mois de juin. 

Ce dernier énonce les principes suivants pour la modification de la Convention : 

• Prise en considération de la constitution de la société Eure et Loir THD. 

• Modification de l’annexe 2 de la Convention sur les spécifications techniques FTTH. 

• Modification du modèle de garantie à première demande et conséquences de cette évolution. 

 

En 2016, les avenants 2 et 3 à la Convention de Délégation de Service Public d’exploitation du réseau 

très haut débit d’Eure et Loir ont été signés et avalisent les points suivants : 

❖ Avenant 2 : 

• Modification du point 2.1 de l’annexe 16 de la Convention « grille tarifaire des services d’accès 

FTTH afin de proposer un prix pour l’IRU 15 ans de la collecte inter NRO et NROPOP ; Montant 

forfaitaire et proportionnel au nombre de prises raccordables dans la zone arrière du NRO. 

 

❖ Avenant 3 : 
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• Modification de l’article premier de la Convention relatif aux définitions « raccordement isolé 

», incluant un dispositif propre à la construction des raccordements isolés. 

• Modification de l’article 24 de la Convention. 

• Suppression des deux dernières phrases du 10ème alinéa et de l’alinéa 12 de l’article 24.1. 

• Remplacement de l’alinéa 12 de l’article 24.1 par une nouvelle disposition : « Les couts des cas 

exceptionnels de construction seront sur devis (…) » avec un descriptif exhaustif des travaux 

afin d’optimiser les couts de réalisation des raccordements de certains locaux en installant un 

Point de Branchement Optique (PBO) à proximité immédiate d’une intersection du réseau 

permettant de desservir plusieurs logements, et situé à un linéaire de câble de plus de deux 

cents (200) mètres du Point de Terminaison Optique (PTO) ou nécessitant la création de génie 

civil. 

• Modification de l’article 37 de la Convention par la mention « (hors Raccordement isolés) » 

venant après les mots « câblage client final FTTH ». 

• Modification de l’article 45 de la Convention avec l’insertion de « et hors Raccordements isolés 

» suite « hors Raccordements étendus ». 

• Modification de l’annexe 2 de la Convention « Spécifications techniques FTTH ». Rajout d’un 

alinéa stipulant que « ‘Les Raccordements isolés sont des Raccordements exceptionnels dont 

la distance PBO – PTO est supérieure à 200 mètres ou qui nécessitent la création de génie civil 

». 

• Modification de l’annexe 6 de la Convention « Préconisations raccordements FTTH » avec 

l’introduction d’un nouveau chapitre « Cas des Raccordements isolés ». 

• Modification de l’annexe 16 de la Convention « Catalogue de service et grille tarifaire » et la 

mention « Tarif de raccordement isolé » ; 

• Modification de l’annexe 17 de la Convention « Grille des couts forfaitaires du raccordement 

FTTH » afin de comptabiliser les couts d’un raccordement isolé. 

• Modification de l’annexe 19 de la Convention « Grille des subventions par typologie de 

raccordement » et la suppression de la ligne « hors forfait », substitué par « isolé ». 

• Modification de l’annexe 29 de la Convention « cibles de couts de raccordements » et la non-

comptabilisation des raccordements isolés dans l’assiette de calcul de la cible du cout moyen 

et moyen maximal de raccordement. 

 

Au mois de mai 2017, un quatrième avenant a été signé entre Eure et Loir Numérique et Eure et Loir 

THD. 

❖ Avenant 4 : 

• Etendre l’offre de collecte POP FTTO aux POP FTTE (NRO). Ces offres seront restreintes à la 

fourniture de services aux entreprises, aux sites publics et aux points hauts BLR, excluant la 

fourniture de services aux particuliers. 

• Adapter l’offre d’hébergement pour la commercialisation d’emplacements hébergements 

dans les NRO, pour les opérateurs commerciaux. 

Ainsi, l’avenant 4 modifie les articles 1.2, 2.1 et 2.2 de l’annexe 16 de la convention « Catalogue de 

services et grille tarifaire », relatifs aux services de location de la ligne passive, à l’hébergement au NRO 

et aux services d’accès FTTE. 
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En toute fin d’année, un nouvel avenant a été conclu entre les deux entités pour les points suivants : 

❖ Avenant 5 : 

• Modification de la grille tarifaire des raccordements FTTH afin de rétablir l’équilibre financier 

sur les fortes augmentations constatées du coût moyen des raccordements et d’adapter le 

tableau des subventions accordées par le SMO en conséquence. Baisse de certains tarifs 

d’accès de services FTTH de l’annexe, en adéquation avec les recommandations de l’Arcep. 

Les annexes 16, 17, et l’article 1 de l’annexe 19 sont ainsi revues par l’avenant 5. 

Pour l’année 2018, aucun nouvel avenant n’a été conclu entre Eure et Loir Numérique et Eure et Loir 

THD. 

 

Le 1er mars 2019, Eure et Loir THD, délégation de service public de deuxième génération, dans le 

contexte de la transformation de la filiale SFR Collectivités par le groupe Altice, a intégré la nouvelle 

filiale SFR FTTH. 

SFR FTTH est une filiale du Groupe ALTICE FRANCE, spécialisée dans la conception, la construction et 

l'exploitation de réseaux et d'infrastructures de télécommunications pour les collectivités territoriales. 

Elle intervient principalement dans le cadre de Délégations de Service Public mais également par le 

biais de Partenariats Public Privé ou de toute autre forme de participation aux projets d'aménagement 

numérique du territoire initiés par les collectivités territoriales. 

Au mois de mai 2019, deux nouveaux avenants ont été signés entre Eure et Loir Numérique et Eure et 

Loir THD. 

❖ Avenant 6 : 

• Ratifie la restructuration du concessionnaire par la création de la société SFR FTTH, devenant 

la nouvelle maison-mère d’Eure et Loir THD, et détenant 100 % du capital social auparavant 

détenu par SFR Collectivités. Ce document valide l’autorisation du changement d’actionnariat, 

induit par la restructuration de la filiale. 

 

❖ Avenant 7 : 

• Modification de la grille tarifaire des raccordements FTTH (annexe 17) en diminuant les coûts 

sur les raccordements « Aérien » et « Façade ». 

• Modification du tableau des subventions pour les raccordements FTTH (annexe 19). 

• Ajout des offres « Points hauts » (pour la collecte des points hauts de téléphonie mobile) et « 

Fourreaux » (annexe 16). 

• Ajout de la rémunération versée par le Délégataire au Délégant pour les nouvelles offres « 

Points hauts » et « Fourreaux » (article 25). 

 

Pour l’année 2020, aucun nouvel avenant n’a été conclu entre Eure et Loir Numérique et Eure et Loir 

THD. 

 

Au mois de mars 2021, l’avenant n°8 a été signé entre les deux parties. 

Il détermine la modification de l’annexe 16, relative au catalogue tarifaire des services proposés, pour 

inclure une nouvelle offre de location passive FTTH, incluant le transport du NRO jusqu’au PM. 
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Il s’agit de renforcer la commercialisation du réseau, dans un cadre évitant une sous-utilisation des 

fibres de transport par un opérateur commercial, sans impact sur l’équilibre financier de la Concession. 

 

En 2022, deux nouveaux avenants ont été entérinés aux mois de juin et août, pour les visées décrites 

ci-après. 

❖ Avenant 9 :  

• Modernisation de l’architecture passive du réseau très haut débit FTTH afin de fournir des 

offres de qualité de service renforcée aux entreprises ou aux services publics sur les boucles 

locales optiques. 

• Modification de la durée de la Convention initiale prorogée de deux (2) années, portant à dix-

sept (17) années l’exploitation du réseau et le terme contractuel à la date du 10 avril 2031. 

• Création d’un nouvel article 12.9 de la Convention relatif à la modification des boucles locales 

optiques. 

• Modification de l’article 37 de la Convention sur l’application de pénalités en cas de non-

respect du délai d’ouverture commerciale et de non-respect des garanties de temps de 

rétablissement relatives aux offres à qualité de service renforcée sur les boucles locales 

optiques. 

• Modification du catalogue de services et de la grilles tarifaire de l’annexe 16 de la Convention. 

• Modification de l’article 41 de la Convention relatif à la résiliation pour motif d’intérêt général. 

• Modification du Plan d’Affaires prévisionnel de l’annexe 22 de la Convention. 

• Modification de l’article 23.3 de la Convention relatif à la nouvelle définition de la durée 

d’amortissements des investissements réalisés par le Délégataire pour la fourniture d’offres 

d’accès passif à qualité de service renforcée. 

• Modification de l’annexe 17 de la Convention par l’ajout du coût forfaitaire du raccordement 

Entreprise de l’offre à qualité de services renforcée. 

• Modification de l’annexe 19 de la Convention par l’adjonction de la subvention du 

raccordement Entreprise de l’offre à qualité de services renforcée. 

 

L’avenant 9 a fait l’objet d’une publication d’un avis de modification de la Convention au Journal 

Officiel de l’Union Européenne selon les conditions fixées aux articles R.3122-4 à R.3122-6, et 

conformément à l’article R.3135-10, du code de la commande publique. 

 

❖ Avenant 10 :  

• Modification du catalogue de services et de la grille tarifaire de la Convention (annexe 16). 

• Modification de l’article 17.1 de la Convention pour l’intégration de l’offre de références des 

Boucles Locales Optiques du réseau de la Convention. 

• Création d’une nouvelle annexe 31 à la Convention correspondant au contrat d’accès aux 

lignes FTTH du réseau de la Convention. 

• Notification de la modification de l’offre de référence des boucles Locales Optiques, auprès de 

l’ARCEP, par le Délégant. 

 

En 2023, aucun avenant n’a été conclu entre le Délégant et Eure et Loir THD. 

 

En 2024, aucun nouvel amendement contractuel n’a été discuté entre les deux parties. 
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1.1.3. FAITS MARQUANTS DE L’ANNEE 2024  

 

L’année 2024 a été marquée par plusieurs avancées significatives pour XpFibre, consolidant son rôle 

d’acteur de référence dans le déploiement de la fibre optique sur le territoire national. 

 

Fermeture du réseau cuivre : un tournant stratégique pour les territoires 

Dans le cadre de l’arrêt progressif du réseau cuivre initié par Orange, XpFibre a renforcé ses actions de 

proximité auprès des territoires. De nombreuses réunions publiques ont été organisées sur les 

communes concernées notamment par les lots 2 et 3 de fermeture du cuivre, afin d’informer les 

habitants sur les échéances de fermeture et les avantages concrets de la fibre. 

En complément, XpFibre a activement collaboré avec des collectivités qui ont relayé des ressources 

pédagogiques à destination des élus et des usagers. Cette démarche illustre la volonté de XpFibre de 

rendre cette transition technologique compréhensible, progressive et inclusive. 

 

Excellence opérationnelle et maîtrise de la qualité 

Pour fiabiliser ses infrastructures et répondre aux attentes croissantes des utilisateurs finaux, XpFibre 

a lancé un plan de reprise de grande ampleur, visant près de 900 points de mutualisation et 400 000 

locaux. 

En parallèle, l’entreprise a instauré un dispositif rigoureux d’auto-labellisation de ses sous-traitants, 

garantissant le respect de standards de qualité élevés pour l’ensemble des opérations de déploiement 

et de maintenance. Cette mesure s’inscrit dans une logique de professionnalisation et de performance 

durable. 

 

Complétude des déploiements en vue et ancrage territorial 

En 2024, XpFibre a déployé 415 000 nouvelles prises FTTH à l’échelle nationale, portant son parc de 

prises éligibles à 7,16 M de prises à fin 2024.  

Plus de 80% de ces nouvelles prises ont été déployées sur des projets de RIP, tandis que l’ensemble 

des zones AMII et AMEL du groupe tendent aujourd’hui vers la complétude des déploiements.  

XpFibre a également renforcé son lien avec les territoires de montagne via une collaboration active 

avec l’Association Nationale des Élus de la Montagne (ANEM), dans une logique d’équité territoriale. 

 

Innovation technologique et intelligence réseau 

Dans une logique d’amélioration continue, XpFibre a déployé en 2024 une solution d’intelligence 

artificielle développée par Inveniam, permettant d’anticiper les incidents, de détecter les anomalies 

réseau en temps réel et d’optimiser les interventions. 

Ce partenariat contribue directement à la fiabilité du service et à la satisfaction client. 
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Solidité financière et crédibilité renforcée 

En novembre 2024, XpFibre a finalisé un refinancement de sa dette à hauteur de 5,8 milliards d’euros, 

soutenu par la mise en place d’un mécanisme de fiducie. Cette opération complexe et saluée par les 

analystes reflète à la fois la robustesse financière de l’entreprise et la confiance renouvelée de ses 

partenaires financiers sur le long terme. 

Visibilité sectorielle et reconnaissance institutionnelle 

• XpFibre a rejoint en décembre 2024 la Fédération Française des Télécoms, aux côtés 

d’Orange Concessions, renforçant ainsi la représentation des opérateurs d’infrastructures 

dans le dialogue sectoriel. 

• Lors du TRIP d’automne 2024 organisé par l’AVICCA, Lionel Recorbet, président de XpFibre, 

est intervenu sur la thématique de la résilience des réseaux, soulignant l’expertise technique 

reconnue de l’entreprise. 

• XpFibre a pris une part active à l’édition 2024 de l’Université du Très Haut Débit (UTNT), 

rendez-vous incontournable des acteurs publics et privés du numérique. Cette participation a 

permis de valoriser l’expérience de XpFibre en matière de déploiement, d’innovation et 

d’accompagnement des territoires. 

 

Engagement sociétal 

En lien avec la Fondation SFR, XpFibre a soutenu plusieurs initiatives solidaires en 2024, notamment 

au bénéfice d’acteurs de l’économie sociale comme Emmaüs, illustrant son attachement aux valeurs 

de solidarité numérique. 

 

1.2. OBJECTIFS DE LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC  

 

La loi du 21 juin 2004, permet aux collectivités territoriales de construire et exploiter leur réseau ou 

de déléguer ces activités. Cette loi dite « loi pour la confiance dans l’économie numérique » leur 

permet de répondre à plusieurs objectifs : 

 

• Permettre à tous les habitants du département de bénéficier d’un accès haut débit, 

• Assurer une concurrence efficace entre les opérateurs et fournisseurs d’accès Internet pour 

encourager l’innovation et la baisse des prix, 

• Faciliter le développement de l’usage des TIC, 

• Réduire la fracture numérique, 

• Renforcer la compétitivité du territoire et accroître son attractivité. 

 

Devant la nécessité de doter le département d’une infrastructure de télécommunications 

performante, conscient de la complexité du projet qui nécessite des compétences très poussées en 

matière de télécommunications et conformément à la délibération du Conseil syndical du Syndicat en 

date du 5 mars 2013 et aux articles L. 1411-1 et suivants du code général des collectivités territoriales, 

une procédure de publicité et de mise en concurrence a été organisée pour l’attribution de la 

Délégation de Service Public. 
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C’est dans ce cadre que SFR Collectivités est choisi. La société Eure et Loir THD est créée en juin 2014 

pour répondre à la Délégation de Service Public octroyée par le Syndicat Mixte Ouvert Eure et Loir 

Numérique.  

Ce réseau d’initiative publique, en dehors des zones AMII, va permettre de couvrir 100% du territoire 

avec des offres FTTH, BLR ou xDSL. L’exploitation, la commercialisation et la maintenance du réseau 

ont été concédées pour une durée de 15 ans à une entreprise, Eure et Loir THD. 

Les missions spécifiques, visées par le Conseil Départemental dans le cadre de cette délégation de 

service public, dont la durée initiale est fixée à quinze (15) ans, sont les suivantes : 

• L’exploitation et la commercialisation des Boucles Locales optique à très haut débit, 

• L’exploitation des ouvrages nécessaires à la réalisation des actions de montée en débit, 

• L’exploitation et la commercialisation des liens de collecte, 

• L’exploitation des boucles locales radio. 

 

L’ensemble des infrastructures mentionnées sont établies sous la maitrise d’ouvrage du Syndicat Mixte 

Ouvert, Eure et Loir Numérique. 

Le Délégataire est tenu au respect, pendant toute la durée de la Convention, des principes suivants :  

• Ouverture du réseau en toute transparence, dans des conditions neutres et non 

discriminatoires, aux opérateurs de communications électroniques et aux utilisateurs de 

réseaux indépendants, 

• Egalité et libre concurrence en matière de communications électroniques dans l’élaboration 

du catalogue de services et des tarifs, 

• Application de toute règlementation propre aux communications électroniques. 

 

1.2.1. AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

 

En s’imposant comme une réponse au « constat de carence », qui mettait en avant les disparités 

d’accès aux infrastructures de télécommunications très haut débit sur le territoire communautaire, 

Eure et Loir THD est investi, via Eure et Loir Numérique, d’une mission d’aménagement du territoire. 

Les opérateurs alternatifs ciblant leur déploiement sur les principales zones économiques, la majeure 

partie du territoire demeurait peu, voire pas desservie en service de connectivité très haut débit. 

 

1.2.2. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

 

Au-delà de la mise à disposition d’une infrastructure servant de support aux Opérateurs de 

Télécommunications et aux Fournisseurs d’Accès Internet pour le dégroupage et la promotion de 

nouveaux services haut débit, la présence de la fibre optique Eure et Loir THD est un atout majeur pour 

renforcer l’attractivité des communes et ainsi stimuler leur dynamisme économique. 

La présence d’un réseau de fibre optique favorise l’implantation de nouvelles activités, de sociétés « 

High Tech » très consommatrices de services télécoms, qu’il s’agisse de grandes entreprises ou de 

PME. Elle apporte en outre par ce biais une contribution directe ou indirecte à la création et au 
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maintien de l’emploi, grâce au développement de l’usage des Technologies de l’Information et de la 

Communication. 

Le raccordement des zones d’activités permet également une diffusion rapide et à des tarifs attractifs 

des services télécoms aux entreprises déjà implantées. 

 

1.2.3. DEVELOPPEMENT DES SERVICES AUX PARTICULIERS  

 

Le déploiement de réseaux de fibre optique sur le territoire français a démarré dans les années 1990. 

Il est d'abord passé par la création de grandes « autoroutes optiques » structurant tout le territoire 

national. Les grands axes ont été complétés par des réseaux intermédiaires (dits de collecte) dont le 

déploiement se poursuit. 

Il s'agit désormais de remplacer progressivement les boucles locales du réseau historique en cuivre par 

des boucles locales en fibre optique. 

La stratégie numérique pour l'Europe, de la Commission européenne, a fixé pour objectifs du très haut 

débit à l'horizon 2022 l'éligibilité à des débits descendants supérieurs à 30 Mbits/s pour tous et 

l'abonnement de la moitié au moins des ménages à des offres proposant des débits descendants à 100 

Mbits/s. 

La situation sanitaire exceptionnelle rencontrée, induit le bouleversement des usages et pratiques des 

services de télécommunications. 

Les modes d’interconnexion dans le monde du travail, de l’éducation, médical et loisirs ont évolué et 

demandent une infrastructure réseau importante pour le transfert de volumes de données en 

constante croissance. 

La crise COVID-19 ayant profondément impacté les délais de déploiement, le programme France Très 

Haut Débit revoit les objectifs de couverture du territoire national. 

Il vise à donner accès à tous les Français au bon haut débit fixe (minimum 8 Mbit/s) d’ici à fin 2020, et 

au très haut débit fixe (minimum 30 Mbit/s) d’ici à fin 2022. 

Un nouvel objectif de généralisation de la fibre optique à l’horizon 2025 a été déterminé pour le pays, 

en corrélation avec l’objectif européen de « Gigabit society ». 

 

1.2.4. DEVELOPPEMENT DES SERVICES AUX ENTREPRISES ET COLLECTIVITES  

 

Comme pour les particuliers, la présence du réseau de fibre optique Eure et Loir THD favorise 

l’implantation de nouvelles structures entrepreneuriales, la continuité du service public et un appui 

aux acteurs locaux que sont les collectivités territoriales. 

Elle apporte une contribution directe ou indirecte à la création et au maintien de l’emploi, grâce au 

développement de l’usage des Technologies de l’Information et de la Communication. 
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Il s’agit, également, de répondre aux nouveaux besoins des entreprises, employeurs, partenaires 

économiques et collectivités afin de soutenir l’emploi et le développement des compétences 

numériques, dans un paysage professionnel et administratif en mutation. 

 

1.2.5. LES EVOLUTIONS DU MARCHE DU TRES HAUT DEBIT FTTH  

 

1.2.5.1. Le marché en chiffres 

 

Selon l’usage conventionnel adopté par l’ARCEP, sont comptés comme des abonnements très haut 

débit, les accès à internet dont le débit crête descendant est supérieur ou égal à 30 Mbit/s quelle que 

soit la technologie support (fibre optique de bout en bout, réseaux avec terminaison en câble coaxial 

ou encore cuivre VDSL2 lorsque l'abonné est situé suffisamment près de l'équipement actif de 

l'opérateur pour bénéficier d'un débit égal ou supérieur à 30 Mbit/s). 

Selon l’autorité de régulation des communications électroniques et des postes, au 31 décembre 2024, 

le nombre d’accès internet à haut et très haut débit sur réseaux fixes atteint 32,6 millions.  

Au cours du quatrième trimestre 2024, 100 000 abonnements supplémentaires ont été enregistrés, 

soit une progression légèrement supérieure à celle observée un an auparavant (+ 90 000). 

L’accroissement annuel net ralentit quant à lui depuis trois ans (+ 235 000 abonnements au quatrième 

trimestre 2024, contre + 355 000 en 2023 et + 445 000 en 2022). 

 

Source : ARCEP 

 

Source : ARCEP 

 

Source : ARCEP 

En millions T4 2023 T1 2024 T2 2024 T3 2024 T4 2024*
Variation 

T4 2024 / T4 
2023

Nombre d'abonnements haut débit et très haut débit sur réseaux fixes 32,331 32,397 32,418 32,466 32,564 0,7%
Nombre d'abonnements haut débit 8,076 7,465 6,896 6,380 5,841 -27,7%

Abonnements DSL 7,438 6,819 6,250 5,736 5,201 -30,1%
Autres abonnements haut débit 0,639 0,646 0,646 0,644 0,640 0,2%

Nombre d'abonnements très haut débit 24,254 24,931 25,521 26,086 26,723 10,2%
Abonnements >= 100 Mbit/s 22,172 22,918 23,570 24,198 24,893 12,3%

dont fibre optique de bout en bout 21,465 22,273 22,971 23,647 24,391 13,6%
dont avec termisaison en câble coaxial 0,707 0,645 0,599 0,551 0,502 -29,0%

Abonnements >= 30 et < 100 Mbit/s (VDSL2, terminaison coaxiale, 4G fixe) 2,082 2,013 1,951 1,888 1,830 -12,1%
* Résultats provisoires

En millions T4 2023 T1 2024 T2 2024 T3 2024 T4 2024*
Evolution du nombre d'abonnements - Accroissement annuel
Accroissements net total 0,355 0,312 0,264 0,223 0,233
Accroissement net total en % 1,1% 0,8% 0,7% 0,7% 0,7%
Accroissement net du haut débit -2,363 -2,306 -2,286 -2,259 -2,235
Accroissement net du très haut débit 2,718 2,618 2,550 2,483 2,468
* Résultats provisoires

T4 2023 T1 2024 T2 2024 T3 2024 T4 2024*
Taux d'abonnements au Très Haut Débit en %

Taux d'abonnements au Très Haut Débit 61% 62% 63% 64% 64%
Taux d'abonnements aux accès en fibre optique de bout en bout 57% 58% 58% 59% 60%

* Résultats provisoires
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Source : ARCEP 

 

Source : ARCEP 

Au sein de ces accès, Le nombre d’abonnements à très haut débit s’élève à 26,7 millions au 31 

décembre 2024, et représente ainsi 82 % du nombre total d’abonnements internet (+ 10 points en un 

an). 

Le nombre d’abonnements internet en fibre optique progresse de + 745 000 au quatrième trimestre 

2024, contre une augmentation de + 840 000 au quatrième trimestre 2023. Le nombre de ces 

abonnements atteint ainsi 24,4 millions à la fin du quatrième trimestre 2024, ce qui représente 75 % 

du nombre total d’abonnements internet (+ 9 points en un an) et 60 % du nombre total de locaux 

couverts en fibre optique (+ 3 points en un an). 

Parallèlement, le nombre d’abonnements à haut débit continue de diminuer à un rythme élevé : - 540 

000 abonnements au quatrième trimestre 2024, contre - 565 000 au quatrième trimestre 2023.  

Au 31 décembre 2024, le nombre d’abonnements à haut débit s’élève ainsi à 5,8 millions. Ces 

abonnements à haut débit représentent désormais moins de 20 % du nombre total d’abonnements 

internet en France (18 %, - 7 points en un an). 
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1.2.5.2. Déploiement des réseaux Très Haut Débit à fin 2024 

 

Au 31 décembre 2024, le nombre de locaux couverts en FttH atteint 40,6 millions de locaux, soit une 

progression de + 680 000 locaux au cours du quatrième trimestre 2024 (+ 7 % en un an). 

Au total, à la fin du quatrième trimestre 2024, 41,8 millions de locaux sont couverts par des services à 

très haut débit sur réseaux filaires, dont 34,2 millions en dehors des zones très denses. 

 

Source : ARCEP 

 

Source : ARCEP 

 

1.2.5.3. Etat des déploiements et des territoires  

 

La loi de 2004 pour la Confiance dans l'Economie Numérique a introduit dans le code général des 

collectivités territoriales (CGCT) l’article L. 1425-1, qui étend de manière significative le champ de 

compétences des collectivités territoriales en matière d'aménagement numérique du territoire. 

Depuis 2004, les collectivités peuvent ainsi mettre en place des réseaux d'initiative publique (RIP).  

31 décembre 2023 31 mars 2024 30 juin 2024 30 septembre 2024 31 décembre 2024
Evolution 
annuelle

Logements éligibles sur réseaux en fibre 
optique de bout en bout (FttH)

37 980 000 38 660 000 39 311 000 39 912 000 40 593 000 7%

Logements éligibles sur réseaux à 
terminaison en câble coaxial

9 130 000 9 130 000 8 894 000 9 145 000 9 022 000 -1%

Dont logements éligibles 100 Mbit/s (FttLA) 9 050 000 9 050 000 8 916 000 9 067 000 8 947 000 -1%
Dont logements éligibles 30 Mbit/s (FttLA et 
HFC)

80 000 80 000 80 000 78 000 75 000 -6%

Logements éligibles THD sur réseau en 
cuivre (VDSL2)

5 950 000 5 950 000 5 950 000 5 950 000 5 950 000 0%

Total des logements éligibles au très haut 
débit (fibre ou câble)

38 340 000 39 290 000 39 891 000 40 486 000 41 122 000 7%

Total des logements éligibles au très haut 
débit (toutes technologies)

39 810 000 40 260 000 40 753 000 41 016 000 41 795 000 5%

(3) Via une offre d'accès passif au point de mutualisation
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Leur intervention doit garantir l'utilisation partagée du réseau et respecter le principe d'égalité et de 

libre concurrence sur les marchés. 

Le plan France Très Haut Débit, qui confie aux collectivités, a minima à l’échelon départemental, le 

déploiement des réseaux publics internet à très haut débit en fibre optique, s’appuie ainsi largement 

sur cette compétence. 

 

L'article L. 1425-1 du CGCT impose aux collectivités de transmettre à l'Arcep une description des 

projets qu'elles sont amenées à lancer sur le fondement de cet article. 

Source : ARCEP 

*L’ensemble des chiffres représentés sont issus de l’analyse des déclarations transmises par les collectivités à l’Arcep dans le cadre de l’article 

L. 1425-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

**Les projets infras départementaux correspondent à des projets locaux que ne s’inscrivent pas dans le cadre du Plan France Très Haut Débit 

(ex :  Wi-Fi, fibre noire…). 

 

L’ensemble des opérateurs d’infrastructure et du secteur, soutenus par les autorités 

gouvernementales et les collectivités territoriales, ont poursuivi leurs efforts pour satisfaire la 

demande des français en connectivité de très haut débit.  

L’ARCEP, dans la publication de l’observatoire des services fixes haut et très haut débit, abonnements 

et déploiements, fait un état des réseaux d’initiative publique, au niveau national. 

Source : ARCEP 

Dans les zones moins denses d’initiative publique, le nombre de prises déployées entre le T4 2023 et 

le T4 2024 a progressé de 10,8 % pour atteindre le total de 15 500 000 locaux raccordable (13 980 000 

en 2023). 

Les graphiques ci-dessous permettent de visualiser les déploiements et les mutualisations, d’une part, 

pour l’ensemble des zones et, d’autre part, sur la zone d’initiative publique : 

Réseaux d'initiative publique Lignes raccordables

En zones moins denses 15,5 millions
dont communes rurales 6,9 millions

dont communes de montagne 1,9 millions
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Source : ARCEP 
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Les réseaux Xp Fibre au 31 décembre 2024 
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1.3. DESCRIPTION DES MOYENS TECHNIQUES ET HUMAINS MIS EN ŒUVRE  

 

1.3.1. LA SOCIETE DEDIEE 

 

Créée le 30 juin 2014, la société Eure et Loir THD SAS s’est substituée à SFR Collectivités dans ses droits 

et obligations nés au titre de la Concession de service public octroyée par le SMO Eure Et Loir 

Numérique, pour l’exploitation et la commercialisation d'une infrastructure très haut débit sur le 

département. 

Le 30 juin 2014, la société Eure et Loir THD SAS avait un capital initial de 37.000 Euros. 

Eure et Loir THD a obtenu le 21 juillet 2014, de la part de l’Autorité de Régulation des Communications 

Electroniques et des Postes (ARCEP), un récépissé de déclaration n° 14-0643, lui autorisant 

l’exploitation des réseaux de communications électroniques ouverts au public et la fourniture de 

services de communications électroniques sur la zone de couverture du département, conformément 

aux dispositions de l’article L33-1 du code des Postes et Communications Electroniques, et enregistrée 

sous le quadrigramme EULH. 

Le 24 juin 2016, le capital de la société Eure et Loir THD SAS a évolué au montant de 500 000 Euros. 

En 2019, Eure et Loir THD, délégation de service public de deuxième génération, dans le contexte de 

la transformation de la filiale SFR Collectivités par le groupe Altice, a intégré la nouvelle filiale SFR FTTH, 

au 1er mars. 

Le 24 mai 2019, l’avenant n°6 a été signé entre le Département d’Eure et Loir et Eure et Loir THD. 

Il ratifie la restructuration du concessionnaire par la création de la société SFR FTTH, devenant la 

nouvelle maison-mère d’Eure et Loir THD, et détenant 100 % du capital social auparavant détenu par 

SFR Collectivités. 

Le 30 mars 2021, SFR FTTH devient XP FIBRE. 

En 2024, le réseau d’initiative public est exploité par la société ad hoc dédiée au projet, Eure et Loir 

THD, société par actions simplifiée au capital de 500 000 €. Cette dernière est détenue à 100% par la 

société XpFibre. 

Eure et Loir THD est souscriptrice de deux polices d’assurances : « Tous dommages sauf et pertes 

d’exploitation » ainsi qu’une « Responsabilité Civile Exploitation » auprès d’Allianz. 

 

1.3.2. L’APPUI DE XPFIBRE  

 

Eure et Loir THD porte la Délégation de Service Public, attribuée par Le Conseil Départemental d’Eure 

et Loir, et notifiée le 10 avril 2014 pour une période de 15 ans. L’exploitation et la commercialisation 

d’un réseau d’une telle ampleur, requiert l’appui des équipes centralisées de XpFibre pour mener à 

bien ces missions. 

L’organisation de XpFibre, sous la présidence de Lionel RECORBET, est divisée en six grandes directions. 
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Outre cet organigramme, les effectifs du groupe XpFibre comprennent également  

• Un département juridique  

• Un pôle communication  

• Des chefs de projet assurant le pilotage des déploiements au niveau national. 

 

1.3.3. LA SOUS-TRAITANCE 

 

Pour rappel, Eure et Loir THD a confié la commercialisation et l’exploitation de son réseau à Xp Fibre. 

(Maitrise d’ouvrage de rang 0). 

Xp Fibre a désigné Altice France comme maître d’œuvre unique du projet. 

Concernant la sous-traitance de rang 2 et 3, les entreprises locales, nationales ou européennes 

réalisent les opérations de construction. 

 

1.3.4. L’ORGANISATION DE LA SOCIETE  

 

L’organisation de Eure et Loir THD s’articule naturellement autour d’une approche mixte entre 

exploitation et commercialisation du réseau. 

En ce qui concerne l’exploitation, l’organisation mise en place par Eure et Loir THD est structurée pour 

déléguer à des entreprises la maîtrise d’œuvre des activités suivantes : 

• Etude et réalisation des raccordements clients, 

• Vie du réseau (renforts de capacité, dévoiements…). 

 

La structure fonctionnelle directe de la société Eure et Loir THD en 2023 est schématiquement la 

suivante : 
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Les fonctions sur fond gris correspondent aux fonctions propres à Eure et Loir THD, dédiées à la société 

ad hoc et à son activité, et qui permettent à celle-ci de se déployer efficacement sur un marché local 

en parfaite connaissance et maîtrise des caractéristiques de celui-ci. 

Les fonctions sur fond orangé correspondent à des fonctions mutualisées génériques sous-traitées 

notamment aux actionnaires du délégataire, et ce dans une optique de capitalisation des compétences 

et de rationalisation des coûts pour la société ad hoc. 

Au total : 

• 6 collaborateurs travaillent spécifiquement pour la société ad hoc. 

• 1 collaborateur commercial chargé des acteurs nationaux travaille pour le compte d’Eure et 

Loir THD et d’autres filiales de son actionnaire. 

• Plusieurs dizaines d’employés sont mobilisés au sein des actionnaires de la société ad hoc 

pour remplir les fonctions génériques transverses (Direction Administrative et Financière, 

Direction Technique, Direction Commerciale et Marketing). 

Au cours de l’année 2024, l’organisation des services n’a pas subi de modification. Les relations avec 

nos différents partenaires tant au niveau technique que commercial, ont été maintenues.  
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2. VOLET TECHNIQUE 

2.1. TRAVAUX D’ETABLISSEMENT ET D’ENTRETIEN DU RESEAU DEPARTEMENTAL  

 

2.1.1. LA SITUATION DU RESEAU A FIN 2024 

 

2.1.1.1. L’architecture du réseau 

 

Au 31 décembre 2024, le déploiement du réseau de la Société s’établit comme suit : 

• 117 sites NRA MED, 

• 17 NRA ZO, 

• 8 POP FTTO, 

• 18 NRO en exploitation, 

• 205 armoires PM, 

• 100 181 locaux déployés au sens de l’IPE,  

• 78 642 locaux FTTH raccordés, 

• 64 723 locaux FTTH actifs. 

 

2.1.1.2. Déploiement NRO 

Le programme d’installation des Nœuds de Raccordement Optique est achevé depuis 2020. 

 

2.1.1.3. Déploiement PM 

Le programme d’implantation des Points de Mutualisation n’a pas connu d’évolution au cours de 

l’année 2024. 

 

2.1.1.4. CR MàD 

Sans objet. 

 

2.1.1.5. Consultations de lots 

Sans objet. 
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2.1.2. CARTOGRAPHIE DU RESEAU A FIN 2024 

 

Afin de corréler les informations relatives au réseau Eure et Loir THD, ci-après la cartographie de ce 

dernier au 31 décembre 2024. 
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2.2. LES OBLIGATIONS DU DELEGATAIRE EN MATIERE D’EXPLOITATION 

TECHNIQUE 

 

Les obligations d’exploitation technique à la charge d’Eure et Loir THD consistent à assurer le meilleur 

fonctionnement du Réseau, en proposant une qualité de services adaptée aux attentes et besoins des 

Usagers.  

L’exploitation technique du Réseau rassemble l’ensemble des opérations permettant le maintien en 

état et le bon fonctionnement du Réseau. Le Délégataire prend ainsi en charge :  

• La maintenance préventive et curative du Réseau, 

• La surveillance et la sécurisation du Réseau afin d’assurer une continuité des services, 

• La mobilisation des moyens techniques et humains pour la gestion et la supervision du 

Réseau. 

 

2.2.1. LES MOYENS MIS EN ŒUVRE POUR ASSURER L’EXPLOITATION TECHNIQUE DU 

RESEAU 

 

Pour l’exploitation du réseau, la société EURE ET LOIR THD bénéficie de deux équipes spécialisées : 

• Le Network Operation Center (NOC) 

• Le Service Technique Client (STC) 

 

En premier lieu, le Network Opération Center (NOC) supervise le backbone du réseau et dispose 

d'équipes support organisées en fonction des technologies mises en œuvre, FON dédié par tronçon, 

FTTx, Hébergement, longueur d’onde (fibre virtuelle), réseaux de transport de trames (Ethernet/L2L), 

réseaux de transport de paquets (couche IP), …).  

 

S'appuyant sur des outils informatiques performants et un outillage spécialisé fourni par les différents 

constructeurs des équipements du cœur de réseau, le NOC a pour mission de : 

 

• Surveiller en temps réel l'état de l'ensemble des éléments constitutifs du réseau, 

• Surveiller en temps réel l'état de l'infrastructure des locaux techniques déployés en 

France (électricité, climatisation, accès, transport), 

• Détecter les éventuels dysfonctionnements afin de réagir de façon pro active pour 

rétablir le fonctionnement normal du réseau. En cas d'incidents sur le réseau 

pouvant avoir un impact sur le service rendu à un client, le centre de supervision 

coordonne directement avec le Service Technique Client pour résoudre ces 

incidents. Le client est tenu au courant de l'avancement des actions entreprises, 

• Établir un diagnostic en cas de panne sur un réseau client, localiser les éléments 

défaillants et déterminer les actions à entreprendre pour rétablir le service. 

 

Ainsi, le NOC Réseau permet d'agir de façon pro active et aussi réactive en cas d'alerte émanant du 

réseau ou d'un client. La surveillance permanente qu'il assure permet de garantir de brefs délais 

d'intervention et de rétablissement du service.  
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En second lieu, le STC supervise les équipements et les liaisons des réseaux clients et traitent les 

incidents 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7.  

Eure et Loir THD dispose d’un n° spécial (08.11.45.02.00). 

 

Les équipes STC comprennent globalement environ 480 personnes qui tournent en 3x8. 

C’est le STC qui sera l’interlocuteur privilégié de la Société ad hoc, son interface unique pour la gestion 

des incidents techniques en phase d’exploitation, pour le traitement de l’ensemble des 

problématiques techniques associées aux services délivrés par le Réseau d’Initiative Publique. 

 

Dès réception d'une notification d’un Opérateur usager du Réseau ou des équipes de supervision, le 

processus d’identification et de résolution commence comme suit : 

 

• Identification de l’interlocuteur et vérification de son habilitation ; 

• Identification du contrat et du niveau de service souscrit ; 

• Identification des sites impactés (pré localisation de l'incident). 

 

Une fois la qualification effectuée, le service du STC ouvrira un ticket enregistré dans le système de 

gestion du NOC, référencé par un identifiant unique. Ce numéro de référence sera nécessaire au suivi 

de l'incident. L’horaire mentionné sur le ticket d’incident constituera le point de départ du calcul de la 

durée de l’interruption de service. 

 

2.2.2. RESPECT DES ENGAGEMENTS EN MATIERE DE QUALITE DE SERVICE  

 

Eure et Loir THD a pris des engagements sur la qualité des services rendus aux Usagers ainsi que vis-à-

vis du Délégant à travers l’annexe 8 du contrat de DSP. Les engagements pris vis-à-vis d’Eure et Loir 

Numérique portent notamment sur :  

• Le taux de disponibilité du Réseau,  

• Le rétablissement des accès passifs FTTH, 

• Le rétablissement des accès FTTO, 

• Le raccordement des Clients Finals. 

 

2.3. MAINTENANCE DU RESEAU 

 

L’organisation de la maintenance du réseau comprend :  

La maintenance spécifique de l’infrastructure passive : équipes d’astreinte permettant le 

rétablissement des liaisons optiques en cas de coupure de liaison conformément aux engagements de 

niveau de service.  

• Exploitation regroupant la supervision et le maintien en condition opérationnelle du Réseau 

en Heures Ouvrées et Non Ouvrées. 

• Maintenance corrective. 
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2.3.1. LA MAINTENANCE PREVENTIVE 

 

Eure et Loir THD procède, une à deux fois par an, au contrôle et à la maintenance préventive des 

éléments « actifs » du réseau qui se trouvent dans les NRO : 

• Climatisation, 

• Onduleurs, 

• DIPI (Détection Incendie, Protection Incendie), 

• Atelier énergie, 

• GTC (Gestion Technique Centralisée), 

• Sondes de température. 

 

Eure et Loir THD procède également, une fois par an, à une visite et à une maintenance préventive sur 

les NRA-ZO gérés par la DSP. 

Les comptes rendus seront envoyés, sur demande, à Eure et Loir Numérique. 

 

2.3.2. LA MAINTENANCE CURATIVE 

 

Au cours du second trimestre 2020, Eure et Loir THD, via le site web d’Eure et Loir Numérique, a mis à 

disposition des collectivités et des habitants du département un outil permettant de signaler les 

incidents sur l’infrastructure ou le mobilier urbain de la DSP.  

Cet outil appelé « Dommages Réseau » est géré par la DSP mais également par notre sous-traitant local 

qui intervient directement sans que nous n’ayons à le déclencher. Cet outil permet également d’avoir 

un meilleur suivi des interventions curatives quand les dommages signalés n’ont pas d’impact sur le 

service délivré aux clients finaux. 

A noter que la date d’intervention mentionnée est la date initiale de prise en charge de la déclaration 

et instruit la première opération technique. Il arrive parfois que plusieurs interventions soient 

nécessaires. Il peut, par exemple, être utile de sécuriser un site puis intervenir à nouveau pour le 

réparer définitivement. 

Ci-dessous, la liste des demandes reçues en 2024. 

 

 

 

 

 

 

 



26 

 

 

 

IDENTIFIANT CATEGORIE DATE DE CREATION ADRESSE CODE POSTAL COMMUNE TYPOLOGIE du signalement REFERENCE PM DATE D'INTERVENTION DECLARANT
126779 Câble 02/01/2024 3 chemin du boulay 28190 LE FAVRIL Câble coupé - - Collectivité
126980 Câble 03/01/2024 chemin de la grande rivère 28130 PIERRES Câble détendu - 31/01/2024 Collectivité
127021 Armoire 03/01/2024 rue  du perche 28190 LANDELLES PM détérioré SRO BPI 9085776 18/12/2024 Collectivité
127338 Poteau 05/01/2024 lieu dit "rabestan" 28120 SAINT AVIT LES GUESPIERES Poteau cassé - 17/01/2024 Collectivité
127855 Câble 09/01/2024 1 le clos aux boeufs 28260 ANET Câble coupé - - Collectivité
129501 Armoire 19/01/2024 3 rue du jeu de boules 28190 COURVILLE SUR EURE PM PM401 - PM402 23/01/2024 -
129513 Armoire 19/01/2024 1 rue de la mairie 28320 ECROSNES PM SRO BPI 6785758 07/02/2024 -
129791 Câble 22/01/2024 le coudray - le bois joly 28170 ARDELLES Câble coupé SRO BPI 11257072 26/01/2024 -
129933 Armoire 22/01/2024 3 route de dreux 28260 SOREL MOUSSEL Câble décroché - 23/01/2024 Particulier
129969 Poteau 23/01/2024 orvilliers 28410 BROUE Poteau cassé - 20/07/2024 Entreprise
130398 Câble 25/01/2024 ldt moulin à papier - rd955 28400 SAINT JEAN PIERRE FIXTE Câble coupé SRO BPI 9396199 02/02/2024 -
130401 Câble 25/01/2024 31 route notre dame des puits 28350 DAMPIERRE SUR AVRE Câble décroché SRO BPI 6417090 01/02/2024 -
130541 Câble 26/01/2024 rue colletière 28410 BOUTIGNY PROUAIS Câble coupé - 06/02/2024 Collectivité
130620 Câble 26/01/2024 maison neuve 28400 BRUNELLES Câble décroché - 02/02/2024 Collectivité
130823 Armoire 29/01/2024 5 rue  de la mairie 28190 LANDELLES Chambre - 30/01/2024 Collectivité
131549 Armoire 02/02/2024 7 rue de la maeleine 28310 JANVILLE Chambre - - Collectivité
131566 Câble 02/02/2024 les petites haies 28400 SOUANCE AU PERCHE Câble coupé - 02/02/2024 Collectivité
131567 Câble 02/02/2024 les petites haies 28400 SOUANCE AU PERCHE Câble coupé - - Collectivité
131568 Câble 02/02/2024 les petites haies 28400 SOUANCE AU PERCHE Câble coupé - - Collectivité
131569 Câble 02/02/2024 les petites haies 28400 SOUANCE AU PERCHE Câble coupé - - Collectivité
131622 Câble 02/02/2024 39 route des christophes 28260 SOREL MOUSSEL Câble détendu - 06/02/2024 Collectivité
131920 Câble 05/02/2024 la vallée des clairets 28400 SOUANCE AU PERCHE Câble coupé - 09/02/2024 Collectivité
132422 Câble 08/02/2024 carrefour d143 d346.9 vers villemaigre 28240 LE THIEULIN Câble coupé SRO BPI 9092246 09/02/2024 Entreprise
133151 Armoire 13/02/2024 avenue du pré de l'église 28380 SAINT REMY SUR AVRE Serrure PM - - Collectivité
133285 Câble 13/02/2024 rd 123.8 28120 VIEUVICQ Câble coupé - 07/05/2024 -
133457 Poteau 14/02/2024 la bercillère 28400 SOUANCE AU PERCHE Poteau cassé - 29/02/2024 Collectivité
133590 Armoire 15/02/2024 route d'ormoy 28210 NOGENT LE ROI PM SRO BPI 8319365 08/07/2024 Particulier
133591 Armoire 15/02/2024 8 route de chartres 28500 VERNOUILLET PM SRO BPI 7120777 01/03/2024 -
133624 Armoire 15/02/2024 8 av georges clémenceau 28400 NOGENT LE ROTROU PM SRO BPI 9747541 26/02/2024 -
133732 Câble 15/02/2024 1 ricourd 28120 MONTIGNY LE CHARTIF Câble détendu - 21/02/2024 Collectivité
134056 Câble 19/02/2024 rue  du perche 28190 LANDELLES Câble décroché - 13/03/2024 Collectivité
134275 Câble 20/02/2024 12 rue de la vallee, merangle 28500 OUERRE Câble détendu - - Particulier
134575 Armoire 22/02/2024 3 rue de la régratterie 28230 EPERNON Chambre - - Particulier
134598 Poteau 22/02/2024 (vide) 28270 CRUCEY VILLAGES Poteau - - -
134834 Câble 23/02/2024 rue de la forge 28190 CHUISNES Câble décroché - - Collectivité
134835 Câble 23/02/2024 rue de la forge 28190 CHUISNES Câble décroché - 26/02/2024 Collectivité
134899 Armoire 23/02/2024 (vide) 28500 VERNOUILLET PM PM248 11/03/2024 -
134905 Câble 23/02/2024 1 rue de la libération 28190 CHUISNES Câble détendu - 11/03/2024 Particulier
134978 Armoire 23/02/2024 16 route de gallardon 28130 MAINTENON PM SRO BPI 6785755 19/11/2024 -
135034 Câble 23/02/2024 lieu dit beausoleil 02 28400 SOUANCE AU PERCHE Câble décroché - - Particulier
135165 Câble 25/02/2024 1 chemin de la bourse  - ecublé 28170 TREMBLAY LES VILLAGES Câble décroché - - Particulier
135175 Câble 26/02/2024 13 lieu dit ormesec 28200 VILLEMAURY Câble coupé - - Particulier
135181 Câble 26/02/2024 17 bis rue du moulin 28140 GUILLONVILLE Câble décroché - - Collectivité
135182 Câble 26/02/2024 15 rue de l'etoile 28140 GUILLONVILLE Câble détendu - 28/02/2024 Collectivité
135379 Armoire 26/02/2024 3 rue de la regratterie 28230 EPERNON Chambre - - Collectivité
135437 Câble 26/02/2024 13 lieu dit ormesec 28200 VILLEMAURY Câble coupé - 28/02/2024 Particulier
135472 Câble 27/02/2024 30 rue des champereaux 28170 LE BOULLAY LES DEUX EGLISES Câble décroché - - Particulier
135649 Câble 27/02/2024 1 rue de la libération 28190 CHUISNES Câble détendu - - Particulier
135810 Armoire 28/02/2024 28700 auneau bleury saint symphorien eure-et-loir 28700 AUNEAU BLEURY SAINT SYMPHORIEN PM ouvert SRO BPI 7859876 - Particulier
135922 Câble 29/02/2024 (vide) 28260 SAUSSAY Câble décroché - 04/03/2024 Collectivité
135952 Poteau 29/02/2024 28320 gas eure-et-loir 28320 GAS Poteau cassé - - Collectivité
135975 Poteau 29/02/2024 30 rue des prunus - cherville 28700 OINVILLE SOUS AUNEAU Câble coupé SRO BPI 9838743 16/12/2024 -
136218 Coffret 03/03/2024 28210 neron eure-et-loir 28210 NERON PBO - 25/04/2024 Particulier
136245 Câble 03/03/2024 15 a rue du château 28260 SOREL MOUSSEL Câble coupé - 19/04/2024 Entreprise
136319 Câble 04/03/2024 28260 sorel moussel eure-et-loir 28260 SOREL MOUSSEL Câble coupé - - Entreprise
136588 Armoire 05/03/2024 28500 vernouillet eure-et-loir 28500 VERNOUILLET PM ouvert SRO BPI 7119261 11/03/2024 Collectivité
136950 Câble 07/03/2024 entre la rue du hameau de marolles et la rue du hameau de berchères, sur la d116-6 28320 GAS Câble coupé - - Collectivité
137299 Câble 11/03/2024 28260 anet eure-et-loir 28260 ANET Câble décroché - - Collectivité
137320 Poteau 11/03/2024 28210 coulombs eure-et-loir 28210 COULOMBS Poteau cassé - - Particulier
137343 Armoire 11/03/2024 rue de l'eglise 28310 toury 28310 TOURY Chambre - - Bailleur / Syndic
137652 Poteau 13/03/2024 queux 28400 trizay-coutretot-saint-serge 28400 TRIZAY COUTRETOT SAINT SERGE Poteau cassé - 22/03/2024 Collectivité
137653 Câble 13/03/2024 coutretot 28400 trizay-coutretot-saint-serge 28400 TRIZAY COUTRETOT SAINT SERGE Câble décroché - 04/04/2024 Collectivité
137937 Câble 14/03/2024 17 rue des prunus 28700 oinville-sous-auneau 28700 OINVILLE SOUS AUNEAU Câble décroché - 11/07/2024 Collectivité
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IDENTIFIANT CATEGORIE DATE DE CREATION ADRESSE CODE POSTAL COMMUNE TYPOLOGIE du signalement REFERENCE PM DATE D'INTERVENTION DECLARANT
137974 Câble 14/03/2024 chemin de la chaudiere 28320 écrosnes 28320 ECROSNES Câble détendu - 22/03/2024 Entreprise
138144 Câble 15/03/2024 chemin de la chaudiere 28320 écrosnes 28320 ECROSNES Câble détendu - - Entreprise
138147 Câble 15/03/2024 chemin de la chaudiere 28320 écrosnes 28320 ECROSNES Câble détendu - - Entreprise
138202 Câble 16/03/2024 51 rue du gland 28210 saint-laurent-la-gâtine 28210 SAINT LAURENT LA GATINE Câble détendu - 25/04/2024 Collectivité
138473 Câble 19/03/2024 3 avenue des résédas 28120 illiers-combray 28120 ILLIERS COMBRAY Câble détendu - 04/04/2024 Particulier
138690 Câble 20/03/2024 rue du hameau de bercheres 28320 gas 28320 GAS Câble coupé - - Collectivité
138920 Câble 21/03/2024 chemin de l’ecluse 28210 coulombs 28210 COULOMBS Câble coupé - 25/04/2024 Particulier
139085 Câble 22/03/2024 montbeau 28120 saint-avit-les-guespières 28120 SAINT AVIT LES GUESPIERES Câble détendu - 04/04/2024 Collectivité
139612 Câble 27/03/2024 route de saint lubin 28350 dampierre-sur-avre 28350 DAMPIERRE SUR AVRE Câble détendu - 05/08/2024 ServicePublic
139752 Câble 27/03/2024 2 lieu dit boizard 28400 souancé-au-perche 28400 SOUANCE AU PERCHE Câble décroché - 09/04/2024 Particulier
139757 Câble 27/03/2024 2 lieu dit boizard 28400 souancé-au-perche 28400 SOUANCE AU PERCHE Câble décroché - - Particulier
139795 Câble 27/03/2024 2 lieu dit boizard 28400 souancé-au-perche 28400 SOUANCE AU PERCHE Câble décroché - - Particulier
140110 Poteau 29/03/2024 1 la belle arrivee 28240 saint-denis-des-puits 28240 SAINT DENIS DES PUITS Poteau cassé - - Particulier
140118 Câble 29/03/2024 la vallee 28120 saint-avit-les-guespières 28120 SAINT AVIT LES GUESPIERES Câble décroché - 07/05/2024 Collectivité
140486 Câble 02/04/2024 33 route du gué des grues 28260 sorel-moussel 28260 SOREL MOUSSEL Câble coupé - - Particulier
140654 Armoire 03/04/2024 14 boulevard de l'industrie 28500 vernouillet 28500 VERNOUILLET Chambre - - Collectivité
140769 Câble 04/04/2024 33 route du gué des grues 28260 sorel-moussel 28260 SOREL MOUSSEL Câble coupé - - Particulier
141397 Câble 08/04/2024 33 route du gué des grues 28260 sorel-moussel 28260 SOREL MOUSSEL Câble coupé - 19/04/2024 Particulier
141746 Armoire 10/04/2024 les vilaines 28200 SAINT DENIS LANNERAY Câble coupé - 21/05/2024 Collectivité
142049 Câble 11/04/2024 d116a 28700 AUNEAU BLEURY SAINT SYMPHORIEN Câble décroché SRO BPI 9838745 11/07/2024 Particulier
142601 Poteau 16/04/2024 89 route du gué des grues 28260 sorel-moussel 28260 SOREL MOUSSEL Poteau penché - 09/07/2024 Collectivité
142605 Coffret 16/04/2024 7 rue des perruches 28190 chuisnes 28190 CHUISNES PBO - 07/05/2024 Collectivité
142744 Armoire 17/04/2024 rue de chartres 28700 umpeau 28700 UMPEAU Chambre - - Collectivité
143053 Armoire 18/04/2024 rue de chartres 28700 umpeau 28700 UMPEAU Chambre - 23/04/2024 Collectivité
143221 Poteau 19/04/2024 89 route du gué des grues 28260 sorel-moussel 28260 SOREL MOUSSEL Poteau penché - - Collectivité
143626 Câble 23/04/2024 rue de belle vue 28320 gas 28320 GAS Câble détendu - 23/04/2024 Collectivité
143769 Câble 23/04/2024 les usages 28270 beauche 28270 BEAUCHE Câble détendu - 25/04/2024 Collectivité
143851 Câble 24/04/2024 le petit orgevaux 28400 trizay-coutretot-saint-serge 28400 TRIZAY COUTRETOT SAINT SERGE Câble décroché - 07/05/2024 Collectivité
143952 Armoire 24/04/2024 2 rue du petit droue 28230 droue-sur-drouette 28230 DROUE SUR DROUETTE Serrure PM SRO BPI 6417081 25/04/2024 ServicePublic
144032 Câble 25/04/2024 11 route de marcilly 28260 sorel-moussel 28260 SOREL MOUSSEL Câble coupé - 29/04/2024 Collectivité
144194 Câble 26/04/2024 13 route de marcilly 28260 sorel-moussel 28260 SOREL MOUSSEL Câble coupé - - Particulier
144219 Coffret 26/04/2024 residence du parc 28210 nogent-le-roi 28210 NOGENT LE ROI PBO - 23/05/2023 Collectivité
144341 Câble 28/04/2024 2 rue de courville 28190 saint-arnoult-des-bois 28190 SAINT ARNOULT DES BOIS Câble décroché - 07/05/2024 Collectivité
144675 Armoire 30/04/2024 rue du faubourg saint-jacques 28190 pontgouin 28190 PONTGOUIN PM ouvert SRO BPI 9085778 07/05/2024 Collectivité
145308 Coffret 06/05/2024 15 route de marcilly 28260 sorel-moussel 28260 SOREL MOUSSEL PBO - 18/07/2027 Collectivité
145316 Poteau 06/05/2024 14 rue du bout du coudray 28320 bailleau-armenonville 28320 BAILLEAU ARMENONVILLE Poteau - 13/05/2024 Collectivité
145317 Câble 06/05/2024 14 rue du bout du coudray 28320 bailleau-armenonville 28320 BAILLEAU ARMENONVILLE Câble décroché - 11/07/2024 Collectivité
145508 Câble 07/05/2024 faverolles 28210 FAVEROLLES Câble détendu - - Collectivité
145518 Câble 07/05/2024 le bois des fouches 28130 HANCHES Câble coupé SRO BPI 6400763 16/05/2024 -
145961 Câble 13/05/2024 3 rue de vitray 28260 guainville 28260 GUAINVILLE Câble décroché - 13/05/2024 Entreprise
146243 Câble 15/05/2024 11 rue de belleville 28120 bailleau-le-pin 28120 BAILLEAU LE PIN Câble coupé - 15/05/2024 Entreprise
146554 Câble 16/05/2024 ruelle de saint avit 28200 saint-denis-lanneray 28200 SAINT DENIS LES PONTS Câble coupé - 13/06/2024 Collectivité
146555 Câble 16/05/2024 route de la varenne 28200 saint-denis-lanneray 28200 SAINT DENIS LES PONTS Câble coupé - 13/06/2024 Collectivité
146753 Câble 18/05/2024 7 rue d'esclimont 28700 auneau-bleury-saint-symphorien 28700 AUNEAU BLEURY SAINT SYMPHORIEN Câble décroché - 11/07/2024 Particulier
146922 Armoire 21/05/2024 route de châteauneuf 28500 garnay 28500 GARNAY Chambre - 20/07/2024 ServicePublic
146953 Poteau 21/05/2024 2 route de prouais 28210 coulombs 28210 COULOMBS Poteau cassé - - Particulier
147111 Câble 22/05/2024 11 rue de la pierre d’aulmont 28120 ermenonville-la-grande 28120 ERMENONVILLE LA GRANDE Câble détendu - 12/06/2024 Collectivité
147394 Coffret 23/05/2024 5 rue au chard 28130 saint-piat 28130 SAINT PIAT PBO - 06/06/2024 Particulier
147959 Armoire 28/05/2024 rue des aigremonts 28700 auneau-bleury-saint-symphorien 28700 AUNEAU BLEURY SAINT SYMPHORIEN PM ouvert SRO BPI 7859876 13/12/2024 Collectivité
148431 Poteau 30/05/2024 route des petits buis 28260 rouvres 28260 ROUVRES Poteau penché - 01/08/2024 Collectivité
148482 Armoire 31/05/2024 33 rue de la barre 28130 HANCHES PM SRO BPI 6400763 24/01/2025 -
148487 Poteau 31/05/2024 30 route nationale 12 28380 saint-rémy-sur-avre 28380 SAINT REMY SUR AVRE Poteau cassé - 01/08/2024 Collectivité
148558 Armoire 31/05/2024 rue de la gare 28410 BROUE PM SRO BPI 8965468 17/12/2024 -
148631 Coffret 31/05/2024 5 rue au chard 28130 saint-piat 28130 SAINT PIAT PBO - - Particulier
148664 Armoire 01/06/2024 48 rue de sorel 28260 saussay 28260 SAUSSAY Chambre - - Collectivité
149250 Câble 05/06/2024 49 rue nicolas robert 28500 vernouillet 28500 VERNOUILLET Câble détendu - 18/07/2024 Collectivité
149351 Coffret 06/06/2024 12 rue gaston rogemont 28130 maintenon 28130 MAINTENON PBO - 10/06/2024 Entreprise
149454 Câble 06/06/2024 57 rue saint-jean 28200 châteaudun 28200 CHATEAUDUN Câble décroché - 12/07/2024 Particulier
149604 Poteau 07/06/2024 3 rue de la petite haie 28190 saint-germain-le-gaillard 28190 SAINT GERMAIN LE GAILLARD Poteau - 07/06/2024 Collectivité
149842 Poteau 10/06/2024 épernon 28230 EPERNON Poteau penché - 10/06/2024 Collectivité
149843 Poteau 10/06/2024 épernon 28230 EPERNON Poteau penché - 18/11/2024 Collectivité
149884 Câble 10/06/2024 épernon 28230 EPERNON Câble coupé - - Collectivité
149913 Câble 10/06/2024 2 rue du gros pavé 28230 épernon 28230 EPERNON Câble coupé - 26/07/2024 Particulier
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149947 Câble 10/06/2024 15 chemin de la tour neuve 28130 hanches 28130 HANCHES Câble coupé - 11/06/2024 Particulier
149957 Câble 10/06/2024 15 chemin de la tour neuve 28130 hanches 28130 HANCHES Câble coupé - 11/06/2024 Particulier
149959 Câble 10/06/2024 15 chemin de la tour neuve 28130 hanches 28130 HANCHES Câble décroché - 11/06/2024 Particulier
149965 Câble 10/06/2024 rue de la fontaine 28350 saint-lubin-des-joncherets 28350 SAINT LUBIN DES JONCHERETS Câble décroché - 11/06/2024 Collectivité
150058 Coffret 11/06/2024 3 rue de la réforme 28500 VERNOUILLET PBO SRO BPI 8861770 - 42 17/07/2024 -
150164 Câble 11/06/2024 rue des montagnettes 28260 saussay 28260 SAUSSAY Câble décroché - 18/07/2024 Collectivité
150293 Armoire 12/06/2024 rue de l'arsenal 28130 saint-martin-de-nigelles 28130 SAINT MARTIN DE NIGELLES PM détérioré SRO BPI 6416793 16/12/2024 ServicePublic
150294 Armoire 12/06/2024 rue de l'arsenal 28130 saint-martin-de-nigelles 28130 SAINT MARTIN DE NIGELLES PM détérioré SRO BPI 6416793 12/06/2024 ServicePublic
150416 Câble 13/06/2024 rue de la fontaine 28350 saint-lubin-des-joncherets 28350 SAINT LUBIN DES JONCHERETS Câble détendu - 05/08/2024 ServicePublic
150426 Câble 13/06/2024 125 rue mare au levant 28310 janville-en-beauce 28310 JANVILLE Câble décroché - 29/07/2024 ServicePublic
150455 Câble 13/06/2024 15a rue du château 28260 sorel-moussel 28260 SOREL MOUSSEL Câble coupé - 17/06/2024 Entreprise
150456 Câble 13/06/2024 15a rue du château 28260 sorel-moussel 28260 SOREL MOUSSEL Câble coupé - 05/08/2024 Entreprise
150561 Câble 14/06/2024 rue de la maladrerie 28210 nogent-le-roi 28210 NOGENT LE ROI Câble détendu - 16/07/2024 Particulier
150597 Armoire 14/06/2024 place de schweinfurt 28200 CHATEAUDUN PM SRO BPI 6662522 10/03/2025 -
150789 Câble 14/06/2024 dampierre-sur-avre 28350 DAMPIERRE SUR AVRE Câble coupé - 17/06/2024 Collectivité
150961 Armoire 17/06/2024 rue des aigremonts 28700 auneau-bleury-saint-symphorien 28700 AUNEAU BLEURY SAINT SYMPHORIEN Serrure PM SRO BPI 7859876 - Collectivité
151390 Câble 19/06/2024 le grand orgevaux 28400 trizay-coutretot-saint-serge 28400 TRIZAY COUTRETOT SAINT SERGE Câble décroché - 01/08/2024 Collectivité
151719 Armoire 21/06/2024 boulevard de l'industrie 28500 vernouillet 28500 VERNOUILLET Chambre - - Collectivité
151795 Câble 21/06/2024 1 chemin de la vallee de nelu 28700 la chapelle-d'aunainville 28700 LA CHAPELLE D'AUNAINVILLE Câble décroché - 11/07/2024 ServicePublic
151826 Câble 21/06/2024 chuisnes 28190 CHUISNES Câble détendu - - Collectivité
151828 Câble 21/06/2024 14 rue des jardins du mail 28190 chuisnes 28190 CHUISNES Câble détendu - 11/07/2024 Collectivité
151830 Câble 21/06/2024 6 la tuilerie 28190 chuisnes 28190 CHUISNES Câble détendu - 12/07/2024 Collectivité
151833 Câble 21/06/2024 1 rue des perruches 28190 chuisnes 28190 CHUISNES Câble détendu - 15/07/2024 Collectivité
151835 Câble 21/06/2024 9 rue des perruches 28190 chuisnes 28190 CHUISNES Câble détendu - 12/07/2024 Collectivité
151839 Câble 21/06/2024 rue de la 3e armee 28190 chuisnes 28190 CHUISNES Câble décroché - - Collectivité
152099 Câble 24/06/2024 route de la briqueterie 28260 sorel-moussel 28260 SOREL MOUSSEL Câble décroché - 01/08/2024 Collectivité
152194 Coffret 25/06/2024 54 rue de la republique 28200 CHATEAUDUN PBO SRO BPI 7645429 16/12/2024 -
152259 Câble 25/06/2024 côte de dampierre 28350 dampierre-sur-avre 28350 DAMPIERRE SUR AVRE Câble décroché - 05/07/2024 Collectivité
152297 Poteau 25/06/2024 17 rue des prunus 28700 oinville-sous-auneau 28700 OINVILLE SOUS AUNEAU Poteau cassé - - Collectivité
152547 Câble 27/06/2024 route des fontaines 28350 dampierre-sur-avre 28350 DAMPIERRE SUR AVRE Câble coupé - 31/07/2024 Collectivité
152577 Poteau 27/06/2024 yermenonville 28130 YERMENONVILLE Poteau - - Particulier
152837 Coffret 02/07/2024 carrefour rue de la côte aux oies - rue de châteauneuf 28130 BOUGLAINVAL PBO SRO BPI 7119257 - 94 11/07/2024 Particulier
153136 Câble 03/07/2024 11 rue de l'ancienne forge 28190 saint-luperce 28190 SAINT LUPERCE Câble coupé - 12/07/2024 Collectivité
153168 Armoire 03/07/2024 40 rue des floralies 28700 AUNEAU BLEURY SAINT SYMPHORIEN PM SRO BPI 9838743 12/07/2024 -
153394 Poteau 05/07/2024 16 rue de soissons 28200 châteaudun 28200 CHATEAUDUN Poteau cassé - - Collectivité
153438 Câble 05/07/2024 saussay 28260 SAUSSAY Câble décroché - 11/07/2024 Collectivité
153472 Armoire 05/07/2024 rue de dreux 28500 luray 28500 LURAY PM ouvert SRO BPI 8861769 12/12/2024 Collectivité
154190 Coffret 10/07/2024 9 route de dreux 28210 nogent-le-roi 28210 NOGENT LE ROI PBO - 22/07/2024 ServicePublic
154375 Armoire 11/07/2024 terminiers 28140 TERMINIERS Chambre - 10/08/2024 Collectivité
154412 Câble 11/07/2024 26bis rue de néron 28130 pierres 28130 PIERRES Câble coupé - 20/07/2024 Particulier
154441 Armoire 12/07/2024 rue aristide briand 28700 auneau-bleury-saint-symphorien 28700 AUNEAU BLEURY SAINT SYMPHORIEN PM ouvert SRO BPI 9838743 13/12/2024 Collectivité
154803 Câble 15/07/2024 les cours 28400 trizay-coutretot-saint-serge 28400 TRIZAY COUTRETOT SAINT SERGE Câble décroché - 01/08/2024 Collectivité
155253 Câble 17/07/2024 26bis rue de néron 28130 pierres 28130 PIERRES Câble coupé - - Particulier
155567 Coffret 19/07/2024 1 rue de nonancourt 28270 BREZOLLES PBO SRO BPI 10751127- 83 - -
155748 Coffret 22/07/2024 29 route de paris 28270 BREZOLLES PBO SRO BPI 10751127- 83 29/07/2024 -
155756 Coffret 22/07/2024 46 route de paris 28270 BREZOLLES PBO SRO BPI 10751127 29/07/2024 -
156077 Armoire 23/07/2024 rue des sablons 28260 oulins 28260 OULINS Serrure PM SRO BPI  7859877 17/12/2024 Particulier
156286 Poteau 24/07/2024 27 rue du moulin 28270 crucey-villages 28270 CRUCEY VILLAGES Poteau penché - 30/07/2024 Collectivité
156580 Câble 29/07/2024 sente du gué maimbre 28410 saint-lubin-de-la-haye 28410 SAINT LUBIN DE LA HAYE Câble décroché - 30/07/2024 Particulier
156684 Câble 29/07/2024 4 rue du clos saint antoine 28410 bû 28410 BU Câble coupé - - Particulier
156686 Câble 29/07/2024 4 rue du clos saint antoine 28410 bû 28410 BU Câble coupé - 05/08/2024 Particulier
156768 Câble 30/07/2024 23 route de paris 28270 BREZOLLES Câble coupé SRO BPI 10751127 02/08/2024 -
156813 Câble 30/07/2024 4 rue du clos saint antoine 28410 bû 28410 BU Câble coupé - 02/08/2024 Collectivité
156828 Poteau 30/07/2024 route de laons 28270 escorpain 28270 ESCORPAIN Poteau cassé - 12/02/2025 Collectivité
156847 Armoire 30/07/2024 11bis rue des garennes 28260 berchères-sur-vesgre 28260 BERCHERES SUR VESGRE Chambre - 06/08/2024 -
156870 Armoire 31/07/2024 11bis rue des garennes 28260 berchères-sur-vesgre 28260 BERCHERES SUR VESGRE Chambre - 02/08/2024 -
156943 Câble 31/07/2024 route du vallon 28500 sainte-gemme-moronval 28500 SAINTE GEMME MORONVAL Câble décroché - 15/08/2024 Collectivité
156946 Câble 31/07/2024 chemin de saint martin 28200 châteaudun 28200 CHATEAUDUN Câble coupé - - Collectivité
157092 Câble 01/08/2024 5 rue du parlement le chemin 28170 thimert-gâtelles 28170 THIMERT GATELLES Câble détendu - 06/08/2024 Collectivité
157450 Câble 06/08/2024 5 champs racine carrefour d139 28240 LE THIEULIN Câble décroché SRO BPI 9092246 08/08/2024 -
157589 Câble 07/08/2024 1 rondeville 28260 rouvres 28260 ROUVRES Câble détendu - 14/08/2024 Entreprise
157734 Armoire 08/08/2024 rue de l'arsenal 28130 saint-martin-de-nigelles 28130 SAINT MARTIN DE NIGELLES PM détérioré SRO BPI 6416793 18/12/2024 Particulier
157827 Câble 08/08/2024 le petit orgevaux 28400 trizay-coutretot-saint-serge 28400 TRIZAY COUTRETOT SAINT SERGE Câble détendu - 09/08/2024 ServicePublic
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157937 Coffret 09/08/2024 17 rue georges bréant 28410 broué 28410 BROUE PBO - 14/08/2024 Particulier
158022 Coffret 10/08/2024 avenue du pre de l’eglise 28380 saint-rémy-sur-avre 28380 SAINT REMY SUR AVRE PBO - 13/08/2024 Collectivité
158572 Poteau 16/08/2024 route des abrés 28200 saint-denis-lanneray 28200 SAINT DENIS LES PONTS Poteau - 28/11/2024 -
158573 Poteau 16/08/2024 route des abrés 28200 saint-denis-lanneray 28200 SAINT DENIS LES PONTS Poteau - 19/08/2024 -
158575 Poteau 16/08/2024 route des abrés 28200 saint-denis-lanneray 28200 SAINT DENIS LES PONTS Poteau - 19/08/2024 -
158577 Poteau 16/08/2024 route des abrés 28200 saint-denis-lanneray 28200 SAINT DENIS LES PONTS Poteau - 19/08/2024 -
158578 Poteau 16/08/2024 route des abrés 28200 saint-denis-lanneray 28200 SAINT DENIS LES PONTS Poteau - 19/08/2024 -
158847 Câble 19/08/2024 rue du moulin 28270 crucey-villages 28270 CRUCEY VILLAGES Câble décroché - 11/12/2024 Collectivité
158848 Câble 19/08/2024 rue du moulin 28270 crucey-villages 28270 CRUCEY VILLAGES Câble décroché - 20/08/2024 Collectivité
158849 Câble 19/08/2024 rue du moulin 28270 crucey-villages 28270 CRUCEY VILLAGES Câble décroché - 20/08/2024 Collectivité
158904 Câble 20/08/2024 28 rue du moulin 28270 CRUCEY Traverse SRO BPI 10751125 - -
158962 Câble 20/08/2024 rue louis pasteur 28190 pontgouin 28190 PONTGOUIN Câble coupé - 21/08/2024 Collectivité
158963 Câble 20/08/2024 rue du pont de l'aumône 28190 pontgouin 28190 PONTGOUIN Câble décroché - 21/08/2024 Collectivité
159181 Poteau 21/08/2024 13 lieu dit touchemont 28200 saint-denis-lanneray 28200 SAINT DENIS LES PONTS Poteau penché - 27/08/2024 Collectivité
159182 Poteau 21/08/2024 13 lieu dit touchemont 28200 saint-denis-lanneray 28200 SAINT DENIS LES PONTS Poteau penché - 12/02/2025 Collectivité
159440 Câble 23/08/2024 3 rue du colombier 28190 saint-arnoult-des-bois 28190 SAINT ARNOULT DES BOIS Câble décroché - 22/01/2025 Entreprise
159441 Câble 23/08/2024 3 rue du colombier 28190 saint-arnoult-des-bois 28190 SAINT ARNOULT DES BOIS Câble décroché - 23/08/2024 Entreprise
159644 Armoire 26/08/2024 rue alexandre goislard 28210 lormaye 28210 LORMAYE PM ouvert SRO BPI 7120785 18/11/2024 Collectivité
159674 Câble 26/08/2024 4 rue jean moulin 28200 saint-denis-lanneray 28200 SAINT DENIS LES PONTS Câble coupé - 28/10/2024 Collectivité
159769 Poteau 26/08/2024 lieu dit la butte de beauterne 28410 boutigny-prouais 28410 BOUTIGNY PROUAIS Poteau cassé - 09/11/2024 Collectivité
159770 Poteau 26/08/2024 lieu dit la butte de beauterne 28410 boutigny-prouais 28410 BOUTIGNY PROUAIS Poteau cassé - 27/08/2024 Collectivité
159794 Poteau 27/08/2024 48 lieu dit les terres blanches 28410 boutigny-prouais 28410 BOUTIGNY PROUAIS Poteau cassé - 27/08/2024 Collectivité
160003 Câble 28/08/2024 7 rue de la baignade 28400 nogent-le-rotrou 28400 NOGENT LE ROTROU Câble décroché - 30/08/2024 Collectivité
160015 Armoire 28/08/2024 route de dreux 28500 vert-en-drouais 28500 VERT EN DROUAIS Chambre - 17/09/2024 Collectivité
160086 Poteau 28/08/2024 rue des sablons 28410 boutigny-prouais 28410 BOUTIGNY PROUAIS Poteau cassé - 29/08/2024 Collectivité
160104 Câble 28/08/2024 rue des sablons 28410 boutigny-prouais 28410 BOUTIGNY PROUAIS Câble décroché - 02/09/2024 Collectivité
160174 Armoire 29/08/2024 3 rue de la mairie 28320 écrosnes 28320 ECROSNES PM ouvert SRO BPI 6785758 19/12/2024 Particulier
160546 Câble 02/09/2024 boudharelle 28190 chuisnes 28190 CHUISNES Câble décroché - - Collectivité
160690 Câble 02/09/2024 2bis rue du magasin 28320 bailleau-armenonville 28320 BAILLEAU ARMENONVILLE Câble décroché - 04/09/2024 Particulier
160996 Armoire 04/09/2024 11 rue des sablons 28260 oulins 28260 OULINS PM détérioré SRO BPI  7859877 25/09/2024 Particulier
161015 Câble 04/09/2024 rue du village 28320 bailleau-armenonville 28320 BAILLEAU ARMENONVILLE Câble décroché - 04/09/2024 Collectivité
161016 Câble 04/09/2024 rue du village 28320 bailleau-armenonville 28320 BAILLEAU ARMENONVILLE Câble décroché - 04/09/2024 Collectivité
161094 Câble 04/09/2024 rue du magasin 28320 bailleau-armenonville 28320 BAILLEAU ARMENONVILLE Câble décroché - 11/09/2024 Collectivité
161283 Câble 06/09/2024 rue grande breche tresneau 28170 thimert-gâtelles 28170 THIMERT GATELLES Câble décroché - 09/09/2024 Collectivité
161881 Coffret 10/09/2024 boulevard de la république 28500 vernouillet 28500 VERNOUILLET PBO - 11/09/2024 Collectivité
161917 Câble 10/09/2024 rue de falourde 28400 souancé-au-perche 28400 SOUANCE AU PERCHE Câble coupé - 12/09/2024 Collectivité
161997 Câble 11/09/2024 rue clotaire bourguignon 28130 soulaires 28130 SOULAIRES Câble décroché - 13/09/2024 ServicePublic
162311 Armoire 12/09/2024 ézy-sur-eure 27530 EZY SUR EURE PM détérioré PM 27231 16/09/2024 Collectivité
162434 Câble 13/09/2024 1 rue de genarville 28120 charonville 28120 CHARONVILLE Câble décroché - 17/09/2024 Particulier
162652 Câble 16/09/2024 9 route des becrets 28260 rouvres 28260 ROUVRES Câble détendu - 17/09/2024 Collectivité
162705 Câble 16/09/2024 chemin de la bouverie 28350 dampierre-sur-avre 28350 DAMPIERRE SUR AVRE Câble coupé - 16/09/2024 Collectivité
162977 Câble 17/09/2024 5 rue des grandes cours 28130 maintenon 28130 MAINTENON Câble détendu - 17/09/2024 Collectivité
163245 Câble 19/09/2024 magny 28120 MAGNY Câble détendu - 19/09/2024 Particulier
163362 Câble 19/09/2024 route des petits buis 28260 rouvres 28260 ROUVRES Câble décroché - 20/09/2024 Collectivité
163384 Câble 19/09/2024 magny 28120 MAGNY Câble détendu - - Particulier
163447 Armoire 20/09/2024 8 route de chartres 28500 VERNOUILLET PM SRO BPI 7120777 18/12/2024 -
163588 Coffret 20/09/2024 26 rue de marigny 28120 magny 28120 MAGNY PBO - 23/09/2024 Particulier
163804 Poteau 23/09/2024 rue saint-martin 28400 trizay-coutretot-saint-serge 28400 TRIZAY COUTRETOT SAINT SERGE Poteau cassé - 20/11/2024 Collectivité
163807 Armoire 23/09/2024 gabriel péri 28500 VERNOUILLET Serrure PM PM 234 - SRO BPI 6789243 - SRO BPI 7119263 23/09/2024 Collectivité
163837 Poteau 23/09/2024 route des bordes 28320 bailleau-armenonville 28320 BAILLEAU ARMENONVILLE Poteau cassé - 13/02/2025 Collectivité
164002 Armoire 24/09/2024 5 rue du parc 28500 cherisy 28500 CHERISY PM - 24/09/2024 Particulier
164047 Poteau 24/09/2024 route des bordes 28320 bailleau-armenonville 28320 BAILLEAU ARMENONVILLE Poteau cassé - 24/09/2024 Collectivité
164112 Armoire 24/09/2024 8 rue des sablons 28260 oulins 28260 OULINS Serrure PM SRO BPI 7859877 25/09/2024 Particulier
164272 Câble 25/09/2024 rue de la boisramee 28130 pierres 28130 PIERRES Câble coupé - 15/10/2024 ServicePublic
164378 Armoire 26/09/2024 5 rue du parc 28500 cherisy 28500 CHERISY Chambre - 26/09/2024 Particulier
164387 Câble 26/09/2024 rue du magasin 28320 bailleau-armenonville 28320 BAILLEAU ARMENONVILLE Câble détendu - 26/09/2024 Collectivité
164473 Armoire 26/09/2024 11 rue des sablons 28260 oulins 28260 OULINS Serrure PM SRO BPI 7859877 - Particulier
164542 Armoire 27/09/2024 25 rue diane de poitiers 28260 ANET PM SRO BPI 7853174 17/12/2024 -
164692 Armoire 27/09/2024 rue des sablons 28260 oulins 28260 OULINS Serrure PM SRO BPI 7859877 30/09/2024 Particulier
164693 Armoire 27/09/2024 rue des sablons 28260 oulins 28260 OULINS Serrure PM SRO BPI 7859877 30/09/2024 Particulier
165840 Câble 06/10/2024 magny 28120 MAGNY Câble détendu - 07/10/2024 Particulier
166382 Coffret 09/10/2024 illiers-combray 28120 ILLIERS COMBRAY PBO - - Entreprise
166444 Armoire 09/10/2024 5 rue du parc 28500 cherisy 28500 CHERISY Chambre - 10/10/2024 Particulier
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166594 Câble 10/10/2024 saint-denis-lanneray 28200 SAINT DENIS LES PONTS Câble décroché - 10/12/2024 Collectivité
167802 Armoire 18/10/2024 5 rue du parc 28500 cherisy 28500 CHERISY Chambre - - -
167803 Armoire 18/10/2024 5 rue du parc 28500 cherisy 28500 CHERISY Chambre - 21/10/2024 -
167806 Armoire 18/10/2024 5 rue du parc 28500 cherisy 28500 CHERISY Chambre - - -
167810 Armoire 18/10/2024 5 rue du parc 28500 cherisy 28500 CHERISY Chambre - - Particulier
167834 Coffret 18/10/2024 3 rue de la réforme 28500 VERNOUILLET PBO SRO BPI 8861770 - 42 09/11/2024 -
167840 Armoire 18/10/2024 rue des rougemonts 28500 cherisy 28500 CHERISY PM détérioré - 13/12/2024 Particulier
167979 Armoire 21/10/2024 rue de l’egalité 28130 chartainvilliers 28130 CHARTAINVILLIERS PM détérioré - 16/12/2024 Collectivité
168205 Armoire 22/10/2024 rue de l’egalité 28130 chartainvilliers 28130 CHARTAINVILLIERS PM détérioré SRO BPI 7119258 - Collectivité
168206 Armoire 22/10/2024 rue de l’egalité 28130 chartainvilliers 28130 CHARTAINVILLIERS PM détérioré SRO BPI 7119258 22/10/2024 Collectivité
168282 Câble 22/10/2024 oinville-sous-auneau 28700 OINVILLE SOUS AUNEAU Câble détendu - 22/10/2024 Collectivité
168455 Câble 23/10/2024 route de saint-mamert 28130 maintenon 28130 MAINTENON Câble décroché - 23/10/2024 Particulier
168468 Coffret 23/10/2024 la gentillere 28400 arcisses 28400 MARGON PBO - 25/10/2024 Collectivité
168687 Poteau 24/10/2024 19 route de moronval 28500 sainte-gemme-moronval 28500 SAINTE GEMME MORONVAL Poteau cassé - - Entreprise
169129 Poteau 28/10/2024 champrond-en-perchet 28400 CHAMPROND EN PERCHET Poteau - - Entreprise
169757 Câble 31/10/2024 rue du thymerais 28190 fontaine-la-guyon 28190 FONTAINE LA GUYON Câble décroché - 16/12/2024 Collectivité
169783 Poteau 31/10/2024 la chaussée-d'ivry 28260 LA CHAUSSEE D'IVRY Poteau cassé - - Collectivité
170510 Armoire 06/11/2024 place de schweinfurt 28200 châteaudun 28200 CHATEAUDUN PM détérioré SRO BPI 6662522 - Entreprise
170915 Armoire 08/11/2024 22 rue du grand pont 28230 EPERNON PM SRO BPI 6417080 19/12/2024 -
170921 Armoire 08/11/2024 155 rue nationale 28310 TOURY PM SRO BPI 9618615 / SRO BPI 9621162 / SRO BPI 9621181 - -
170923 Armoire 08/11/2024 pl des marchés aux chevaux 28210 NOGENT LE ROI PM SRO BPI 7120783 / SRO BPI 7120784 10/03/2025 -
170924 Armoire 08/11/2024 25 rue diane de poitiers 28260 ANET PM SRO BPI 7853174 - -
170927 Armoire 08/11/2024 5b rue jean moulin 28700 AUNEAU BLEURY ST SYMPHORIEN PM SRO BPI 9838741 / SRO BPI 9838746 10/03/2025 -
170930 Armoire 08/11/2024 rue de soissons 28200 CHATEAUDUN PM SRO BPI 7116112 20/12/2024 -
171520 Coffret 14/11/2024 ldt godeneval - 3 route nd des puits 28350 DAMPIERRE SUR AVRE PBO SRO BPI 6417090 - 123 30/11/2024 Entreprise
171702 Poteau 15/11/2024 route des bordes 28320 bailleau-armenonville 28320 BAILLEAU ARMENONVILLE Poteau cassé - - Collectivité
171997 Poteau 18/11/2024 1 chemin des pendants 28200 châteaudun 28200 CHATEAUDUN Poteau cassé - - Entreprise
172107 Câble 18/11/2024 boudharelle 28190 chuisnes 28190 CHUISNES Câble décroché - 20/11/2024 Collectivité
172536 Armoire 20/11/2024 4a rue o'neil 28260 berchères-sur-vesgre 28260 BERCHERES SUR VESGRE Chambre - 20/11/2024 Particulier
172544 Câble 20/11/2024 saint-denis-lanneray 28200 SAINT DENIS LES PONTS Câble détendu - 25/11/2024 Collectivité
172634 Poteau 20/11/2024 boutigny-prouais 28410 BOUTIGNY PROUAIS Poteau cassé - - Collectivité
172888 Câble 22/11/2024 la pantoufle 28410 abondant 28410 ABONDANT Câble décroché - 26/11/2024 Collectivité
173037 Câble 22/11/2024 6 rue de la vallée 28400 champrond-en-perchet 28400 CHAMPROND EN PERCHET Câble décroché - 28/11/2024 Collectivité
173050 Câble 22/11/2024 29 rue des muguets 28200 saint-denis-lanneray 28200 SAINT DENIS LES PONTS Câble détendu - 28/11/2024 Collectivité
173198 Câble 24/11/2024 magny 28120 MAGNY Câble détendu - - Particulier
173264 Câble 25/11/2024 illiers-combray 28120 ILLIERS COMBRAY Câble détendu - - Entreprise
173324 Câble 25/11/2024 25 avenue pasteur 28130 saint-piat 28130 SAINT PIAT Câble décroché - 02/12/2024 Collectivité
173534 Câble 26/11/2024 34 rue des roncettes 28200 saint-denis-lanneray 28200 SAINT DENIS LES PONTS Câble décroché - 02/12/2024 Collectivité
173856 Câble 27/11/2024 landelles 28190 LANDELLES Câble décroché - 28/11/2024 Particulier
173873 Poteau 27/11/2024 ozée 28400 arcisses 28400 MARGON Poteau cassé - 10/12/2024 Collectivité
174310 Poteau 29/11/2024 3 la rainville 28190 pontgouin 28190 PONTGOUIN Poteau penché - - Particulier
174311 Poteau 29/11/2024 3 la rainville 28190 pontgouin 28190 PONTGOUIN Poteau penché - 29/11/2024 Particulier
174574 Câble 02/12/2024 7 rue de ruet 28400 arcisses 28400 MARGON Câble décroché - 03/12/2024 Particulier
174626 Câble 02/12/2024 14 impasse de rochefort 28200 jallans 28200 JALLANS Câble détendu - 09/12/2024 Collectivité
174879 Câble 03/12/2024 1 rue des petits prés 28130 maintenon 28130 MAINTENON Câble coupé - 10/12/2024 Particulier
175420 Câble 06/12/2024 rue des fontaines 28260 guainville 28260 GUAINVILLE Câble détendu - - ServicePublic
175465 Armoire 06/12/2024 1 rue du petit droué 28230 DROUE SUR DROUETTE PM SRO BPI 6417081 17/12/2024 -
175474 Armoire 06/12/2024 2 clos du bois de l'aumône 28400 NOGENT LE ROTROU PM SRO BPI 9747547 13/12/2024 -
175490 Armoire 06/12/2024 20 rue alfred manceau 28230 EPERNON PM SRO BPI 6416797 20/12/2024 -
175820 Coffret 09/12/2024 28 rue villette gate 28400 nogent-le-rotrou 28400 NOGENT LE ROTROU PBO - 10/12/2024 Particulier
175825 Poteau 09/12/2024 7 montée du hêtre 28410 boutigny-prouais 28410 BOUTIGNY PROUAIS Poteau penché - 10/12/2024 Particulier
175862 Câble 10/12/2024 rue de courville 28190 saint-arnoult-des-bois 28190 SAINT ARNOULT DES BOIS Câble décroché - 11/12/2024 Collectivité
175935 Coffret 10/12/2024 7 rue de ruet 28400 arcisses 28400 MARGON PBO - 11/12/2024 Collectivité
175994 Câble 10/12/2024 2 route de prouais 28210 coulombs 28210 COULOMBS Câble coupé - 11/12/2024 Particulier
176226 Câble 11/12/2024 8 rue hubert baraine 28260 anet 28260 ANET Câble décroché - 12/12/2024 Collectivité
176297 Câble 12/12/2024 rue du vieux château 28260 guainville 28260 GUAINVILLE Câble décroché - 16/12/2024 ServicePublic
176984 Câble 17/12/2024 13 lieu dit touchemont 28200 saint-denis-lanneray 28200 SAINT DENIS LES PONTS Câble détendu - 16/12/2024 Collectivité
177122 Armoire 17/12/2024 route d'ormoy 28210 NOGENT LE ROI PM SRO BPI 8319364 24/01/2025 -
177349 Câble 19/12/2024 19 rue de la baronnerie 28130 villiers-le-morhier 28130 VILLIERS LE MORHIER Câble décroché - 20/12/2024 Collectivité
177555 Armoire 20/12/2024 rue du moulin à vent 28120 ILLIERS COMBRAY Câble coupé SRO BPI 10777945 - -
177734 Poteau 23/12/2024 d116.6 - château d'eau 28320 GAS Poteau SRO BPI 6416792 15/01/2025 -
177811 Poteau 23/12/2024 4 route de courville 28170 FAVIERES Poteau SRO BPI 11257072 12/02/2025 -
178266 Câble 29/12/2024 villebon 28190 VILLEBON Câble détendu - 07/01/2025 Particulier



31 

La maintenance curative se fait également sur sollicitations des clients ou à la suite de survey sur le 

terrain. En 2024, la liste des interventions est la suivante : 

 

 

 

2.3.3. DT – DICT 

 

Ci-après, un tableau récapitulatif des demandes reçues par Eure et Loir THD en 2024. 

 

Le délai moyen de réponse est de 4 heures. 

Nature des travaux Nombre
BATTERIES 1
BPE 1
POTEAU 1
CÂBLE (arraché, coupé, décroché) 2
COLLECTE 2
CHAMBRE 4
REPRISE RACCO CLIENT 4
PBO 5
POP FTTO 5
DEVOIEMENT 8
NRA 7
PM 7
TICKETS MANTIS 9
NRO 19

DICT DT DT_DICT ATU DICT DT DT_DICT ATU
1631 1305 2486 775 5 7 9 2

EURE ET LOIR THD
Concerné Non concerné
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EURE ET LOIR THD – Compte Rendu Technique et financier 2024  

2.3.4. ENFOUISSEMENTS ET DEVOIEMENTS 

 

Ci-dessous, la liste exhaustive des dévoiements comptabilisés jusqu’au 31/12/2024 sur l’emprise 

d’Eure et Loir THD. La liste des devis est consultable en annexe 1. 

 

Exercice comptable Commune Désignation chantier Date lancement Montant HT

2016 ELTHD CMIN ENFOUISSEMENT BLR 3 450,00 €                   

2017 DAMPIERRE SUR AVRE SRA-355 Côte de Dampierre - Chemin du château 20/09/2016 13 534,84 €                 

2017 EPERNON EPE-51 Rue des Quatre Filles, de l'Avenir et des Longs Réages 21/09/2016 5 198,08 €                   

2017 EPERNON ELTHD AXECOM ETUDE DEVOIE RESEAU EPERNON 21/09/2016 250,00 €                      

2017 DROUE SUR DROUETTE EPE-51 Rue St Firmin et Chemin des Chataigniers Phase 2 03/05/2017 3 553,20 €                   

2017 DROUE SUR DROUETTE ELTHD AXECOM ETUDE DEVOIE RESEAU DROUE 03/05/2017 250,00 €                      

2018 HANCHES EPE-50  La Petite Vallée- RD N° 328-10 (poteau) 25/04/2017 1 353,20 €                   

2018 MESVOISINS MTN-96 Rue de l'Arbre de la Liberté 06/10/2017 9 700,15 €                   

2018 YERMENONVILLE Rue de Maintenon 09/10/2017 10 549,86 €                 

2018 YMERAY GAL-84  Ruelle aux Ânes 09/10/2017 1 239,94 €                   

2018 HANCHES EPE-PM52  Rue du Paty 2 13/03/2018 12 509,11 €                 

2018 ABONDANT BRE-PM288  Rue des Perches 13/03/2018 4 670,51 €                   

2018 HANCHES EPE-PM52  Rue du Paty 13/03/2018 1 853,20 €                   

2018 ST LUBIN DES JONCHERETS SRA-351, SRA-352, SRA-353, SRA-354, SRA-355, SRA-357 - Le Pont Vert 28/03/2018 11 187,94 €                 

2018 GAS EPE-PM46 / 46-PB32   12 Rue des Ponts. Déplacement Pbo Poteau et suppression poteau 30/03/2018 2 390,02 €                   

2018 EPERNON Rue du Prieuré Saint-Thomas 17/05/2018 8 784,83 €                   

2018 BRECHAMPS NOR-PM196  Rues de la Maltorne et de la Mare Rouge 09/07/2018 5 789,82 €                   

2018 HOUX MTN-99  Rue du Château d'eau et rue de la Mairie 03/09/2018 6 494,48 €                   

2018 AUNAY SOUS CRECY Lieu-dit Masserville PHASE 2 Finale 24/09/2018 7 058,58 €                   

2019 EPERNON EPE-61 Rue Louis Pasteur et Impasse Charles Peguy 30/05/2017 6 473,72 €                   

2019 MAINTENON MTN-103 Rue du Faubourg Larue + Rue René Rion 10/10/2017 14 147,80 €                 

2019 AUNAY SOUS CRECY Lieu-dit Masserville PHASE 2 24/09/2018 6 763,12 €                   

2019 AUNAY SOUS CRECY Lieu-dit Masserville PHASE 1 24/09/2018 6 530,20 €                   

2019 CHAUSSEE IVRY SAU-PM217  Rue de l'Abreuvoir, rue de la traverse, rue des prés 08/10/2018 7 826,89 €                   

2019 HANCHES EPE-PM52   Rue du Paty T3 07/01/2019 15 379,63 €                 

2019 MAINTENON MTN-103  Rue du Faubourg Larue + Rue René Rion TRANCHE 2 08/01/2019 9 478,11 €                   

2019 JANVILLE JAN-136  Avenue du Général de Gaulle 16/01/2019 4 075,30 €                   

2019 SENONCHES NRA MED + REDEX  Rue Lucien DESCAVES et rue Fossé rouge 21/01/2019 4 817,34 €                   

2019 COULOMBS NOR-202  10 Rue de Sully au Moulin de Coulombs 18/02/2019 1 104,26 €                   

2019 VERNOUILLET FKN-244  Rue de Torçay 20/02/2019 9 715,86 €                   

2019 EZY SUR EURE SAU-27231  Rue Pierre Mendes France 20/02/2019 2 485,88 €                   

2019 GALLARDON GAL-80  Faubourg de la Fontaine 22/02/2019 17 393,31 €                 

2019 VOVES Backbone Rue de Châteaudun et place Maurice Maunoury 27/02/2019 1 553,40 €                   

2019 ABONDANT BRE-286 Rue des Brocheteries et rue de la Halerie 04/03/2019 12 224,90 €                 

2019 VERT EN DROUAIS FKN-247 Rue Charles Waddington tranche 4 16/04/2019 8 489,92 €                   

2019 LE MESNIL SIMON SAU-221 Rue de la Libération 29/04/2019 3 054,14 €                   

2019 MESNIL SIMON SAU-221 Rue de Génainville et chemin de Nantilly 29/04/2019 9 913,20 €                   

2019 AUNEAU GAL-83 Rue de la Libération 02/05/2019 2 282,94 €                   

2019 LE THIEULIN CSE-410 Rue Neuve 27/05/2019 5 026,93 €                   

2019 NOGENT LE ROTROU NLR-336  Rues du Chateau, St Jean, Chapitre, Collegiale, Maquaire et Chevesserie 12/08/2019 19 300,45 €                 

2019 GALLARDON GAL-80 Résidence de la Tour - Chemin des Bois 29/08/2019 9 348,66 €                   

2019 GOUSSAINVILLE BRE-226  Lieu-dit Orval 03/10/2019 6 266,22 €                   

2019 ST LUBIN DES JONCHERETS SRA-353 Rue des Chevaux 05/02/2020 1 995,86 €                   

2019 DAMPIERRE SUR AVRE Le gérier 29/04/2019 2 297,20 €                   

2020 LE GUE DE LONGROI GAL-16  Rue de la Tuilerie 29/08/2019 4 375,96 €                   

2020 LE GUE DE LONGROI GAL-16   15/09/2020 1 640,81 €                   

2020 ST LUBIN DES JONCHERETS SRA-351 Rue de la Laiterie et impasse du Pré du Bonheur 18/09/2019 8 340,15 €                   

2020 FAVEROLLES NOR-198 Route Nationale 20/11/2019 5 132,58 €                   

2020 NONANCOURT SRA-27439 Rue de la Gare 28/11/2019 5 277,43 €                   

2020 STE GEMME MORONVAL Chemin des Aulnaires 13/10/2020 1 162,33 €                   

2020 UMPEAU Rue grande maison 04/06/2020 18 138,65 €                 

2020 TRIZAY COUTRETOT Rue de la Maitairie 16/01/2020 2 956,93 €                   

2020 UMPEAU GAL-85  Ruelle Aux Denfert 16/01/2020 3 178,50 €                   

2020 ANET SAU-214 Route de Sorel et rue Henri Dunant 27/01/2020 11 907,17 €                 

2020 HANCHES EPE-48   Rue de Ouencé RD 906 RD27 21/02/2020 16 655,07 €                 

2020 VERT EN DROUAIS FKN-247  SRO-BPI-8861771 Rue Menoue 21/02/2020 8 930,36 €                   

2020 GUAINVILLE Hameau de Ritoire  - Tranche 1 21/02/2020 10 096,23 €                 

2020 EPERNON EPE-62  Rues Normande, De Crochet et Du Pont Paté 04/03/2020 10 170,89 €                 

2020 SOULAIRES MTN-100 Suppression appui FT 14 Grande Rue 28130 SOULAIRES 09/03/2020 3 781,15 €                   

2020 BREZOLLES BRZ-311 SRO-BPI-10751127  Rue du Parc Saint André 25/05/2020 6 756,36 €                   

2020 CHATEAUDUN CHN-162  SRO-BPI-6789240 Rue de Sancheville et rue Edgar Boutaric 25/05/2020 8 791,63 €                   

2020 MARCHEVILLE ILL-PM378  SRO-BPI-10777947 Chemin du Cimetière 02/07/2020 4 256,77 €                   

2020 ECROSNES GAL-83  SRO-BPI-785987  RD122 02/07/2020 15 936,80 €                 

2020 LEVAINVILLE Rue de la Mairie, Lieu-dit Garnet 16/09/2020 12 278,51 €                 

2020 BLANDAINVILLE SRO-BPI 1661501  Pretouville D12 24/09/2020 6 828,66 €                   

2020 EPERNON EPE-62  Rue Normande 05/10/2020 9 149,15 €                   

2020 PIERRES Rue de la Vallée au Pieds 16/10/2020 4 123,07 €                   
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Exercice comptable Commune Désignation chantier Date lancement Montant HT

2021 JANVILLE Rues du Château, du Haut Pavé, Gambetta, place Maurice Violette et Boël 08/02/2021 5 373,50 €                   

2021 EPERNON Rue du Général Leclercq 08/02/2021 8 870,21 €                   

2021 DROUE SUR DROUETTE Rues de la Planche Pierrette et de la Malardière  EPE-PM56  SRO-BPI-6417082 08/02/2021 10 211,63 €                 

2021 LE THIEULIN Lieu-dit Les Rigaudières 09/02/2021 2 673,42 €                   

2021 COURVILLE SUR EURE Rue André Philippe 09/02/2021 3 038,85 €                   

2021 BRUNELLES Rue Saint Martin - ZAPM NLR-PM339 SRO-BPI-9743703 08/02/2021 7 029,10 €                   

2021 PONTGOUIN Lieu-ditSouvigny 09/02/2021 4 028,21 €                   

2021 VERT EN DROUAIS Hameau Le Luat Sur Vert 23/02/2021 9 906,75 €                   

2021 HANCHES Complément - Rue de Ouencé 23/02/2021 6 897,99 €                   

2021 ST MARTIN DE NIGELLE Devoiement câble de transport  SRO BPI 6416793 02/03/2021 7 424,30 €                   

2021 ANET SAUSSAY Route de Sorel 07/04/2021 10 208,53 €                 

2021 HANCHES Rue des Billardières 07/04/2021 3 821,55 €                   

2021 VOISE Rue de Paris / Rie de Beville / Rue de Santeuil / Ruelle du cimetière 07/04/2021 13 964,45 €                 

2021 VOIE GAS SRO-BPI-6416792 07/04/2021 722,70 €                      

2021 ABONDANT Rue Demoiselle- ZAPM BRE-PM288 30/04/2021 6 748,29 €                   

2021 EPERNON Rue Boullard 27/04/2021 10 834,41 €                 

2021 JANVILLE Rue du Château 30/04/2021 170,00 €                      

2021 JANVILLE Avenue du Général De Gaulle 17/05/2021 5 070,26 €                   

2021 FRIAIZE Rue des Cours Basses et rue du Château 17/05/2021 9 860,31 €                   

2021 TERMINIERS Hameau de Gommiers 08/06/2021 12 415,62 €                 

2021  HANCHES Régul ville de Hanches rue de la Billardières 08/06/2021 611,40 €                      

2021 GALLARDON Montloué rues du Bout d'A haut et du Château, Ruelle de la Source et Route de la Menière-pour cablage 16/06/2021 16 136,89 €                 

2021 GALLARDON Complément Affaire Gallardon  suite visite terrain rue Bout D' A passsage 144FO 14/06/2021 16 455,95 €                 

2021 MOUTIERS LEVESVILLE Rue Denis Papin 23/08/2021 7 847,04 €                   

2021 YMERAY Création giratoire 28/06/2021 9 267,34 €                   

2021 MARGON SRO-BPI-9743706 - Enfouissement RD103- Rue de la Vallée 28/06/2021 8 112,55 €                   

2021 EPERNON RD4 / sur 2 phases 28/06/2021 13 706,98 €                 

2021 ST GILLES Hameau de Loinville, Rues des Arpents, de la Forge, de Saint-Gilles et de Chartres 19/08/2021 8 814,33 €                   

2021 BU Rue de la République 19/08/2021 7 467,49 €                   

2021 VERNOUILLET SRO-BPI-7119265- Enfouissement des réseaux - Rue Armand Dupont 17/08/2021 25 615,09 €                 

2021 THIMERT GATELLES Giratoires de Thimet Gatelle / Projet CD28 12/08/2021 8 962,12 €                   

2021 ABONDANT Rue de l'Echalier Tranche 1 19/08/2021 10 159,88 €                 

2021 BERCHERES SUR VESGRE Rue du Bois Rouland et Rue Saint Marc 19/08/2021 3 482,45 €                   

2021 STE GEMME MORONVAL Rte de Cherisy 23/08/2021 11 707,42 €                 

2021 ST LUBIN DE LA HAYE SIE ELY 23/08/2021 12 551,81 €                 

2021 CHERISY Cherisy Rue de la Ministerie 23/08/2021 8 480,40 €                   

2021 TOURY Rue de Boissy / SRO BPI 9621162 19/03/2021 7 728,46 €                   

2021 BOUTIGNY PROUAIS Lieu-dit LE Mesnil 04/08/2021 3 023,86 €                   

2021 CHATEAUNEUF EN THYMERAIS Rue Du Point Du Jour 04/08/2021 13 193,51 €                 

2021 VILLIERS LE MORHIERS Rue de la Baronnerie 04/08/2021 7 396,19 €                   

2021 HANCHES Rue du Bois de Loup CD28 04/08/2021 4 418,85 €                   

2021 TOURY Rue Arthur Lambert et rue des Sentinelles demande CD28 22/11/2021 2 041,37 €                   

2021 EPERNON Route de Nogent-le-Roi et du Gros Pavé 19/11/2021 3 378,33 €                   

2021 BU 9 reprises de raccordements sur la rue De La République + dépose poteaux 06/12/2021 1 227,63 €                   

2021 GOUSSAINVILLE Rue de Brest 15/12/2021 12 217,51 €                 

2021 GOUSSAINVILLE Rue de Paris 14/12/2021 41 938,10 €                 

2021 ABONDANT Phase 2 - Grande Rue /Place de l'église / Rue du Potager 15/12/2021 8 604,56 €                   

2021 ABONDANT Rue de l'Echalier 15/12/2021 5 058,72 €                   

2021 BERCHERES SUR VESGRE Devis complémentaire  sur Berchères sur Vesger dépose de 7 poteaux . 20/10/2021 354,90 €                      

2021 PONTGOUIN Régul sur Pontgouin /Lieux dit des souvigny / 3 ouvertures de fouille / pose de deux boites  . 20/10/2021 3 042,10 €                   

2022 DROUE SUR DROUETTE Houdreville 15/09/2022 537,94 €                      

2022 CHARONVILLE Rue St Fiacre et impasse des ormeaux 12/01/2022 762,58 €                      

2022 EZY SUR EURE Rue Edmond Signoret 14/01/2022 17 480,97 €                 

2022 ST DENIS LANNERAY Rue du stade 12/01/2022 20 812,10 €                 

2022 AUNEAU Rue St Rémy, rue des maraichers, rue de Châteaudun, rue Jules Ferry, chemin de la porte de l'Evangile 21/01/2022 33 034,42 €                 

2022 SOREL MOUSSEL Rue Jean Moreau 24/01/2022 10 567,10 €                 

2022 BRECHAMPS Rue des lavoirs, impasse de la cavée 08/02/2022 6 976,84 €                   

2022 ABONDANT Rue de la République 07/02/2022 14 603,60 €                 

2022 ABONDANT Grande rue, allée du château, rue du potage 07/02/2022 9 434,23 €                   

2022 TOURY Rue Arthur Lambert 01/03/2022 2 700,35 €                   

2022 VERT EN DROUAIS Rue du clos barreau, rue des fontaines, rue de l'épée 01/03/2022 14 665,81 €                 

2022 ST LUBIN DES JONCHERETS Rue de la grande vigne 25/03/2022 6 574,73 €                   

2022 IVRY LA BATAILLE Rue de Garennes 22/03/2022 9 794,19 €                   

2022 LE MESNIL SIMON Rue de la Libération, rue du haut arbre 25/03/2022 14 848,88 €                 

2022 ST LUPERCE Rue de Courville 24/03/2022 36 374,55 €                 

2022 NOGENT LE ROTROU Rue du bel ébat 25/03/2022 2 005,00 €                   

2022 SAUSSAY Rue des sablons 25/03/2022 10 917,32 €                 

2022 ST LUPERCE Rue de la croix blanche 28/03/2022 9 143,06 €                   

2022 ILLIERS COMBRAY Promenade de la fontaine 28/03/2022 455,00 €                      

2022 ST REMY SUR AVRE Rue de la Résistance 28/03/2022 455,00 €                      

2022 JANVILLE EN BEAUCE Avenue Gambetta, rue d'Hamelet 13/04/2022 13 244,65 €                 

2022 DROUE SUR DROUETTE Rue de la malardière, rue de la sapinière, chemin de l'étang neuf 13/04/2022 11 234,20 €                 

2022 LURAY Rue de l'église 13/04/2022 24 113,61 €                 

2022 PIERRES Rue des hauts pâtis, rue du potencourt 12/04/2022 9 495,41 €                   

2022 NOGENT LE ROTROU Rue Giroust 03/05/2022 2 812,45 €                   

2022 NOGENT LE ROTROU Rue du gouverneur, rue Giroust, rue Sully 27/04/2022 1 786,17 €                   

2022 BU Rue les nobles 27/04/2022 31 951,52 €                 

2022 VERT EN DROUAIS Rue de la sablonnière, impasse des fleurs 18/05/2022 9 237,64 €                   

2022 JANVILLE EN BEAUCE Le petit boissay 18/05/2022 29 383,12 €                 

2022 NOGENT LE ROTROU Rue Sully 08/06/2022 9 919,10 €                   

2022 ST DENIS LANNERAY Rue du stade, rue des roses, impasse 13/06/2022 10 019,15 €                 

2022 ROUVRES Route de Mantes 13/06/2022 11 446,51 €                 

2022 CHATEAUDUN Rue de Chartres 13/06/2022 1 518,40 €                   

2022 EZY SUR EURE Rue Aristide Briand 16/06/2022 12 482,85 €                 

2022 VILLIERS LE MORHIER Impasse du puits 16/06/2022 7 099,05 €                   

2022 LA CHAUSSEE D'IVRY Chemin du Roy 16/06/2022 4 659,50 €                   

2022 CHATEAUDUN Rue Louis Appert 10/08/2022 221,00 €                      

2022 VERNOUILLET Rue Jean Jaurès 03/08/2022 23 346,70 €                 

2022 ST REMY SUR AVRE Rue de la Résistance 29/07/2022 295,49 €                      

2022 JALLANS Rue des sorbiers 03/08/2022 7 889,13 €                   

2022 VILLIERS LE MORHIER compl Impasse du puits 10/08/2022 3 876,68 €                   

2022 VERNOUILLET Chemin des bois inards 05/10/2022 1 192,72 €                   

2022 EPERNON Rue Alfred Manceau 27/10/2022 12 640,65 €                 

2022 ST JEAN DE REBERVILLIERS Rue de la mairie, allée du jaglu 27/10/2022 10 606,62 €                 

2022 MARGON ARCISSES Ozée 27/10/2022 9 136,80 €                   

2022 FONTAINE LA GUYON Rue Charles Péguy 27/10/2022 14 538,36 €                 

2022 LE MESNIL SIMON compl Rue de la Libération, rue du haut arbre 27/10/2022 4 115,96 €                   

2022 ST LEGER DES AUBEES Rue neuve 15/11/2022 2 672,70 €                   

2022 BOUTIGNY PROUAIS Rue du vieux château 26/12/2022 6 556,28 €                   

2022 ROUVRES compl Route de Mantes 26/12/2022 1 356,03 €                   

2022 GILLES Grande rue, place de l'église 23/12/2022 10 984,19 €                 

2022 CHATEAUNEUF EN THYMERAIS Rue Drouaise, rue des bruyères 27/10/2022 11 517,13 €                 

2022 BU Rue de la poterne, rue du château 23/12/2022 7 207,25 €                   

2022 SENONCHES Avenue des èves, rue fontaine du chemin 23/12/2022 11 587,06 €                 
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Exercice comptable Commune Désignation chantier Date lancement Montant HT

2023 SERVILLE Grande rue 20/01/2023 12 575,16 €                 

2023 ST LAURENT LA GATINE Rue de la madeleine 30/01/2023 4 749,14 €                   

2023 SAUSSAY Rue de Sorel 31/01/2023 6 836,91 €                   

2023 VERT EN DROUAIS Rue de la moufle et chemin Pierru 13/02/2023 11 385,78 €                 

2023 YVRY LA BATAILLE Rue Ezy 13/02/2023 1 310,48 €                   

2023 NOGENT LE ROI Deux moulins 13/02/2023 2 516,76 €                   

2023 VIEUVICQ Rue St Martin 24/02/2023 9 361,22 €                   

2023 NONANCOURT Place Briand et rue Gambetta 22/02/2023 2 863,90 €                   

2023 SANTILLY Rue du bois 24/02/2023 9 556,78 €                   

2023 ST DENIS LES PONTS Rue bretache minières 04/04/2023 11 150,06 €                 

2023 BU Place de la halle 03/04/2023 2 720,77 €                   

2023 DIGNY Rue chevrerie et rue milleschamps 03/04/2023 9 607,73 €                   

2023 ORGERES EN BEAUCE La maladrerie 19/05/2023 17 685,41 €                 

2023 GAS Rue des ponts et rue des écoles 22/05/2023 19 303,48 €                 

2023 CHATEAUNEUF EN THYMERAIS Rue de l'hôpital et boulevard Kennedy 20/06/2023 12 669,87 €                 

2023 GOUSSAINVILLE Rue des tilleuls et rue du Levant 21/07/2023 12 755,69 €                 

2023 LA CHAPELLE DU NOYER Rues du chant pinson, des pendants, des vignerons 13/07/2023 8 240,35 €                   

2023 LANDELLES Rue de la mairie 19/07/2023 32 543,73 €                 

2023 ORGERES EN BEAUCE Rue de Patay 18/07/2023 265,33 €                      

2023 SENONCHES Rues de la pyramide, des tilleuls, des acacias 10/07/2023 8 913,23 €                   

2023 ST LUPERCE Rue de Courville 17/08/2023 221,00 €                      

2023 JANVILLE EN BEAUCE Petit Boissay 10/08/2023 9 773,40 €                   

2023 BU Route de l'échiquier 24/07/2023 744,12 €                      

2023 LA CHAUSSE D'IVRY Rues de la vallée et de la cavée 07/08/2023 25 185,33 €                 

2023 VOISE Rue de Chartres 25/07/2023 221,00 €                      

2023 GALLARDON Rues de la porte de Chartres, trou aux lièvres, basse du bardet 07/08/2023 5 702,55 €                   

2023 BRECHAMPS Rue du moulin, de l'abreuvoir, de la grenouillère 07/08/2023 9 359,25 €                   

2023 BAILLEAU LE PIN Rues de la libération, de Belleville 07/08/2023 5 144,62 €                   

2023 ABONDANT Rue de Dreux 07/08/2023 5 289,96 €                   

2023 AUNEAU Impasse de la Sina et rue du viaduc 10/08/2023 4 741,93 €                   

2023 JANVILLE EN BEAUCE Rues du boël et de l'église 16/08/2023 14 201,17 €                 

2023 ERMENONVILLE Borne blanche 10/08/2023 286,00 €                      

2023 BU Rue de la libération 10/08/2023 2 800,62 €                   

2023 ABONDANT Centre bourg 10/08/2023 12 397,24 €                 

2023 LES PINTHIERES Chemin des vignes 28/08/2023 6 737,74 €                   

2023 LE GUE DE LONGROI Rue de Paris 10/10/2023 11 709,28 €                 

2023 BERCHERES SUR VESGRE Rue de Normandie 17/10/2023 3 044,60 €                   

2023 NOGENT LE ROTROU - 17/10/2023 221,00 €                      

2023 ST LAURENT LA GATINE Carrefour Amfreville Trembles 17/10/2023 2 387,58 €                   

2023 BERCHERES SUR VESGRE Rue de Normandie 17/10/2023 4 760,11 €                   

2023 OULINS Route de Mantes 22/11/2023 5 861,02 €                   

2024 SAUSSAY Rues des acacias et Pierre grise 29/12/2023 12 932,30 €                 

2024 COULOMBS Rues Villiers et Chandelles 29/12/2023 35 749,22 €                 

2024 EZY SUR EURE Briand 08/01/2024 1 689,87 €                   

2024 GAS Rues des ponts et des écoles 08/01/2024 1 019,46 €                   

2024 GAS Rues des ponts et des écoles 03/01/2024 12 166,78 €                 

2024 NOGENT LE ROTROU Val Roquet 03/01/2024 10 972,75 €                 

2024 ST GEMME DE MORONVAL - 03/01/2024 1 653,99 €                   

2024 JALLANS Hameau de jumeaux 23/01/2024 16 919,18 €                 

2024 LA CHAPELLE DU NOYER Rue des pendants 16/01/2024 16 840,81 €                 

2024 NOGENT LE ROTROU Rue St Martin 03/01/2024 10 214,58 €                 

2024 VERT EN DROUAIS Rue Corneille et chemin Pierru 03/02/2024 11 180,00 €                 

2024 LE PUISET JANVILLE rues des bouchardières et Dauphin 14/03/2024 4 748,71 €                   

2024 ST DENIS LES PUITS Rues du moulin et du parc 14/03/2024 9 907,31 €                   

2024 NOGENT LE ROTROU Maison Maraine 13/03/2024 221,00 €                      

2024 LA CHAPELLE DU NOYER rue St Avit 04/04/2024 301,86 €                      

2024 AUNEAU Rue Jean Jaurès 03/04/2024 3 907,52 €                   

2024 NOGENT LE ROTROU rue gouverneur 04/04/2024 286,00 €                      

2024 ORGERES EN BEAUCE La maladrerie T2 15/03/2024 4 135,01 €                   

2024 ST LAURENT LA GATINE Carrefour Amfreville Trembles 08/04/2024 9 725,29 €                   

2024 NOGENT LE ROTROU rue Deschanel 05/04/2024 31 747,69 €                 

2024 ROUVRES Rue d'Anet 12/04/2024 5 776,71 €                   

2024 SERVILLE Rues de la liberté et des jardins 13/05/2024 3 572,36 €                   

2024 ABONDANT Rue de l'église 03/05/2024 9 477,83 €                   

2024 BU Rue de la porte de Mantes 03/05/2024 4 998,24 €                   

2024 GOUSSAINVILLE Rue du moulin 03/05/2024 6 631,55 €                   

2024 ST DENIS DES PUITS Beaulieu 04/06/2024 2 163,93 €                   

2024 LANDELLES Rue de la mairie 11/06/2024 1 287,00 €                   

2024 HANCHES Prairie 03/06/2024 221,00 €                      

2024 COURVILLE SUR EURE Rue St Nicolas 10/06/2024 221,00 €                      

2024 AUNEAU Rue Emile Labiche 21/06/2024 20 376,23 €                 

2024 NONANCOURT Rue Gambetta 20/06/2024 1 209,55 €                   

2024 EZY SUR EURE Rue Aristide Briand 18/06/2024 19 503,94 €                 

2024 ST DENIS LES PONTS Rues des roncettes et de la foucauderie 16/07/2024 36 651,58 €                 

2024 EZY SUR EURE Rue Aristide Briand 16/08/2024 14 036,66 €                 

2024 SENONCHES Avenue de Gaulle et Orée du bois 02/09/2024 19 636,83 €                 

2024 UMPEAU Rue du tour de l'église 25/09/2024 429,00 €                      

2024 LOUPAPE - 25/09/2024 280,80 €                      

2024 LA CHAUSSEE D'IVRY La vallée 25/09/2024 221,00 €                      

2024 ARDELLES D133 - D928 25/09/2024 1 682,80 €                   

2024 DROUE SUR DROUETTE Rue de Chaleine 24/10/2024 14 987,96 €                 

2024 LE MESNIL SIMON Le haut arbre 12/11/2024 22 205,83 €                 

2024 TOURY Rue des franchises 20/11/2024 9 696,02 €                   

2024 BRECHAMPS chemin des marnières 20/11/2024 3 604,65 €                   

2 175 182,32 €           
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2.4. ETAT DE LA DISPONIBILITE DES INFRASTRUCTURES ET DES SERVICES FTTH  

 

2.4.1. DISPONIBILITE DES SERVICES 

 

2.4.1.1. Disponibilités des services actifs 

 

Sans objet, le réseau Eure et Loir THD est uniquement passif. 

 

2.4.1.2. Disponibilités des services passifs 

La disponibilité des services passifs est mesurées mensuellement en prenant en compte le nombre de 

signalisations provenant des Opérateurs Commerciaux versus le nombre de liens en service sur la DSP. 

Sur l’année 2024, le taux de panne sur parc est inférieur à 0.1%. Ci-dessous, la courbe mois par mois. 

 

 

 

2.4.2. DISPONIBILITE DE LA COUCHE ACTIVE DU RESEAU  

 

Sans objet, le réseau Eure et Loir THD est uniquement passif.  
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2.5. COMPLETUDE, NOUVEAUX LOGEMENTS ET ARRET DU CUIVRE 

 

2.5.1. LA COMPLETUDE DES ZONES MOYENNEMENT DENSES  

 

À la fin du quatrième trimestre 2024, 40,6 millions de locaux sont raccordables aux réseaux en fibre 

optique jusqu’à l’abonné (FttH) et 24,4 millions d’entre eux ont souscrit à un abonnement en fibre 

optique. Les abonnements fibre sont largement majoritaires en France avec plus de 75 % du parc total 

d’abonnements HD – THD et 91 % du nombre d’abonnements à très haut débit. 

Parmi ces 40,6 millions de locaux raccordables aux réseau FttH, 7,4 millions sont situés en zones très 

denses, et 33,2 millions en dehors des zones très denses (ci-après les zones moins denses d’initiative 

privée, d’initiative publique telles que les zones AMEL et RIP). 

Le cadre de régulation des réseaux FttH (également appelé le « cadre symétrique ») fixe les modalités 

d’accès aux lignes à très haut débit en fibre optique.  

L’article 3 de la décision de l’Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et 

de la distribution de la presse (ci-après « l’Autorité ») n° 2010-1312 définit notamment, en dehors des 

zones très denses, une obligation dite « de complétude » des déploiements des réseaux en fibre 

optique, objet de la présente recommandation. 

Cette obligation prévoit aussi qu’à l’issue du délai de complétude et sous certaines conditions prévues 

par le cadre, des logements ou locaux à usage professionnel peuvent rester classés comme « 

raccordables sur demande », ou non raccordables, notamment lorsqu’il s’agit de cas de blocage et 

refus, dûment justifiés, ne relevant pas de la responsabilité des opérateurs d’infrastructure. 

 

2.5.2. L’ADDUCTION DES NOUVEAUX LOGEMENTS  

 

A partir du 1er janvier 2022, Orange a cessé de réaliser les raccordements, à son génie civil, des 

nouveaux programmes immobiliers sur l’ensemble du territoire français. L’arrêt brutal et non concerté 

de cette prestation, qui était alors compensée par l’Etat, à travers la subvention de service universel, 

a contraint les Opérateurs d’Infrastructure à s’organiser au pied levé pour assurer les adductions 

nécessaires. 

 

Sur Eure et Loir THD, DSP en affermage, la gestion de la densification et donc de l’adduction des 

nouveaux logements est assurée par le SMO Eure et loir Numérique. 

 

2.5.3. L’EXTINCTION DU RESEAU CUIVRE PAR L’OPERATEUR HISTORIQUE  

 

Corollaire de la généralisation de la fibre optique sur le territoire, l’opérateur historique a engagé la 

mise à l’arrêt progressive de son réseau cuivre. A cet égard, un plan de fermeture de ce réseau a été 

adressé à l’ARCEP en janvier 2002 et a été mis en consultation publique par cette dernière jusqu’en 

avril 2022. 
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L’extinction du réseau cuivre s’effectuera en deux étapes : la fermeture commerciale, puis la fermeture 

technique. La fermeture commerciale constitue le moment à partir duquel Orange ne commercialisera 

plus de nouveaux accès à son réseau cuivre. La fermeture technique correspondra, quant à elle, à 

l’interruption définitive de tous les services existants sur le réseau cuivre. 

L’extinction du réseau de cuivre sera réalisée progressivement entre les années 2023 et 2030, et ce en 

fonction de l’état de complétude des déploiements de fibre optique.  

 

 

En 2024, l’opérateur ORANGE a présenté au Syndicat Mixte Ouvert, Eure et Loir Numérique, et à 

l’opérateur d’infrastructure Eure et Loir THD, l’organisation des lots 3 et 4 du programme d’extinction 

du réseau cuivre dans le département. 

Si la présentation technique du lot 3 n’annonçait rien de particulier, l’exposé du lot 4 révèle que 75 % 

des communes du Réseau d’Initiative Publique seront concernées par cette phase. 

Orange a déterminé son processus de fermeture commerciale, en le basant sur le fichier IPE à trois 

mois avant l’arrêt de la commercialisation du cuivre. Les logements non éligibles (gel, raccordement 

complexe…) devront être intégrés au fichier, faute de quoi la fermeture commerciale sera décalée 

d’une année. 

Afin de favoriser la diffusion du programme et de l’évolution des réseaux télécom, la tenue de réunions 

publiques avec les représentants des collectivités (mairies et EPCI) a été entérinée par tous les acteurs 

(Eure et Loir Numérique, Eure et Loir THD et ORANGE). 
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• FREE (IFT) 

 

 

• ORANGE (SCOREFIT) 
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• SFR 

 

 

3.4. DECLARATION D’INCIDENTS ET QUALITE DE SERVICE  

 

La liste des incidents réseau est fournie en annexe dans un fichier Excel. Ce fichier comporte plusieurs 

onglets et liste les tickets traités sur :  

• Les NRO, 

• Les PM, 

• Les NRA ZO. 

Ci-dessous, le taux de signalisation sur parc pour les incidents FTTH qui ont donné lieu à l’ouverture 

d’un ticket par l’opérateur commercial.  
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3.4.1. INCIDENTS CLIENTS OPERATEURS 

 

Le tableau ci-dessous, représente le nombre de tickets d’incidents ouverts au STC par les clients 

opérateurs de la DSP et leur répartition par responsabilité. 

 

Le second tableau indique la durée moyenne de traitement des incidents dont la responsabilité 

incombe à Eure et Loir THD. 
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3.4.2. INCIDENTS SUR INFRAS FTTH 

 

3.4.2.1. NRO 

 

Nom site NRO Famille incidents Type de service impacté Nombre d'incidents

OLT GPON OLT 1

INFRA HZTL OLT_Port 1

OLT GPON OLT 1

OLT GPON OLT_Carte 1

INFRA HZTL OLT_Port 9

OLT GPON OLT_Port 1

OLT GPON OLT 2

INFRA HZTL OLT_Port 2

OLT GPON OLT_Port 1

UTL INFRASTRUCTURE 1

INFRA HZTL OLT_Port 17

INFRA VTL INFRASTRUCTURE 1

OLT GPON OLT 3

INFRA HZTL OLT_Port 14

INTERFACE ROUTEUR_IP 1

BROUE INFRA HZTL OLT_Port 1

BAILLEAU ARMENONVILLE DEFAUT MATERIEL TRANS. ROUTEUR_IP 1

FIBRE INFRASTRUCTURE 1

FIBRE OLT_Port 1

INFRA HZTL OLT_Port 2

DEFAUT MATERIEL TRANS. ROUTEUR_IP 1

INFRA HZTL OLT_Port 4

OLT GPON OLT_Port 2

SENONCHES OLT GPON OLT 1

XDSL FTTH 1

FIBRE INFRASTRUCTURE 1

XDSL OLT 1

INFRA HZTL OLT_Port 5

INTERFACE ROUTEUR_IP 1

INTERFACE ROUTEUR_IP 1

DEFAUT MATERIEL TRANS. ROUTEUR_IP 2

FIBRE INFRASTRUCTURE 1

INFRA VTL INFRASTRUCTURE 1

OLT GPON OLT 1

OLT GPON OLT_Carte 1

INFRA HZTL OLT_Port 1

AUNEAU INFRA HZTL OLT_Port 3

DERIVE KPI OLT 1

INFRA HZTL OLT_Port 1

JANVILLE EN BEAUCE

EPERNON

NOGENT LE ROTROU

ANET

LOIGNY LA BATAILLE

NONANCOURT

MAINTENON

ILLIERS COMBRAY

CHATEAUDUN

COURVILLE SUR EURE

NOGENT LE ROI
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3.4.2.2. PM 
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NRO Référence PM Famille incidents incident Nombre d'incidents
BREZOLLES SRO-BPI-10751125 INFRA HZTL PRDM-PM PRDM-PM 1
BREZOLLES SRO-BPI-10751125 INFRA VTL UNITAIRE 1
BREZOLLES SRO-BPI-10751125 INFRA VTL RACC UNITAIRE 1
BREZOLLES SRO-BPI-10751126 FIBRE AUTRE 1
BREZOLLES SRO-BPI-10751126 INFRA VTL GENERIQUE 1
BREZOLLES SRO-BPI-10751126 INFRA VTL PRODUCTION 1
BREZOLLES SRO-BPI-10751126 INFRA VTL UNITAIRE 1
BREZOLLES SRO-BPI-10751126 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 1
BREZOLLES SRO-BPI-10751127 INFRA VTL GENERIQUE 2
BREZOLLES SRO-BPI-10751127 INFRA VTL UNITAIRE 8
BREZOLLES SRO-BPI-10751127 INFRA VTL RACC UNITAIRE 1
BREZOLLES SRO-BPI-10751127 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 1
BREZOLLES SRO-BPI-10751128 INFRA VTL GENERIQUE 1
BREZOLLES SRO-BPI-10751128 INFRA VTL UNITAIRE 4
BREZOLLES SRO-BPI-10751128 INFRA VTL RACC UNITAIRE 2
BREZOLLES SRO-BPI-10751128 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 1
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10777944 INFRA HZTL PRDM-PM PRDM-PM 1
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10777944 INFRA VTL GENERIQUE 1
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10777944 INFRA VTL UNITAIRE 15
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10777944 INFRA VTL Expertise EXPERTISE 3
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10777944 INFRA VTL RACC UNITAIRE 1
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10777944 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 7
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10777945 INFRA HZTL PRDM-PM Expertise PRDM-PM Expertise 1
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10777945 INFRA VTL GENERIQUE 3
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10777945 INFRA VTL UNITAIRE 6
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10777945 INFRA VTL Expertise EXPERTISE 2
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10777945 INFRA VTL RACC UNITAIRE 2
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10777945 INFRA VTL RACC_GC_Manquant UNITAIRE 1
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10777946 INFRA HZTL PRDM-PM Expertise PRDM-PM Expertise 1
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10777946 INFRA VTL GENERIQUE 1
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10777946 INFRA VTL PRODUCTION 1
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10777946 INFRA VTL UNITAIRE 3
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10777947 INFRA VTL GENERIQUE 2
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10777947 INFRA VTL PRODUCTION 1
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10777947 INFRA VTL UNITAIRE 10
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10777947 INFRA VTL RACC UNITAIRE 1
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10777947 INFRA VTL RACC_GC_Manquant UNITAIRE 1
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10777948 INFRA HZTL PRODUCTION 1
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10777948 INFRA VTL GENERIQUE 2
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10777948 INFRA VTL UNITAIRE 10
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10777948 INFRA VTL Expertise EXPERTISE 1
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10777948 INFRA VTL RACC UNITAIRE 4
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10777948 INFRA VTL RACC_GC_Manquant UNITAIRE 1
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10777949 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 1
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10777949 INFRA VTL RACC_Saturation UNITAIRE 1
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10777950 INFRA VTL RACC UNITAIRE 1
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10777950 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 2
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10777951 FIBRE AUTRE 1
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10777951 INFRA VTL GENERIQUE 1
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10777951 INFRA VTL UNITAIRE 1
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10777951 INFRA VTL RACC UNITAIRE 1
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10778319 FIBRE AUTRE 1
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10778319 INFRA VTL GENERIQUE 3
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10778319 INFRA VTL UNITAIRE 4
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10778319 INFRA VTL RACC UNITAIRE 2
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10778319 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 2
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10778319 INFRA VTL RACC_GC_Manquant UNITAIRE 2
CHATEAUNEUF EN THYMERAIS SRO-BPI-11255352 INFRA VTL GENERIQUE 1
CHATEAUNEUF EN THYMERAIS SRO-BPI-11255352 INFRA VTL UNITAIRE 2
CHATEAUNEUF EN THYMERAIS SRO-BPI-11255352 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 2
CHATEAUNEUF EN THYMERAIS SRO-BPI-11256153 INFRA VTL GENERIQUE 1
CHATEAUNEUF EN THYMERAIS SRO-BPI-11256153 INFRA VTL UNITAIRE 3
CHATEAUNEUF EN THYMERAIS SRO-BPI-11256153 INFRA VTL RACC_Saturation UNITAIRE 1
CHATEAUNEUF EN THYMERAIS SRO-BPI-11256155 INFRA VTL GENERIQUE 2
CHATEAUNEUF EN THYMERAIS SRO-BPI-11256155 INFRA VTL PRODUCTION 1
CHATEAUNEUF EN THYMERAIS SRO-BPI-11256155 INFRA VTL UNITAIRE 1
CHATEAUNEUF EN THYMERAIS SRO-BPI-11256155 INFRA VTL Expertise EXPERTISE 1
CHATEAUNEUF EN THYMERAIS SRO-BPI-11256155 INFRA VTL RACC UNITAIRE 3
CHATEAUNEUF EN THYMERAIS SRO-BPI-11256312 INFRA VTL GENERIQUE 2
CHATEAUNEUF EN THYMERAIS SRO-BPI-11256312 INFRA VTL UNITAIRE 1
CHATEAUNEUF EN THYMERAIS SRO-BPI-11256472 INFRA VTL UNITAIRE 2
CHATEAUNEUF EN THYMERAIS SRO-BPI-11256472 INFRA VTL RACC_Saturation UNITAIRE 1
CHATEAUNEUF EN THYMERAIS SRO-BPI-11257072 INFRA VTL GENERIQUE 1
CHATEAUNEUF EN THYMERAIS SRO-BPI-11257072 INFRA VTL UNITAIRE 12
CHATEAUNEUF EN THYMERAIS SRO-BPI-11257072 INFRA VTL RACC_GC_Manquant UNITAIRE 4
SENONCHES SRO-BPI-11257093 INFRA VTL UNITAIRE 3
SENONCHES SRO-BPI-11257093 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 3
SENONCHES SRO-BPI-11257115 INFRA VTL FIBRES LIBRES_HS_PBO 1
SENONCHES SRO-BPI-11257115 INFRA VTL UNITAIRE 2
SENONCHES SRO-BPI-11257152 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 3
SENONCHES SRO-BPI-11257178 INFRA HZTL PRDM-PM PRDM-PM 2
SENONCHES SRO-BPI-11257178 INFRA VTL FIBRES LIBRES_HS_PBO 1
SENONCHES SRO-BPI-11257178 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 1
AUNEAU SRO-BPI-11349039 INFRA VTL GENERIQUE 3
AUNEAU SRO-BPI-11349039 INFRA VTL RACC_Saturation UNITAIRE 2



53 
 

EURE ET LOIR THD – Compte Rendu Technique et financier 2024  

 

NRO Référence PM Famille incidents incident Nombre d'incidents
EPERNON SRO-BPI-6400761 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 1
EPERNON SRO-BPI-6400761 INFRA VTL RACC_Saturation UNITAIRE 2
EPERNON SRO-BPI-6400763 INFRA VTL GENERIQUE 2
EPERNON SRO-BPI-6400763 INFRA VTL UNITAIRE 2
EPERNON SRO-BPI-6400763 INFRA VTL RACC UNITAIRE 1
EPERNON SRO-BPI-6416792 FIBRE AUTRE 1
EPERNON SRO-BPI-6416792 INFRA VTL GENERIQUE 2
EPERNON SRO-BPI-6416792 INFRA VTL UNITAIRE 9
EPERNON SRO-BPI-6416792 INFRA VTL RACC UNITAIRE 1
EPERNON SRO-BPI-6416792 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 1
EPERNON SRO-BPI-6416793 FIBRE AUTRE 1
EPERNON SRO-BPI-6416793 INFRA HZTL UNITAIRE 1
EPERNON SRO-BPI-6416793 INFRA HZTL PRDM-PM PRDM-PM 5
EPERNON SRO-BPI-6416793 INFRA VTL GENERIQUE 4
EPERNON SRO-BPI-6416793 INFRA VTL UNITAIRE 20
EPERNON SRO-BPI-6416793 INFRA VTL Expertise EXPERTISE 2
EPERNON SRO-BPI-6416793 INFRA VTL RACC UNITAIRE 1
EPERNON SRO-BPI-6416793 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 1
EPERNON SRO-BPI-6416793 INFRA VTL RACC_Saturation UNITAIRE 1
EPERNON SRO-BPI-6416794 INFRA VTL GENERIQUE 2
EPERNON SRO-BPI-6416794 INFRA VTL UNITAIRE 6
EPERNON SRO-BPI-6416794 INFRA VTL Expertise EXPERTISE 1
EPERNON SRO-BPI-6416794 INFRA VTL RACC UNITAIRE 1
EPERNON SRO-BPI-6416794 INFRA VTL RACC_Saturation UNITAIRE 1
EPERNON SRO-BPI-6416795 INFRA VTL GENERIQUE 1
EPERNON SRO-BPI-6416795 INFRA VTL UNITAIRE 3
EPERNON SRO-BPI-6416796 INFRA VTL GENERIQUE 1
EPERNON SRO-BPI-6416796 INFRA VTL UNITAIRE 1
EPERNON SRO-BPI-6416796 INFRA VTL RACC UNITAIRE 1
EPERNON SRO-BPI-6416796 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 3
EPERNON SRO-BPI-6416796 INFRA VTL RACC_GC_Manquant UNITAIRE 1
EPERNON SRO-BPI-6416797 INFRA VTL UNITAIRE 2
EPERNON SRO-BPI-6416797 INFRA VTL Expertise EXPERTISE 1
EPERNON SRO-BPI-6416797 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 2
EPERNON SRO-BPI-6416797 INFRA VTL RACC_Saturation UNITAIRE 1
EPERNON SRO-BPI-6417080 INFRA VTL GENERIQUE 6
EPERNON SRO-BPI-6417080 INFRA VTL UNITAIRE 22
EPERNON SRO-BPI-6417080 INFRA VTL Expertise EXPERTISE 5
EPERNON SRO-BPI-6417080 INFRA VTL RACC UNITAIRE 2
EPERNON SRO-BPI-6417080 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 5
EPERNON SRO-BPI-6417081 INFRA VTL UNITAIRE 2
EPERNON SRO-BPI-6417081 INFRA VTL RACC UNITAIRE 2
EPERNON SRO-BPI-6417082 INFRA VTL UNITAIRE 1
EPERNON SRO-BPI-6417082 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 4
EPERNON SRO-BPI-6417082 INFRA VTL RACC_Expertise EXPERTISE 1
EPERNON SRO-BPI-6417083 INFRA HZTL GENERIQUE 1
EPERNON SRO-BPI-6417083 INFRA VTL GENERIQUE 2
EPERNON SRO-BPI-6417083 INFRA VTL UNITAIRE 4
EPERNON SRO-BPI-6417083 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 3
EPERNON SRO-BPI-6417084 INFRA VTL GENERIQUE 1
EPERNON SRO-BPI-6417084 INFRA VTL UNITAIRE 5
EPERNON SRO-BPI-6417084 INFRA VTL Expertise EXPERTISE 1
EPERNON SRO-BPI-6417084 INFRA VTL RACC UNITAIRE 4
EPERNON SRO-BPI-6417084 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 6
EPERNON SRO-BPI-6417084 INFRA VTL Unitaire UNITAIRE 1
NONANCOURT SRO-BPI-6417085 INFRA VTL Expertise EXPERTISE 1
NONANCOURT SRO-BPI-6417086 INFRA VTL GENERIQUE 1
NONANCOURT SRO-BPI-6417086 INFRA VTL UNITAIRE 1
NONANCOURT SRO-BPI-6417086 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 1
NONANCOURT SRO-BPI-6417087 FIBRE AUTRE 2
NONANCOURT SRO-BPI-6417087 INFRA VTL GENERIQUE 1
NONANCOURT SRO-BPI-6417087 INFRA VTL UNITAIRE 1
NONANCOURT SRO-BPI-6417088 FIBRE AUTRE 1
NONANCOURT SRO-BPI-6417088 INFRA VTL UNITAIRE 6
NONANCOURT SRO-BPI-6417089 INFRA VTL UNITAIRE 1
NONANCOURT SRO-BPI-6417089 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 5
NONANCOURT SRO-BPI-6417090 FIBRE AUTRE 3
NONANCOURT SRO-BPI-6417090 INFRA HZTL UNITAIRE 1
NONANCOURT SRO-BPI-6417090 INFRA VTL GENERIQUE 6
NONANCOURT SRO-BPI-6417090 INFRA VTL UNITAIRE 22
NONANCOURT SRO-BPI-6417090 INFRA VTL Expertise EXPERTISE 2
NONANCOURT SRO-BPI-6417090 INFRA VTL RACC UNITAIRE 1
NONANCOURT SRO-BPI-6417090 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 6
NONANCOURT SRO-BPI-6417090 INFRA VTL RACC_Saturation UNITAIRE 4
NONANCOURT SRO-BPI-6417091 INFRA VTL UNITAIRE 6
NONANCOURT SRO-BPI-6417091 INFRA VTL RACC UNITAIRE 2
NONANCOURT SRO-BPI-6417091 INFRA VTL RACC_Saturation UNITAIRE 1
NONANCOURT SRO-BPI-6579704 INFRA VTL RACC UNITAIRE 1
NONANCOURT SRO-BPI-6579704 INFRA VTL RACC_Saturation UNITAIRE 2
NONANCOURT SRO-BPI-6579705 FIBRE AUTRE 1
NONANCOURT SRO-BPI-6579705 INFRA VTL UNITAIRE 4
NONANCOURT SRO-BPI-6579705 INFRA VTL RACC UNITAIRE 4
NONANCOURT SRO-BPI-6579705 INFRA VTL RACC_GC_Manquant UNITAIRE 2
NONANCOURT SRO-BPI-6579706 INFRA VTL UNITAIRE 1
NONANCOURT SRO-BPI-6579706 MOSAIQUE DEGRADATION 1
NONANCOURT SRO-BPI-6579707 INFRA VTL UNITAIRE 7
CHATEAUDUN SRO-BPI-6662520 FIBRE AUTRE 1
CHATEAUDUN SRO-BPI-6662520 INFRA VTL UNITAIRE 3
CHATEAUDUN SRO-BPI-6662520 INFRA VTL Expertise EXPERTISE 1
CHATEAUDUN SRO-BPI-6662520 INFRA VTL RACC UNITAIRE 5
CHATEAUDUN SRO-BPI-6662520 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 1
CHATEAUDUN SRO-BPI-6662520 INFRA VTL RACC_Saturation UNITAIRE 1
CHATEAUDUN SRO-BPI-6662521 INFRA VTL UNITAIRE 1
CHATEAUDUN SRO-BPI-6662522 INFRA VTL GENERIQUE 1
CHATEAUDUN SRO-BPI-6662522 INFRA VTL UNITAIRE 1
CHATEAUDUN SRO-BPI-6662522 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 1
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ANET SRO-BPI-7116116 INFRA VTL GENERIQUE 4
ANET SRO-BPI-7116116 INFRA VTL UNITAIRE 11
ANET SRO-BPI-7116116 INFRA VTL RACC UNITAIRE 3
ANET SRO-BPI-7116116 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 1
ANET SRO-BPI-7116117 INFRA VTL GENERIQUE 2
ANET SRO-BPI-7116117 INFRA VTL UNITAIRE 2
ANET SRO-BPI-7116117 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 1
MAINTENON SRO-BPI-7119256 INFRA VTL GENERIQUE 6
MAINTENON SRO-BPI-7119256 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 1
MAINTENON SRO-BPI-7119257 FIBRE AUTRE 1
MAINTENON SRO-BPI-7119257 INFRA VTL GENERIQUE 3
MAINTENON SRO-BPI-7119257 INFRA VTL UNITAIRE 2
MAINTENON SRO-BPI-7119257 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 1
MAINTENON SRO-BPI-7119258 INFRA VTL GENERIQUE 6
MAINTENON SRO-BPI-7119258 INFRA VTL UNITAIRE 2
MAINTENON SRO-BPI-7119258 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 1
BAILLEAU ARMENONVILLE SRO-BPI-7119259 INFRA VTL GENERIQUE 1
BAILLEAU ARMENONVILLE SRO-BPI-7119259 INFRA VTL UNITAIRE 1
BAILLEAU ARMENONVILLE SRO-BPI-7119259 INFRA VTL RACC UNITAIRE 2
BAILLEAU ARMENONVILLE SRO-BPI-7119260 INFRA VTL GENERIQUE 2
BAILLEAU ARMENONVILLE SRO-BPI-7119260 INFRA VTL UNITAIRE 1
VERNOUILLET SRO-BPI-7119261 INFRA VTL UNITAIRE 3
VERNOUILLET SRO-BPI-7119261 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 2
VERNOUILLET SRO-BPI-7119261 INFRA VTL RACC_GC_Manquant UNITAIRE 1
VERNOUILLET SRO-BPI-7119262 INFRA VTL UNITAIRE 9
VERNOUILLET SRO-BPI-7119262 INFRA VTL RACC UNITAIRE 1
VERNOUILLET SRO-BPI-7119262 INFRA VTL RACC_Saturation UNITAIRE 1
VERNOUILLET SRO-BPI-7119263 INFRA VTL RACC UNITAIRE 2
VERNOUILLET SRO-BPI-7119263 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 1
VERNOUILLET SRO-BPI-7119263 INFRA VTL RACC_Saturation UNITAIRE 1
VERNOUILLET SRO-BPI-7119264 INFRA VTL GENERIQUE 1
VERNOUILLET SRO-BPI-7119264 INFRA VTL UNITAIRE 3
VERNOUILLET SRO-BPI-7119264 INFRA VTL Expertise EXPERTISE 1
VERNOUILLET SRO-BPI-7119264 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 2
VERNOUILLET SRO-BPI-7119265 INFRA VTL GENERIQUE 3
VERNOUILLET SRO-BPI-7119265 INFRA VTL UNITAIRE 4
VERNOUILLET SRO-BPI-7119265 INFRA VTL RACC UNITAIRE 1
VERNOUILLET SRO-BPI-7119265 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 1
VERNOUILLET SRO-BPI-7119265 INFRA VTL RACC_Saturation UNITAIRE 1
VERNOUILLET SRO-BPI-7120776 INFRA VTL GENERIQUE 1
VERNOUILLET SRO-BPI-7120776 INFRA VTL UNITAIRE 1
VERNOUILLET SRO-BPI-7120777 INFRA VTL GENERIQUE 4
VERNOUILLET SRO-BPI-7120777 INFRA VTL UNITAIRE 2
VERNOUILLET SRO-BPI-7120777 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 2
VERNOUILLET SRO-BPI-7120778 INFRA VTL UNITAIRE 1
VERNOUILLET SRO-BPI-7120778 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 2
ANET SRO-BPI-7120779 INFRA VTL GENERIQUE 5
ANET SRO-BPI-7120779 INFRA VTL UNITAIRE 2
ANET SRO-BPI-7120779 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 1
ANET SRO-BPI-7120780 INFRA VTL GENERIQUE 1
ANET SRO-BPI-7120780 INFRA VTL UNITAIRE 8
ANET SRO-BPI-7120780 INFRA VTL RACC UNITAIRE 3
ANET SRO-BPI-7120780 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 1
ANET SRO-BPI-7120781 INFRA VTL GENERIQUE 3
ANET SRO-BPI-7120781 INFRA VTL UNITAIRE 1
NONANCOURT SRO-BPI-7120782 INFRA VTL UNITAIRE 3
NONANCOURT SRO-BPI-7120782 INFRA VTL Expertise EXPERTISE 1
NONANCOURT SRO-BPI-7120782 INFRA VTL RACC UNITAIRE 1
NONANCOURT SRO-BPI-7120782 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 1
NONANCOURT SRO-BPI-7120782 INFRA VTL RACC_Saturation UNITAIRE 1
NONANCOURT SRO-BPI-7120782 INFRA VTL Unitaire UNITAIRE 1
NOGENT LE ROI SRO-BPI-7120783 INFRA VTL GENERIQUE 3
NOGENT LE ROI SRO-BPI-7120783 INFRA VTL GENERIQUE_PM 2
NOGENT LE ROI SRO-BPI-7120783 INFRA VTL PRODUCTION 2
NOGENT LE ROI SRO-BPI-7120783 INFRA VTL UNITAIRE 13
NOGENT LE ROI SRO-BPI-7120783 INFRA VTL RACC UNITAIRE 1
NOGENT LE ROI SRO-BPI-7120783 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 10
NOGENT LE ROI SRO-BPI-7120784 FIBRE AUTRE 1
NOGENT LE ROI SRO-BPI-7120784 INFRA VTL UNITAIRE 7
NOGENT LE ROI SRO-BPI-7120784 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 6
NOGENT LE ROI SRO-BPI-7120784 INFRA VTL RACC_Saturation UNITAIRE 1
NOGENT LE ROI SRO-BPI-7120785 INFRA VTL UNITAIRE 1
NOGENT LE ROI SRO-BPI-7120785 INFRA VTL RACC UNITAIRE 1
NOGENT LE ROI SRO-BPI-7120785 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 3
NOGENT LE ROI SRO-BPI-7120785 INFRA VTL RACC_GC_Manquant UNITAIRE 1
NOGENT LE ROI SRO-BPI-7120785 INFRA VTL RACC_Saturation UNITAIRE 1
NOGENT LE ROI SRO-BPI-7120786 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 2
NOGENT LE ROI SRO-BPI-7120787 INFRA VTL GENERIQUE 3
NOGENT LE ROI SRO-BPI-7120787 INFRA VTL GENERIQUE PBO 1
NOGENT LE ROI SRO-BPI-7120787 INFRA VTL UNITAIRE 2
NOGENT LE ROI SRO-BPI-7120787 INFRA VTL RACC UNITAIRE 1
NOGENT LE ROI SRO-BPI-7120787 INFRA VTL RACC_Saturation UNITAIRE 1
BROUE SRO-BPI-7120790 FIBRE AUTRE 1
BROUE SRO-BPI-7120790 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 1
BROUE SRO-BPI-7120791 INFRA VTL GENERIQUE 2
BROUE SRO-BPI-7120791 INFRA VTL UNITAIRE 1
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MAINTENON SRO-BPI-7413960 INFRA VTL GENERIQUE 1
MAINTENON SRO-BPI-7413960 INFRA VTL UNITAIRE 3
MAINTENON SRO-BPI-7413960 INFRA VTL Expertise EXPERTISE 1
MAINTENON SRO-BPI-7413960 INFRA VTL RACC_Saturation UNITAIRE 1
MAINTENON SRO-BPI-7413961 FIBRE AUTRE 1
MAINTENON SRO-BPI-7413961 INFRA HZTL LIAISON DEGRADEE 1
MAINTENON SRO-BPI-7413961 INFRA VTL GENERIQUE 3
MAINTENON SRO-BPI-7413961 INFRA VTL UNITAIRE 1
MAINTENON SRO-BPI-7413961 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 2
MAINTENON SRO-BPI-7413962 INFRA VTL UNITAIRE 2
MAINTENON SRO-BPI-7413962 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 1
CHATEAUDUN SRO-BPI-7428744 INFRA VTL UNITAIRE 6
CHATEAUDUN SRO-BPI-7428744 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 1
CHATEAUDUN SRO-BPI-7428745 INFRA VTL GENERIQUE 1
CHATEAUDUN SRO-BPI-7428745 INFRA VTL UNITAIRE 5
CHATEAUDUN SRO-BPI-7428745 INFRA VTL RACC UNITAIRE 1
CHATEAUDUN SRO-BPI-7428745 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 6
CHATEAUDUN SRO-BPI-7428745 INFRA VTL RACC_GC_Manquant UNITAIRE 1
MAINTENON SRO-BPI-7582101 INFRA HZTL GENERIQUE 1
MAINTENON SRO-BPI-7582101 INFRA VTL GENERIQUE 2
MAINTENON SRO-BPI-7582101 INFRA VTL UNITAIRE 12
MAINTENON SRO-BPI-7582101 INFRA VTL Expertise EXPERTISE 1
MAINTENON SRO-BPI-7582101 INFRA VTL RACC UNITAIRE 6
MAINTENON SRO-BPI-7582101 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 7
MAINTENON SRO-BPI-7582101 INFRA VTL RACC_Saturation UNITAIRE 2
MAINTENON SRO-BPI-7582102 INFRA VTL GENERIQUE 7
MAINTENON SRO-BPI-7582102 INFRA VTL UNITAIRE 7
MAINTENON SRO-BPI-7582102 INFRA VTL RACC UNITAIRE 2
MAINTENON SRO-BPI-7582102 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 4
MAINTENON SRO-BPI-7582102 INFRA VTL RACC_Saturation UNITAIRE 1
MAINTENON SRO-BPI-7582103 INFRA VTL GENERIQUE 8
MAINTENON SRO-BPI-7582103 INFRA VTL UNITAIRE 7
MAINTENON SRO-BPI-7582103 INFRA VTL RACC UNITAIRE 5
MAINTENON SRO-BPI-7582103 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 3
MAINTENON SRO-BPI-7582103 INFRA VTL RACC_Saturation UNITAIRE 1
CHATEAUDUN SRO-BPI-7645429 INFRA VTL GENERIQUE 3
CHATEAUDUN SRO-BPI-7645429 INFRA VTL UNITAIRE 3
ANET SRO-BPI-7853172 INFRA VTL GENERIQUE 16
ANET SRO-BPI-7853172 INFRA VTL UNITAIRE 3
ANET SRO-BPI-7853172 INFRA VTL RACC UNITAIRE 3
ANET SRO-BPI-7853172 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 1
ANET SRO-BPI-7853173 INFRA VTL GENERIQUE 2
ANET SRO-BPI-7853173 INFRA VTL UNITAIRE 1
ANET SRO-BPI-7853173 INFRA VTL RACC UNITAIRE 1
ANET SRO-BPI-7853174 INFRA VTL GENERIQUE 2
ANET SRO-BPI-7853174 INFRA VTL UNITAIRE 1
ANET SRO-BPI-7853174 INFRA VTL RACC UNITAIRE 2
ANET SRO-BPI-7853174 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 2
ANET SRO-BPI-7853174 INFRA VTL RACC_GC_Manquant UNITAIRE 3
ANET SRO-BPI-7853174 INFRA VTL RACC_Saturation UNITAIRE 2
BAILLEAU ARMENONVILLE SRO-BPI-7859876 INFRA HZTL PRDM-PM PRDM-PM 1
BAILLEAU ARMENONVILLE SRO-BPI-7859876 INFRA VTL GENERIQUE 1
BAILLEAU ARMENONVILLE SRO-BPI-7859876 INFRA VTL UNITAIRE 2
BAILLEAU ARMENONVILLE SRO-BPI-7859876 INFRA VTL Expertise EXPERTISE 2
BAILLEAU ARMENONVILLE SRO-BPI-7859876 INFRA VTL RACC UNITAIRE 5
BAILLEAU ARMENONVILLE SRO-BPI-7859876 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 4
ANET SRO-BPI-7859877 INFRA VTL GENERIQUE 1
ANET SRO-BPI-7859877 INFRA VTL UNITAIRE 7
BROUE SRO-BPI-7859878 INFRA VTL GENERIQUE 2
BROUE SRO-BPI-7859878 INFRA VTL UNITAIRE 5
BROUE SRO-BPI-7859878 INFRA VTL RACC UNITAIRE 1
BROUE SRO-BPI-7859879 FIBRE AUTRE 1
BROUE SRO-BPI-7859879 INFRA VTL GENERIQUE 2
BROUE SRO-BPI-7859879 INFRA VTL UNITAIRE 23
BROUE SRO-BPI-7859879 INFRA VTL Expertise EXPERTISE 7
BROUE SRO-BPI-7859879 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 2
BROUE SRO-BPI-7859881 INFRA VTL UNITAIRE 3
BROUE SRO-BPI-7859881 INFRA VTL Expertise EXPERTISE 1
BROUE SRO-BPI-7859882 INFRA HZTL UNITAIRE 1
BROUE SRO-BPI-7859882 INFRA HZTL PRDM-PM PRDM-PM 2
BROUE SRO-BPI-7859882 INFRA VTL GENERIQUE 1
BROUE SRO-BPI-7859882 INFRA VTL UNITAIRE 6
LOIGNY LA BATAILLE SRO-BPI-7859883 INFRA HZTL GENERIQUE 1
LOIGNY LA BATAILLE SRO-BPI-7859883 INFRA VTL GENERIQUE 6
LOIGNY LA BATAILLE SRO-BPI-7859883 INFRA VTL UNITAIRE 9
LOIGNY LA BATAILLE SRO-BPI-7859883 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 1
LOIGNY LA BATAILLE SRO-BPI-7859884 INFRA VTL FIBRES LIBRES_HS_PBO 1
LOIGNY LA BATAILLE SRO-BPI-7859884 INFRA VTL GENERIQUE 5
LOIGNY LA BATAILLE SRO-BPI-7859884 INFRA VTL UNITAIRE 5
LOIGNY LA BATAILLE SRO-BPI-7859884 INFRA VTL Expertise EXPERTISE 1
LOIGNY LA BATAILLE SRO-BPI-7859884 INFRA VTL RACC UNITAIRE 1
LOIGNY LA BATAILLE SRO-BPI-7859884 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 8
LOIGNY LA BATAILLE SRO-BPI-7859884 INFRA VTL RACC_Expertise EXPERTISE 1
LOIGNY LA BATAILLE SRO-BPI-7859885 INFRA VTL GENERIQUE 5
LOIGNY LA BATAILLE SRO-BPI-7859885 INFRA VTL UNITAIRE 8
LOIGNY LA BATAILLE SRO-BPI-7859885 INFRA VTL Expertise EXPERTISE 1
LOIGNY LA BATAILLE SRO-BPI-7859885 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 5
NOGENT LE ROI SRO-BPI-8319364 INFRA VTL GENERIQUE 2
NOGENT LE ROI SRO-BPI-8319364 INFRA VTL GENERIQUE_IDimm 1
NOGENT LE ROI SRO-BPI-8319364 INFRA VTL RACC UNITAIRE 3
NOGENT LE ROI SRO-BPI-8319365 INFRA VTL GENERIQUE 2
NOGENT LE ROI SRO-BPI-8319365 INFRA VTL UNITAIRE 3
NOGENT LE ROI SRO-BPI-8319365 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 3
JANVILLE SRO-BPI-8860183 FIBRE AUTRE 1
JANVILLE SRO-BPI-8860183 INFRA VTL RACC UNITAIRE 2
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CHATEAUDUN SRO-BPI-8860822 INFRA HZTL GENERIQUE 1
CHATEAUDUN SRO-BPI-8860822 INFRA VTL GENERIQUE 1
CHATEAUDUN SRO-BPI-8860822 INFRA VTL UNITAIRE 14
CHATEAUDUN SRO-BPI-8860822 INFRA VTL Expertise EXPERTISE 1
CHATEAUDUN SRO-BPI-8860822 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 2
ANET SRO-BPI-8860830 INFRA VTL GENERIQUE 1
ANET SRO-BPI-8860830 INFRA VTL UNITAIRE 3
ANET SRO-BPI-8860830 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 4
CHATEAUDUN SRO-BPI-8861174 FIBRE AUTRE 2
CHATEAUDUN SRO-BPI-8861174 INFRA VTL UNITAIRE 1
CHATEAUDUN SRO-BPI-8861174 INFRA VTL RACC_GC_Manquant UNITAIRE 1
CHATEAUDUN SRO-BPI-8861175 INFRA VTL GENERIQUE 1
CHATEAUDUN SRO-BPI-8861175 INFRA VTL UNITAIRE 7
CHATEAUDUN SRO-BPI-8861175 INFRA VTL Expertise EXPERTISE 1
CHATEAUDUN SRO-BPI-8861175 INFRA VTL RACC UNITAIRE 1
JANVILLE SRO-BPI-8861767 INFRA HZTL PRDM-PM PRDM-PM 1
JANVILLE SRO-BPI-8861767 INFRA HZTL PRDM-PM Expertise PRDM-PM Expertise 1
JANVILLE SRO-BPI-8861767 INFRA VTL GENERIQUE 3
JANVILLE SRO-BPI-8861767 INFRA VTL UNITAIRE 2
JANVILLE SRO-BPI-8861767 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 2
JANVILLE SRO-BPI-8861768 INFRA VTL UNITAIRE 2
JANVILLE SRO-BPI-8861768 INFRA VTL RACC UNITAIRE 1
JANVILLE SRO-BPI-8861768 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 1
JANVILLE SRO-BPI-8861768 INFRA VTL RACC_GC_Manquant UNITAIRE 1
VERNOUILLET SRO-BPI-8861769 INFRA VTL GENERIQUE 1
VERNOUILLET SRO-BPI-8861769 INFRA VTL UNITAIRE 6
VERNOUILLET SRO-BPI-8861769 INFRA VTL RACC UNITAIRE 2
VERNOUILLET SRO-BPI-8861769 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 1
VERNOUILLET SRO-BPI-8861769 INFRA VTL RACC_GC_Manquant UNITAIRE 1
VERNOUILLET SRO-BPI-8861770 INFRA VTL UNITAIRE 2
VERNOUILLET SRO-BPI-8861770 INFRA VTL RACC UNITAIRE 1
VERNOUILLET SRO-BPI-8861770 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 1
VERNOUILLET SRO-BPI-8861771 INFRA VTL GENERIQUE 1
VERNOUILLET SRO-BPI-8861771 INFRA VTL RACC UNITAIRE 1
VERNOUILLET SRO-BPI-8861771 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 1
VERNOUILLET SRO-BPI-8861771 INFRA VTL RACC_GC_Manquant UNITAIRE 2
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-8924218 INFRA VTL GENERIQUE 12
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-8924218 INFRA VTL UNITAIRE 16
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-8924218 INFRA VTL Expertise EXPERTISE 1
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-8924218 INFRA VTL RACC UNITAIRE 1
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-8924218 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 2
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-8924218 INFRA VTL RACC_Saturation UNITAIRE 1
MAINTENON SRO-BPI-8965460 FIBRE AUTRE 1
MAINTENON SRO-BPI-8965460 INFRA VTL GENERIQUE 3
MAINTENON SRO-BPI-8965460 INFRA VTL UNITAIRE 5
MAINTENON SRO-BPI-8965460 INFRA VTL Expertise EXPERTISE 1
MAINTENON SRO-BPI-8965460 INFRA VTL RACC UNITAIRE 3
MAINTENON SRO-BPI-8965461 INFRA VTL UNITAIRE 5
MAINTENON SRO-BPI-8965461 INFRA VTL RACC UNITAIRE 2
MAINTENON SRO-BPI-8965461 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 1
MAINTENON SRO-BPI-8965461 INFRA VTL RACC_Saturation UNITAIRE 3
ANET SRO-BPI-8965462 INFRA VTL UNITAIRE 1
ANET SRO-BPI-8965463 INFRA VTL GENERIQUE 4
ANET SRO-BPI-8965463 INFRA VTL UNITAIRE 16
ANET SRO-BPI-8965463 INFRA VTL Expertise EXPERTISE 3
ANET SRO-BPI-8965463 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 1
ANET SRO-BPI-8965463 INFRA VTL RACC_Saturation UNITAIRE 1
NOGENT LE ROI SRO-BPI-8965464 INFRA VTL GENERIQUE 6
NOGENT LE ROI SRO-BPI-8965464 INFRA VTL UNITAIRE 4
NOGENT LE ROI SRO-BPI-8965465 INFRA VTL GENERIQUE 4
NOGENT LE ROI SRO-BPI-8965465 INFRA VTL UNITAIRE 2
NOGENT LE ROI SRO-BPI-8965465 INFRA VTL RACC UNITAIRE 1
NOGENT LE ROI SRO-BPI-8965466 FIBRE AUTRE 2
NOGENT LE ROI SRO-BPI-8965466 INFRA VTL GENERIQUE 3
NOGENT LE ROI SRO-BPI-8965466 INFRA VTL UNITAIRE 1
NOGENT LE ROI SRO-BPI-8965466 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 2
BROUE SRO-BPI-8965467 INFRA VTL GENERIQUE 1
BROUE SRO-BPI-8965467 INFRA VTL UNITAIRE 1
BROUE SRO-BPI-8965468 INFRA VTL RACC UNITAIRE 1
BROUE SRO-BPI-8965469 INFRA HZTL UNITAIRE 1
BROUE SRO-BPI-8965469 INFRA VTL GENERIQUE 3
BROUE SRO-BPI-8965469 INFRA VTL UNITAIRE 6
BROUE SRO-BPI-8965469 INFRA VTL Expertise EXPERTISE 1
BROUE SRO-BPI-8965469 INFRA VTL RACC UNITAIRE 2
BROUE SRO-BPI-8965470 INFRA VTL UNITAIRE 3
BROUE SRO-BPI-8965470 INFRA VTL RACC_GC_Manquant UNITAIRE 4
BROUE SRO-BPI-8965470 INFRA VTL RACC_Saturation UNITAIRE 2
BROUE SRO-BPI-8965471 INFRA VTL UNITAIRE 2
BROUE SRO-BPI-8965471 INFRA VTL RACC_GC_Manquant UNITAIRE 1
BROUE SRO-BPI-8965471 INFRA VTL RACC_Saturation UNITAIRE 2
BROUE SRO-BPI-8965472 INFRA VTL GENERIQUE 2
BROUE SRO-BPI-8965472 INFRA VTL UNITAIRE 10
BROUE SRO-BPI-8965472 INFRA VTL RACC UNITAIRE 3
BROUE SRO-BPI-8965472 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 1
ANET SRO-BPI-9030743 FIBRE AUTRE 1
ANET SRO-BPI-9030743 INFRA VTL GENERIQUE 1
ANET SRO-BPI-9030743 INFRA VTL UNITAIRE 4
ANET SRO-BPI-9030743 INFRA VTL Expertise EXPERTISE 1
ANET SRO-BPI-9030743 INFRA VTL RACC UNITAIRE 1
ANET SRO-BPI-9030743 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 2
ANET SRO-BPI-9030743 INFRA VTL RACC_Saturation UNITAIRE 2
ANET SRO-BPI-9030745 INFRA VTL GENERIQUE 1
ANET SRO-BPI-9030745 INFRA VTL RACC UNITAIRE 1
ANET SRO-BPI-9030745 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 1
ANET SRO-BPI-9030746 INFRA VTL GENERIQUE 3
ANET SRO-BPI-9030746 INFRA VTL UNITAIRE 2
ANET SRO-BPI-9030746 INFRA VTL RACC UNITAIRE 2
ANET SRO-BPI-9030746 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 1
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NRO Référence PM Famille incidents incident Nombre d'incidents
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-9085776 INFRA VTL GENERIQUE 9
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-9085776 INFRA VTL UNITAIRE 4
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-9085776 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 1
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-9085777 INFRA VTL GENERIQUE 11
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-9085777 INFRA VTL UNITAIRE 2
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-9085777 INFRA VTL Expertise EXPERTISE 1
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-9085777 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 3
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-9085778 INFRA HZTL GENERIQUE 1
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-9085778 INFRA VTL GENERIQUE 14
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-9085778 INFRA VTL UNITAIRE 18
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-9086453 INFRA VTL GENERIQUE 3
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-9086453 INFRA VTL UNITAIRE 1
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-9090245 INFRA VTL GENERIQUE 12
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-9090245 INFRA VTL UNITAIRE 3
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-9090245 INFRA VTL Expertise EXPERTISE 1
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-9090245 INFRA VTL RACC_GC_Manquant UNITAIRE 1
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-9092244 INFRA VTL GENERIQUE 17
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-9092244 INFRA VTL UNITAIRE 3
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-9092244 INFRA VTL RACC UNITAIRE 3
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-9092245 INFRA VTL GENERIQUE 2
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-9092245 INFRA VTL UNITAIRE 3
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-9092245 INFRA VTL RACC UNITAIRE 1
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-9092245 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 1
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-9092246 FIBRE AUTRE 1
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-9092246 INFRA VTL GENERIQUE 4
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-9092246 INFRA VTL UNITAIRE 11
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-9092247 INFRA VTL RACC UNITAIRE 1
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-9092248 INFRA VTL GENERIQUE 1
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-9092248 INFRA VTL RACC UNITAIRE 2
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-9092248 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 1
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-9092249 INFRA HZTL GENERIQUE 1
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-9092249 INFRA VTL GENERIQUE 4
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-9092249 INFRA VTL UNITAIRE 3
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-9092249 INFRA VTL RACC UNITAIRE 1
NOGENT LE ROI SRO-BPI-9319044 FIBRE AUTRE 1
NOGENT LE ROI SRO-BPI-9319044 INFRA VTL GENERIQUE 1
NOGENT LE ROI SRO-BPI-9319044 INFRA VTL UNITAIRE 2
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9396199 INFRA VTL GENERIQUE 10
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9396199 INFRA VTL UNITAIRE 1
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9486148 INFRA VTL GENERIQUE 5
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9486148 INFRA VTL UNITAIRE 3
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9486148 INFRA VTL RACC UNITAIRE 4
JANVILLE SRO-BPI-9618615 INFRA HZTL GENERIQUE 2
JANVILLE SRO-BPI-9618615 INFRA VTL GENERIQUE 3
JANVILLE SRO-BPI-9618615 INFRA VTL UNITAIRE 2
JANVILLE SRO-BPI-9618615 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 1
JANVILLE SRO-BPI-9618615 INFRA VTL RACC_GC_Manquant UNITAIRE 4
JANVILLE SRO-BPI-9621162 INFRA HZTL PRDM-PM PRDM-PM 1
JANVILLE SRO-BPI-9621162 INFRA VTL UNITAIRE 3
JANVILLE SRO-BPI-9621162 INFRA VTL RACC UNITAIRE 1
JANVILLE SRO-BPI-9621163 INFRA VTL UNITAIRE 2
JANVILLE SRO-BPI-9621163 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 3
JANVILLE SRO-BPI-9621181 FIBRE AUTRE 1
JANVILLE SRO-BPI-9621181 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 1
JANVILLE SRO-BPI-9621181 INFRA VTL RACC_GC_Manquant UNITAIRE 1
ANET SRO-BPI-9655426 INFRA VTL GENERIQUE 3
ANET SRO-BPI-9655426 INFRA VTL UNITAIRE 11
ANET SRO-BPI-9655426 INFRA VTL Expertise EXPERTISE 2
ANET SRO-BPI-9655426 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 2
ANET SRO-BPI-9658594 INFRA VTL GENERIQUE 1
ANET SRO-BPI-9658594 INFRA VTL UNITAIRE 2
ANET SRO-BPI-9658594 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 4
ANET SRO-BPI-9658594 INFRA VTL RACC_GC_Manquant UNITAIRE 2
ANET SRO-BPI-9658934 INFRA VTL UNITAIRE 1
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9743703 INFRA VTL GENERIQUE 1
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9743703 INFRA VTL UNITAIRE 4
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9743703 INFRA VTL Expertise EXPERTISE 1
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9743703 INFRA VTL RACC_GC_Manquant UNITAIRE 2
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9743704 FIBRE AUTRE 2
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9743704 INFRA VTL UNITAIRE 1
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9743704 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 2
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9743705 INFRA VTL GENERIQUE 1
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9743705 INFRA VTL UNITAIRE 2
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9743706 INFRA VTL UNITAIRE 1
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9743706 INFRA VTL RACC UNITAIRE 1
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9743706 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 1
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9743707 INFRA VTL GENERIQUE 1
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9743708 INFRA HZTL PRDM-PM PRDM-PM 1
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9743708 INFRA VTL GENERIQUE 1
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9743708 INFRA VTL UNITAIRE 3
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9743708 INFRA VTL RACC UNITAIRE 2
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9743709 INFRA VTL GENERIQUE 6
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9743709 INFRA VTL UNITAIRE 2
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9743709 INFRA VTL RACC UNITAIRE 7
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9743709 INFRA VTL RACC_Continuite_KO UNITAIRE 1
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9746919 FIBRE AUTRE 1
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9746919 INFRA VTL UNITAIRE 2
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9746919 INFRA VTL RACC UNITAIRE 2
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9747541 INFRA HZTL PRDM-PM PRDM-PM 1
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9747541 INFRA VTL FIBRES LIBRES_HS_PBO 1
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4.1.2. SERVICES D’HEBERGEMENT  ET LOCATION 

 

4.1.2.1. Services d’accès aux fourreaux 

 

Ce service correspond à une offre de mise à disposition de fourreaux à destination des opérateurs. Ces 

fourreaux sont construits par le SMO Eure et Loir Numérique et exploités par Eure et Loir THD. La 

facturation de ces fourreaux se fait en location ou en IRU et la tarification est variable selon l’usage du 

câble qui sera passé dans le fourreau. 

 

4.1.2.2. Services d’accès aux appuis aériens 

 

L’avenant 10, validé en août 2022, inclue une offre d’accès aux appuis aériens dont la gestion a été 

confiée par Eure et Loir Numérique à Eure et Loir THD. 

Le service compte une étude de faisabilité, les frais d’accès aux services et une redevance annuelle 

de mise à disposition de liaison. 

 

4.1.2.3. Services de longueurs d’ondes 

 

Le Service Longueurs d’ondes DSP consiste en la mise à disposition de Liaisons point à point. Une paire 

de fibres optiques est nécessaire par Porte. Les conditions de location peuvent être envisagées de 1 à 

10 Gbps, sur un IRU de 10 à 15 ans. 

 

4.1.2.4. L’offre de raccordement au NRA 

 

Ce service permet de relier un Nœud de Raccordement d’Abonnés cuivre à un autre site du réseau 

(NRA, NRO ou POP) ; en fibre optique. 

 

4.1.2.5. L’offre de mise à disposition d’un PRM 

 

Ce service est lié à la mission n°2 : NRA-ZO et sous-répartiteurs d’abonnés mis en œuvre dans le cadre 

de l’offre PRM. 

Ce service permet de disposer d’un lien optique entre le NRA d’origine et le NRA-ZO ou Sous-

Répartiteur d’abonnés cuivre. Il consiste également en la mise à disposition d’un emplacement au 

Sous-Répartiteur, dans les conditions de l’offre PRM d’Orange. 

Eure et Loir THD percevra une redevance conformément à l’Offre PRM en vigueur. 

 

4.1.3. SERVICE DE RACCORDEMENT TERMINAL DE CLIENT FINAL  
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4.2. EVOLUTION DE L’ACTIVITE COMMERCIALE  

 

4.2.1. COMMERCIALISATION ET DEMANDES DES USAGERS FAI  

 

Eure et Loir THD a commercialisé ses services auprès de 6 usagers, opérateurs télécom et collectivités. 

 

4.2.2. SERVICE COMMERCIAL BTOB 

 

4.2.2.1. Services d'accès FTTO (Fiber To The Office) 

 

En 2024, Eure et Loir THD a enregistré 4 commandes aux caractéristiques techniques et financières 

présentées dans les tableaux ci-après. 

 

 

 

  

LOC FON IRU
Location 

fourreaux
CMIN 4 - - 4
Total 4 - - 4

CLIENT
Type de commande TOTAL 

Nombre de 
commande

LOC FON IRU
Location 

fourreaux
CMIN 12 010 - -
Total 12 010 - -

CLIENT

Type de commande
en mètres linéaires

LOC FON IRU
Location 

fourreaux
CMIN 6 780,00 €   - -
Total 6 780,00 €   -  €             -  €             

CLIENT
Type de commande
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4.2.2.2. Les services d’accès FTTE (Fibre to the Entreprise) 

 

En 2024, Eure et Loir THD a enregistré trente-quatre (34) commandes FTTE, présentées dans le tableau 

ci-après. 

 

 

 

4.2.3. RACCORDEMENTS DE CLIENTS FINALS FTTH 

 

4.2.3.1. Etat du parc des prises raccordables 

 

Typologie et nombre de raccordements réalisés en 2024 : 

 

 

Type de commande
FTTE

ORANGE 5
SFR 29
Total 34

CLIENT

T1 2024 T2 2024 T3 2024 T4 2024 Total annuel Pourcentage
Raccordements "Immeuble" Forfait 299 290 205 198 992 18%
Raccordements "Souterrain" Forfait 563 512 523 527 2125 39%
Raccordements "Aérien/Façade" Forfait 640 556 557 516 2269 42%

1502 1358 1285 1241 5386 100%
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A noter que les volumes des tableaux ci-dessus sont ceux qui concernent uniquement les 

raccordements qui ont donné lieu à une demande de subvention. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Année
Raccordements 

"Immeuble"
Raccordements 

"Souterrain"
Raccordements 
"Aerien/Façade"

Raccordements 
"Etendu"

Total annuel

2016 200 1 151 920 95 2 366
2017 848 2 129 2 210 276 5 463
2018 746 2 042 2 222 260 5 270
2019 1 192 4 470 4 313 0 9 975
2020 1 125 4 938 6 271 0 12 334
2021 1 462 3 252 5 585 0 10 299
2022 1 869 3 536 4 321 0 9 726
2023 1 615 2 830 3 152 0 7 597
2024 992 2 125 2 269 0 5 386

68 416Total annuel cumulé
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4.2.3.2. Nombre de raccordements par PM 

 

 

 

NRO Référence PM DSP Référence PM SMO Total par SRO
ANET SRO-BPI-7853172 PM208 45
ANET SRO-BPI-7116117 PM212 21
ANET SRO-BPI-7116116 PM211 29
ANET SRO-BPI-7853174 PM216 41
ANET SRO-BPI-7120779 PM27234 17
ANET SRO-BPI-7120780 PM27231 43
ANET SRO-BPI-7120781 PM27232 48
ANET SRO-BPI-6789247 PM214 32
ANET SRO-BPI-7853173 PM207 45
ANET SRO-BPI-8860830 PM217 45
ANET SRO-BPI-7859877 PM219 15
ANET SRO-BPI-9030743 PM27357 35
ANET SRO-BPI-9030745 PM27356 23
ANET SRO-BPI-9030746 PM27355 16
ANET SRO-BPI-8965462 PM210 9
ANET SRO-BPI-9655426 PM221 20
ANET SRO-BPI-9658934 PM274 21
ANET SRO-BPI-8965463 PM227 27
ANET SRO-BPI-9658594 PM277 29
AUNEAU SRO-BPI-9838741 PM19 29
AUNEAU SRO-BPI-9838748 PM28 14
AUNEAU SRO-BPI-9838744 PM20 40
AUNEAU SRO-BPI-9838747 PM27 17
AUNEAU SRO-BPI-9838745 PM23 30
AUNEAU SRO-BPI-9838743 PM18 28
AUNEAU SRO-BPI-9838746 PM24 47
AUNEAU SRO-BPI-9838742 PM14 15
AUNEAU SRO-BPI-11349039 PM26 21
BAILLEAU ARMENONVILLE SRO-BPI-6785761 PM84 30
BAILLEAU ARMENONVILLE SRO-BPI-7119260 PM86 10
BAILLEAU ARMENONVILLE SRO-BPI-7119259 PM79 17
BAILLEAU ARMENONVILLE SRO-BPI-6785757 PM85 7
BAILLEAU ARMENONVILLE SRO-BPI-6785760 PM80 32
BAILLEAU ARMENONVILLE SRO-BPI-6785758 PM77 16
BAILLEAU ARMENONVILLE SRO-BPI-6785759 PM81 26
BAILLEAU ARMENONVILLE SRO-BPI-7859876 PM83 51
BAILLEAU ARMENONVILLE SRO-BPI-9938580 PM16 19
BREZOLLES SRO-BPI-10751128 PM310 19
BREZOLLES SRO-BPI-10751124 PM306 24
BREZOLLES SRO-BPI-10751127 PM311 31
BREZOLLES SRO-BPI-10751126 PM356 15
BREZOLLES SRO-BPI-10751125 PM312 23
BROUE SRO-BPI-7120791 PM223 18
BROUE SRO-BPI-7120790 PM222 11
BROUE SRO-BPI-7859882 PM288 21
BROUE SRO-BPI-7859881 PM286 11
BROUE SRO-BPI-7859879 PM290 13
BROUE SRO-BPI-7859880 PM275 19
BROUE SRO-BPI-7859878 PM226 14
BROUE SRO-BPI-8965472 PM285 38
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NRO Référence PM DSP Référence PM SMO Total par SRO
BROUE SRO-BPI-8965467 PM241 15
BROUE SRO-BPI-8965470 PM278 20
BROUE SRO-BPI-8965469 PM279 41
BROUE SRO-BPI-8965468 PM273 19
BROUE SRO-BPI-8965471 PM281 20
CHATEAUDUN SRO-BPI-7107353 PM159 15
CHATEAUDUN SRO-BPI-6662521 PM166 30
CHATEAUDUN SRO-BPI-6662522 PM164 20
CHATEAUDUN SRO-BPI-6662520 PM165 26
CHATEAUDUN SRO-BPI-7116115 PM172 10
CHATEAUDUN SRO-BPI-7047880 PM168 6
CHATEAUDUN SRO-BPI-6789241 PM163 9
CHATEAUDUN SRO-BPI-7116111 PM174 14
CHATEAUDUN SRO-BPI-7107352 PM157 17
CHATEAUDUN SRO-BPI-7116112 PM175 47
CHATEAUDUN SRO-BPI-6789240 PM162 29
CHATEAUDUN SRO-BPI-7428745 PM161 45
CHATEAUDUN SRO-BPI-7428744 PM160 30
CHATEAUDUN SRO-BPI-7645429 PM154 39
CHATEAUDUN SRO-BPI-6789242 PM170 23
CHATEAUDUN SRO-BPI-7116114 PM167 14
CHATEAUDUN SRO-BPI-7116113 PM179 22
CHATEAUDUN SRO-BPI-7107354 PM173 13
CHATEAUDUN SRO-BPI-8861175 PM155 13
CHATEAUDUN SRO-BPI-8860822 PM158 9
CHATEAUDUN SRO-BPI-8861174 PM153 19
CHATEAUNEUF EN THYMERAIS SRO-BPI-11256155 PM303 19
CHATEAUNEUF EN THYMERAIS SRO-BPI-11257052 PM299 20
CHATEAUNEUF EN THYMERAIS SRO-BPI-11255352 PM301 29
CHATEAUNEUF EN THYMERAIS SRO-BPI-11256312 PM300 16
CHATEAUNEUF EN THYMERAIS SRO-BPI-11256472 PM291 25
CHATEAUNEUF EN THYMERAIS SRO-BPI-11257072 PM298 40
CHATEAUNEUF EN THYMERAIS SRO-BPI-11256153 PM302 35
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-9092246 PM410 18
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-9092244 PM405 18
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-9085778 PM409 27
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-9090245 PM402 41
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-9092249 PM401 47
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-8924218 PM411 20
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-9086453 PM403 25
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-9092248 PM400 25
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-9085777 PM408 18
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-9085776 PM404 29
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-9092245 PM406 45
COURVILLE SUR EURE SRO-BPI-9092247 PM407 18
EPERNON SRO-BPI-6400761 PM57 12
EPERNON SRO-BPI-6400763 PM50 7
EPERNON SRO-BPI-6416792 PM46 15
EPERNON SRO-BPI-6416793 PM47 16
EPERNON SRO-BPI-6416794 PM48 7
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NRO Référence PM DSP Référence PM SMO Total par SRO
EPERNON SRO-BPI-6416795 PM51 21
EPERNON SRO-BPI-6416796 PM52 14
EPERNON SRO-BPI-6416797 PM53 24
EPERNON SRO-BPI-6417080 PM54 31
EPERNON SRO-BPI-6417081 PM55 9
EPERNON SRO-BPI-6417082 PM56 14
EPERNON SRO-BPI-6417083 PM61 18
EPERNON SRO-BPI-6417084 PM62 15
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10777950 PM383 90
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10777951 PM382 12
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10778319 PM386 68
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10777944 PM381 61
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10777949 PM385 14
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10777945 PM384 46
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10777946 PM379 16
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10777947 PM378 47
ILLIERS COMBRAY SRO-BPI-10777948 PM380 27
JANVILLE SRO-BPI-8860183 PM135 23
JANVILLE SRO-BPI-8861768 PM136 45
JANVILLE SRO-BPI-8861767 PM140 20
JANVILLE SRO-BPI-9618615 PM137 62
JANVILLE SRO-BPI-9621181 PM139 27
JANVILLE SRO-BPI-9621162 PM141 39
JANVILLE SRO-BPI-9621163 PM138 13
LOIGNY LA BATAILLE SRO-BPI-7859884 PM152 11
LOIGNY LA BATAILLE SRO-BPI-7859885 PM148 37
LOIGNY LA BATAILLE SRO-BPI-7859883 PM151 43
MAINTENON SRO-BPI-6785753 PM101 6
MAINTENON SRO-BPI-6785754 PM103 22
MAINTENON SRO-BPI-6785756 PM102 17
MAINTENON SRO-BPI-6785755 PM89 3
MAINTENON SRO-BPI-6783881 PM99 7
MAINTENON SRO-BPI-7119256 PM92 30
MAINTENON SRO-BPI-7119258 PM95 19
MAINTENON SRO-BPI-7413961 PM96 39
MAINTENON SRO-BPI-7119257 PM94 24
MAINTENON SRO-BPI-7582102 PM104 46
MAINTENON SRO-BPI-7582103 PM90 30
MAINTENON SRO-BPI-7582101 PM105 50
MAINTENON SRO-BPI-8965461 PM88 22
MAINTENON SRO-BPI-8965460 PM107 35
MAINTENON SRO-BPI-7413960 PM100 11
MAINTENON SRO-BPI-7413962 PM98 46
MAINTENON SRO-BPI-10177018 PM204 61
NOGENT LE ROI SRO-BPI-7120784 PM191 38
NOGENT LE ROI SRO-BPI-7120786 PM196 12
NOGENT LE ROI SRO-BPI-7120787 PM203 22
NOGENT LE ROI SRO-BPI-7120785 PM192 17
NOGENT LE ROI SRO-BPI-7120783 PM190 50
NOGENT LE ROI SRO-BPI-8319364 PM201 28
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NRO Référence PM DSP Référence PM SMO Total par SRO
NOGENT LE ROI SRO-BPI-8319365 PM200 47
NOGENT LE ROI SRO-BPI-9874336 PM202 23
NOGENT LE ROI SRO-BPI-8965465 PM197 8
NOGENT LE ROI SRO-BPI-8965466 PM198 24
NOGENT LE ROI SRO-BPI-9319044 PM199 20
NOGENT LE ROI SRO-BPI-8965464 PM193 8
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9743708 PM327 20
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9486148 PM332 21
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9747547 PM337 22
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9396199 PM331 23
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9747545 PM324 33
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9743706 PM340 17
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9743707 PM336 29
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9747546 PM322 14
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9747544 PM325 39
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9743709 PM338 31
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9743704 PM344 42
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9747543 PM330 37
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9747541 PM334 35
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9743705 PM341 55
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9746919 PM335 62
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9743703 PM339 12
NOGENT LE ROTROU SRO-BPI-9747542 PM333 35
NONANCOURT SRO-BPI-6579704 PM346 15
NONANCOURT SRO-BPI-6579705 PM347 54
NONANCOURT SRO-BPI-6579707 PM349 34
NONANCOURT SRO-BPI-6417087 PM352 19
NONANCOURT SRO-BPI-6417086 PM351 42
NONANCOURT SRO-BPI-6417089 PM354 13
NONANCOURT SRO-BPI-6417090 PM355 13
NONANCOURT SRO-BPI-6417091 PM357 27
NONANCOURT SRO-BPI-6417085 PM350 8
NONANCOURT SRO-BPI-6579706 PM348 11
NONANCOURT SRO-BPI-6417088 PM353 15
NONANCOURT SRO-BPI-6783880 PM27438 39
NONANCOURT SRO-BPI-7120782 PM27439 37
SENONCHES SRO-BPI-11257152 PM189 53
SENONCHES SRO-BPI-11257178 PM181 26
SENONCHES SRO-BPI-11257093 PM182 32
SENONCHES SRO-BPI-11257115 PM187 39
VERNOUILLET SRO-BPI-6789243 PM233 22
VERNOUILLET SRO-BPI-6789246 PM257 18
VERNOUILLET SRO-BPI-7120778 PM230 14
VERNOUILLET SRO-BPI-6789245 PM237 17
VERNOUILLET SRO-BPI-7119264 PM238 18
VERNOUILLET SRO-BPI-7119263 PM235 16
VERNOUILLET SRO-BPI-7119262 PM229 19
VERNOUILLET SRO-BPI-6789244 PM234 12
VERNOUILLET SRO-BPI-7119265 PM243 40
VERNOUILLET SRO-BPI-7120776 PM244 29
VERNOUILLET SRO-BPI-7120777 PM248 16
VERNOUILLET SRO-BPI-7119261 PM246 58
VERNOUILLET SRO-BPI-8861769 PM242 54
VERNOUILLET SRO-BPI-8861770 PM245 14
VERNOUILLET SRO-BPI-8861771 PM247 19
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4.2.3.4. Indicateurs et suivis des raccordements 

 

Ci-dessous, quelques indicateurs sur les commandes et les raccordements FTTH réalisés en 2024. 

 

100% des commandes aboutissent à un Cr OK de la part d’Eure et Loir THD.  

On constate également une légère augmentation du pourcentage de commandes sur des lignes 

existantes (churn) en fin d’année. Ce phénomène s’explique par la présence des quatre opérateurs 

commerciaux sur la quasi-totalité de la zone d’emprise de la DSP et par le taux de pénétration déjà 

élevé sur la DSP. 

Ce phénomène va continuer en 2024 avec la présence des 4 OCEN sur l’ensemble des communes et 

un taux de pénétration à fin 2023 au-dessus de 60%. Les OCEN proposent moins d’offres très 

attractives la première année, mais les clients ont toujours tendance à churner régulièrement pour 

toujours bénéficier de tarifs agressifs. 

Ci-dessous, un graphe qui représente le taux de CR STOC KO pour cause OI. Ce taux est calculé 

uniquement sur les commandes initiales (pas le churn) 

 

Un suivi est mis en place sur chaque commune et chaque PM pour identifier les zones sur lesquelles le 

taux de CR STOC KO cause OI est anormalement haut afin de de prendre les mesures nécessaires qui 

permettent de revenir à un niveau normal.  
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EURE ET LOIR THD – Compte Rendu Technique et financier 2024  

Des points « boucles courtes » ont également été mis en place avec les représentants locaux des OC 

présents sur Eure et Loir THD afin de traiter les cas complexes et de comparer les indicateurs.  

Ci-dessous, le taux de CR STOC KO cause OI OC par OC. 

BOUYGUES TELECOM 

 

 

FREE 

 

 

ORANGE 
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SFR 

 

 

4.2.3.5. Répartition par Opérateurs Commerciaux 

 

En 2024, Orange a continué à passer des commandes de liens NRO ➔ PM à Eure et Loir THD. Ces 

commandes concernent, pour cet opérateur, des extensions sur des PM déjà ouverts 

commercialement.  

Bouygues Telecom (SDFAST) a commandé des liens de transport sur les PM rattachés à des NRO sur 

lesquels la commercialisation n’était pas encore ouverte pour cet opérateur.  

FREE a ouvert de nouveaux PM sur la zone de couverture de la DSP mais toujours sans utiliser les liens 

de transport d’Eure et Loir THD. 

Ci-après, un tableau récapitulatif des liens loués par PM.  

Pour Orange et SFR, du fait du cofinancement au PM, ces liens sont facturés unitairement selon la grille 

tarifaire présente dans l’ODR d’Eure et Loir THD.  

Pour SDFAST (Bouygues Telecom), confinanceur au NRO, il n’y a pas de facturation unitaire, le coût de 

ces liens est intégré dans l’IRU de cofinancement. 
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EURE ET LOIR THD – Compte Rendu Technique et financier 2024  

 

Référence PM
Nb liens 

Bouygues
Nb liens 
Orange

Nb liens 
SFR

Total Référence PM
Nb liens 

Bouygues
Nb liens 
Orange

Nb liens 
SFR

Total

SRO-BPI-10177018 2 6 4 12 SRO-BPI-6789244 2 5 7
SRO-BPI-10751124 4 3 7 SRO-BPI-6789245 2 5 7
SRO-BPI-10751125 4 4 8 SRO-BPI-6789246 2 5 7
SRO-BPI-10751126 4 3 7 SRO-BPI-6789247 2 4 4 10
SRO-BPI-10751127 4 3 7 SRO-BPI-7047880 1 3 4
SRO-BPI-10751128 4 3 7 SRO-BPI-7107352 1 3 4
SRO-BPI-10777944 2 4 5 11 SRO-BPI-7107353 2 2 4
SRO-BPI-10777945 2 6 4 12 SRO-BPI-7107354 1 3 4
SRO-BPI-10777946 1 4 3 8 SRO-BPI-7116111 1 2 3
SRO-BPI-10777947 2 8 4 14 SRO-BPI-7116112 2 2 4
SRO-BPI-10777948 2 4 7 13 SRO-BPI-7116113 2 4 6
SRO-BPI-10777949 1 4 6 11 SRO-BPI-7116114 2 2 4
SRO-BPI-10777950 2 6 4 12 SRO-BPI-7116115 1 3 4
SRO-BPI-10777951 1 4 3 8 SRO-BPI-7116116 2 4 4 10
SRO-BPI-10778319 2 6 8 16 SRO-BPI-7116117 2 4 4 10
SRO-BPI-11255352 1 4 3 8 SRO-BPI-7119256 2 4 6
SRO-BPI-11256153 2 4 3 9 SRO-BPI-7119257 1 4 4 9
SRO-BPI-11256155 1 4 3 8 SRO-BPI-7119258 1 4 3 8
SRO-BPI-11256312 1 4 2 7 SRO-BPI-7119259 1 3 4
SRO-BPI-11256472 1 6 2 9 SRO-BPI-7119260 1 5 6
SRO-BPI-11257052 1 4 3 8 SRO-BPI-7119261 2 6 8
SRO-BPI-11257072 2 8 5 15 SRO-BPI-7119262 1 3 4
SRO-BPI-11257093 2 4 3 9 SRO-BPI-7119263 2 6 8
SRO-BPI-11257115 2 4 3 9 SRO-BPI-7119264 1 2 3
SRO-BPI-11257152 2 4 3 9 SRO-BPI-7119265 2 5 7
SRO-BPI-11257178 2 6 3 11 SRO-BPI-7120776 1 4 5
SRO-BPI-11349039 4 6 5 15 SRO-BPI-7120777 2 3 5
SRO-BPI-6400761 1 2 3 SRO-BPI-7120778 1 4 5
SRO-BPI-6400763 1 3 4 SRO-BPI-7120779 1 4 4 9
SRO-BPI-6416792 1 4 5 10 SRO-BPI-7120780 2 6 4 12
SRO-BPI-6416793 2 4 6 12 SRO-BPI-7120781 2 6 3 11
SRO-BPI-6416794 2 6 8 SRO-BPI-7120782 2 2 4
SRO-BPI-6416795 2 3 5 SRO-BPI-7120783 2 3 5
SRO-BPI-6416796 2 5 7 SRO-BPI-7120784 2 3 5
SRO-BPI-6416797 1 3 4 SRO-BPI-7120785 2 3 5
SRO-BPI-6417080 2 3 5 SRO-BPI-7120786 1 4 8 13
SRO-BPI-6417081 1 4 5 SRO-BPI-7120787 2 6 5 13
SRO-BPI-6417082 1 3 4 SRO-BPI-7120790 2 4 4 10
SRO-BPI-6417083 2 5 7 SRO-BPI-7120791 1 4 9 14
SRO-BPI-6417084 2 4 6 SRO-BPI-7413960 1 4 2 7
SRO-BPI-6417085 1 3 4 SRO-BPI-7413961 2 4 3 9
SRO-BPI-6417086 1 2 3 SRO-BPI-7413962 2 4 4 10
SRO-BPI-6417087 1 3 4 SRO-BPI-7428744 1 2 3
SRO-BPI-6417088 1 3 4 SRO-BPI-7428745 2 4 6
SRO-BPI-6417089 1 4 5 SRO-BPI-7582101 2 3 5
SRO-BPI-6417090 2 4 9 15 SRO-BPI-7582102 2 3 5
SRO-BPI-6417091 1 3 4 SRO-BPI-7582103 2 3 5
SRO-BPI-6579704 2 3 5 SRO-BPI-7645429 2 3 5
SRO-BPI-6579705 1 2 3 SRO-BPI-7853172 2 6 4 12
SRO-BPI-6579706 1 3 4 SRO-BPI-7853173 2 6 3 11
SRO-BPI-6579707 1 3 4 SRO-BPI-7853174 2 4 4 10
SRO-BPI-6662520 2 6 8 SRO-BPI-7859876 2 8 4 14
SRO-BPI-6662521 2 4 6 SRO-BPI-7859877 2 6 3 11
SRO-BPI-6662522 2 5 7 SRO-BPI-7859878 2 6 5 13
SRO-BPI-6783880 2 3 5 SRO-BPI-7859879 1 4 2 7
SRO-BPI-6783881 1 4 4 9 SRO-BPI-7859880 2 4 2 8
SRO-BPI-6785753 1 4 4 9 SRO-BPI-7859881 2 6 3 11
SRO-BPI-6785754 2 3 5 SRO-BPI-7859882 2 6 4 12
SRO-BPI-6785755 1 3 4 SRO-BPI-7859883 2 4 3 9
SRO-BPI-6785756 1 2 3 SRO-BPI-7859884 1 4 3 8
SRO-BPI-6785757 1 4 5 SRO-BPI-7859885 2 4 5 11
SRO-BPI-6785758 1 4 4 9 SRO-BPI-8319364 2 3 5
SRO-BPI-6785759 2 4 6 SRO-BPI-8319365 1 3 4
SRO-BPI-6785760 2 4 6 SRO-BPI-8860183 2 6 4 12
SRO-BPI-6785761 2 5 7 SRO-BPI-8860822 1 3 4
SRO-BPI-6789240 2 2 4 SRO-BPI-8860830 2 6 4 12
SRO-BPI-6789241 2 2 4 SRO-BPI-8861174 2 4 3 9
SRO-BPI-6789242 2 3 5 SRO-BPI-8861175 2 3 5
SRO-BPI-6789243 2 4 6 SRO-BPI-8861767 1 4 3 8
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EURE ET LOIR THD – Compte Rendu Technique et financier 2024  

 

Référence PM
Nb liens 

Bouygues
Nb liens 
Orange

Nb liens 
SFR

Total

SRO-BPI-8861768 2 6 3 11
SRO-BPI-8861769 2 5 7
SRO-BPI-8861770 1 2 3
SRO-BPI-8861771 4 6 8 18
SRO-BPI-8924218 2 6 6 14
SRO-BPI-8965460 2 4 3 9
SRO-BPI-8965461 1 3 4
SRO-BPI-8965462 1 4 3 8
SRO-BPI-8965463 4 6 6 16
SRO-BPI-8965464 1 4 2 7
SRO-BPI-8965465 1 4 3 8
SRO-BPI-8965466 2 6 3 11
SRO-BPI-8965467 1 4 3 8
SRO-BPI-8965468 2 4 4 10
SRO-BPI-8965469 2 6 4 12
SRO-BPI-8965470 2 4 3 9
SRO-BPI-8965471 2 4 3 9
SRO-BPI-8965472 2 4 6 12
SRO-BPI-9030743 2 4 2 8
SRO-BPI-9030745 2 6 3 11
SRO-BPI-9030746 1 4 3 8
SRO-BPI-9085776 2 6 4 12
SRO-BPI-9085777 1 4 3 8
SRO-BPI-9085778 2 6 4 12
SRO-BPI-9086453 2 4 4 10
SRO-BPI-9090245 4 3 7
SRO-BPI-9092244 2 4 4 10
SRO-BPI-9092245 2 6 4 12
SRO-BPI-9092246 1 4 4 9
SRO-BPI-9092247 2 4 4 10
SRO-BPI-9092248 2 4 4 10
SRO-BPI-9092249 2 4 3 9
SRO-BPI-9319044 2 6 2 10
SRO-BPI-9396199 1 4 2 7
SRO-BPI-9486148 1 4 2 7
SRO-BPI-9618615 2 6 3 11
SRO-BPI-9621162 2 6 3 11
SRO-BPI-9621163 1 4 2 7
SRO-BPI-9621181 2 4 2 8
SRO-BPI-9655426 2 6 4 12
SRO-BPI-9658594 2 8 5 15
SRO-BPI-9658934 2 6 3 11
SRO-BPI-9743703 1 4 3 8
SRO-BPI-9743704 2 6 2 10
SRO-BPI-9743705 2 6 3 11
SRO-BPI-9743706 1 6 2 9
SRO-BPI-9743707 2 8 4 14
SRO-BPI-9743708 2 4 2 8
SRO-BPI-9743709 2 6 3 11
SRO-BPI-9746919 2 6 3 11
SRO-BPI-9747541 2 6 2 10
SRO-BPI-9747542 2 6 5 13
SRO-BPI-9747543 2 6 2 10
SRO-BPI-9747544 2 8 2 12
SRO-BPI-9747545 2 4 2 8
SRO-BPI-9747546 2 4 4 10
SRO-BPI-9747547 2 6 3 11
SRO-BPI-9838741 2 4 3 9
SRO-BPI-9838742 1 4 5 10
SRO-BPI-9838743 2 6 3 11
SRO-BPI-9838744 2 6 2 10
SRO-BPI-9838745 2 6 4 12
SRO-BPI-9838746 2 4 2 8
SRO-BPI-9838747 2 8 3 13
SRO-BPI-9838748 1 4 3 8
SRO-BPI-9874336 2 6 3 11
SRO-BPI-9938580 2 8 4 14

279 608 728 1615
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SFR est toujours le seul opérateur commercial à utiliser les NRO d’Eure et Loir THD pour installer ses 

équipements actifs (OLT, PE, WDM…) mais également à louer de la capacité inter-NRO pour collecter 

le trafic de l’ensemble des plaques du département.  

En 2024, il n’y a pas eu de modifications sur la collecte ou sur l’hébergement pour les besoins propres 

à la DSP Eure et Loir THD. 

Ci-dessous, le récapitulatif des liens de collecte et des hébergements mis à disposition de SFR par Eure 

et Loir THD et les revenus générés par ces locations. 

 

Pour les besoins propres à la DSP :  

 

Total Hébergements sur les NRO d’Eure et Loir THD :  

 

Pour les besoins de l’AMEL 28 :  

 

Site A
(NRO à collecter)

N°G2R
TOTAL HSP 

cible
Tranche 
tarifaire

Site B N°G2R
Date de 

livraison 
(PV RO)

Boucle 
FTTH

Nb PFON
Linéaire 

mesuré (ml

IRU FON 
Collecte NRO

15 ans

Maintenance 
annuelle

Commentaires

EPERNON 280807 6 618 7 POP SFR CHARTRES 18/03/2016 NORD 1 1 514 105 000 167 Collecte du PE SFR vers le BIB, Livraison du lien sur BPE SFR Gare Epernon
NONANCOURT 270883 5 763 6 VERNOUILLET 280796 04/07/2016 NORD 1 22 697 90 000 2 497
BAILLEAU ARMENONVILLE 280802 4 586 5 EPERNON 280807 09/11/2016 NORD 1 14 407 75 000 1 585
MAINTENON 280794 7 561 8 EPERNON 280807 09/11/2016 NORD 1 16 395 120 000 1 803
VERNOUILLET 280796 8 119 9 NOGENT LE ROI 280803 15/12/2016 NORD 1 25 989 135 000 2 859
NOGENT LE ROI 280803 6 497 7 EPERNON 280807 17/05/2017 NORD 1 13 712 105 000 1 508
CHATEAUDUN 280797 12 162 10 POP SFR CHARTRES 15/06/2017 SUD 1 27 984 150 000 3 078 Livraison du lien DSP à Courtalain
BROUE 280800 6 373 7 VERNOUILLET 280796 26/10/2017 NORD 1 25 112 105 000 2 762
LOIGNY LA BATAILLE 2810000111 1 434 2 CHATEAUDUN 280797 15/11/2017 SUD 1 45 077 30 000 4 958
ANET 280809 10 643 10 VERNOUILLET 280796 01/02/2018 NORD 1 40 741 150 000 4 482
JANVILLE 280804 3 179 4 LOIGNY LA BATAILLE 2810000111 01/02/2018 SUD 1 21 183 60 000 2 330
NOGENT LE ROTROU 280808 8 953 9 ILLIERS COMBRAY 280795 01/09/2018 SUD 1 40 623 135 000 4 469 Actuellement NLR est sur CHN mais la cible est sur ILL
AUNEAU 280810 3 665 4 BAILLEAU ARMENONVILLE 280802 01/09/2018 NORD 1 16 603 60 000 1 826
COURVILLE SUR EURE 280799 5 272 6 VERNOUILLET 280807 01/09/2018 NORD 1 68 391 90 000 7 523
CHATEAUNEUF EN THIMERAY 280806 2 774 3 COURVILLE SUR EURE 280799 06/01/2020 NORD 1 21 275 45 000,00 €       2 340,25 €      
BREZOLLES 280798 1 787 2 VERNOUILLET 280796 06/01/2020 NORD 1 38 374 30 000,00 €       4 221,14 €      
SENONCHES 280805 1 907 2 COURVILLE SUR EURE 280799 06/01/2020 NORD 1 28 743 30 000,00 €       3 161,73 €      
JANVILLE 280804 3 179 4 AUNEAU 280810 04/04/2022 NORD 1 46 731 60 000,00 €       5 140,41 €      
NOGENT LE ROTROU 280808 8 953 9 ILLIERS COMBRAY 280795 04/04/2022 NORD 1 39 400 135 000,00 €    4 334,00 €      

1 710 000 61 045

COUTS FON Collecte NRO

Commune d'emplacement 
du NRO

N°G2R FAS
Loyer 

mensuel
Nb Type eqpt PU Nb

Type 
eqpt

PU Nb Type eqpt PU

ANET 280809 4 000 €         250 €            1 1*OLT 150 €     0 450 € 1 1*Routeur sup OLT 100 € 
AUNEAU 280810 4 000 €         250 €            1 1*OLT 150 €     0 450 € 1 1*Routeur sup OLT 100 € 
BAILLEAU ARMENONVILLE 280802 4 000 €         250 €            1 1*OLT 150 €     1 450 € 1 1*Routeur sup OLT 100 € 
BROUE 280800 4 000 €         250 €            1 1*OLT 150 €     1 450 € 1 1*Routeur sup OLT 100 € 
COURVILLE SUR EURE 280799 4 000 €         400 €            2 1*OLT , 1*WDM 150 €     1 Routeur sup OLT 100 € 
CHATEAUDUN 280797 4 000 €         250 €            1 1*OLT 150 €     1 450 € 1 1*Routeur sup OLT 100 € 
EPERNON 280807 5 000 €         1 100 €         3 1*OLT , 2*WDM 150 €     1 1*PE 450 € 2 1*Routeur sup OLT , 1*Supervision WDM 100 € 
ILLIERS COMBRAY 280795 4 000 €         400 €            2 1*OLT , 1*WDM 150 €     1 Routeur sup OLT 100 € 
JANVILLE 280804 4 000 €         250 €            1 1*OLT 150 €     0 450 € 1 1*Routeur sup OLT 100 € 
LOIGNY LA BATAILLE 2810000111 4 000 €         250 €            1 1*OLT 150 €     1 450 € 1 1*Routeur sup OLT 100 € 
MAINTENON 280794 4 000 €         250 €            1 1*OLT 150 €     1 450 € 1 1*Routeur sup OLT 100 € 
NOGENT LE ROI 280803 5 000 €         400 €            2 1*OLT , 1*WDM 150 €     1 450 € 1 1*Routeur sup OLT 100 € 
NOGENT LE ROTROU 280808 5 000 €         400 €            2 1*OLT , 1*WDM 150 €     0 450 € 1 1*Routeur sup OLT 100 € 
NONANCOURT 270883 5 000 €         400 €            2 1*OLT , 1*WDM 150 €     1 450 € 1 1*Routeur sup OLT 100 € 
VERNOUILLET 280796 5 000 €         1 000 €         3 1*OLT , 2*WDM 150 €     2 1*PE 450 € 1 1*Routeur sup OLT 100 € 
CHATEAUNEUF EN THYMERAIS 280806 4 000 €         250 €            1 1*OLT 150 €     1 Routeur sup OLT 100 € 
BREZOLLES 280798 4 000 €         250 €            1 1*OLT 150 €     1 Routeur sup OLT 100 € 
SENONCHES 280805 1 000 €         250 €            1 1*OLT 150 €     Routeur sup OLT 100 € 

74 000 €      6 850 €         

TOTAL COMMANDE Emplacement baie 600 x 300 Emplacement baie 600 8U dans baie 600 x 600

Site A
(NRO AMEL)

Site B
(NRO DSP ou NRO AMEL))

Date de 
livraison 
(PV RO)

Nb PFON
Linéaire 

mesuré (ml

IRU FON 
Collecte 

NRO
15 ans

Maintenanc
e annuelle

Commentaires

BONNEVAL CHATEAUDUN 11/09/2020 1 18 082 135 615 €       1 989 €         
SAINT DENIS D'AUTHOU NOGENT LE ROTROU 17/09/2020 1 21 153 158 648 €       2 327 €         
ARROU CHATEAUDUN 17/09/2020 1 29 340 220 050 €       3 227 €         
MONTIGNY LE CHARTIF ILLIERS COMBRAY 25/09/2020 1 12 901 96 758 €          1 419 €         
ROMILLY SUR AIGRE CHATEAUDUN 25/09/2020 1 20 607 154 553 €       2 267 €         
VICHERES NOGENT LE ROTROU 29/09/2020 1 12 091 90 683 €          1 330 €         
TREMBLAY LES VILLAGES NOGENT LE ROI 13/10/2020 1 13 859 103 943 €       1 524 €         
LAMBLORE SENONCHES 13/10/2020 1 13 941 104 558 €       1 534 €         
AUNAY SOUS CRECY VERNOUILLET 14/10/2020 1 9 757 71 879 €          1 073 €         
SAINVILLES AUNEAU 21/10/2020 1 10 755 72 596 €          1 183 €         
LAON BREZOLLES 06/11/2020 1 15 274 103 100 €       1 680 €         
MOUTIERS FRESNAY L'EVEQUE 10/11/2020 1 5 580 37 665 €          614 €            
VOVES MOUTIERS 10/11/2020 1 18 159 122 573 €       1 997 €         
FRESNAY L'EVEQUE JANVILLE 10/11/2020 1 13 060 88 155 €          1 437 €         
VIABON VOVES 10/11/2020 1 8 526 57 551 €          938 €            
VILLEMEUX SUR EURE VERNOUILLET 04/12/2020 1 10 462 70 619 €          1 151 €         
MAILLEBOIS BREZOLLES 04/12/2020 1 9 073 61 243 €          998 €            
PERONVILLE LOIGNY LA BATAILLE 04/12/2020 1 19 979 134 858 €       2 198 €         
LA LOUPE SENONCHES 06/01/2021 1 35 298 238 262 €       3 883 €         
VIABON LOIGNY LA BATAILLE 06/01/2021 1 17 826 102 716 €       1 961 €         
LES AUTELS VILLEVILLON ARROU 21/07/2021 1 4 412 24 840 €          485 €            
LES CORVEES LES LYS ILLIERS COMBRAY 24/11/2021 1 9 481 53 378 1 043

329 616 2 304 238 36 258

COUTS FON Collecte NRO
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4.2.4. POLITIQUE TARIFAIRE ET SON EVOLUTION 

 

4.2.4.1. Services d’accès FTTH 

 

Mutualisation du PM jusqu’au PM et hébergement au PM 

• Droit d’usage : 20 ans 

 

• Courbe d’actualisation pour les droits d’usage souscrits à postériori 

 

 

 

 

 

 

Libellé de la prestation Unité Zone Tarif Unitaire

Montant de cofinancement ab initio applicable au Logement Raccordable PM Ligne A 533,00 €                

Montant de cofinancement ab initio applicable au Logement Raccordable NRO Ligne A 593,00 €                

Tarif pour une prise livrée en HP

N(=D-P) 0 12 24 36 48 60 72 84 96 108 120

Coefficient de majoration à postériori 1 1,12 1,22 1,31 1,35 1,38 1,39 1,39 1,37 1,35 1,3

N(=D-P) 132 144 156 168 180 190 204 216 228 240

Coefficient de majoration à postériori 1,25 1,17 1,09 1 0,88 0,75 0,59 0,42 0,33 0,34

Libellé prestation Unité Zone Tarif Unitaire

Plafond du montant de renouvellement de cofinancement ab initio applicable au 

Logement Couvert PM-PBO ou NRO-PBO pour un cofinancement réalisé avec un 

coefficient de majoration a posteriori égal ou supérieur à 1

Ligne A 1 €

Plafond du montant de renouvellement de cofinancement ab initio applicable au 

Logement Couvert PM-PBO pour un cofinancement réalisé avec un coefficient de 

majoration a posteriori inférieur à 1

Ligne A 280 €

Plafond du montant de renouvellement de cofinancement applicable au 

Logement Couvert NRO-PBO pour un cofinancement réalisé avec un coefficient 

de majoration a posteriori est inférieur à 1

Ligne A 312 €

Tarification à l'issue des 20 ans

Libellé prestation Unité Zone Tranches souscrites Tarif Unitaire

Redevance mensuelle par Ligne Active (Co-investissement) Ligne A 5% 5,48 €                            

Redevance mensuelle par Ligne Active (Co-investissement) Ligne A 10% 5,29 €                            

Redevance mensuelle par Ligne Active (Co-investissement) Ligne A 15% 5,19 €                            

Redevance mensuelle par Ligne Active (Co-investissement) Ligne A 20% 5,12 €                            

Redevance mensuelle par Ligne Active (Co-investissement) Ligne A 25% 5,06 €                            

Redevance mensuelle par Ligne Active (Co-investissement) Ligne A 30% 4,99 €                            

Redevance mensuelle par Ligne Active (Co-investissement) Ligne A >= 35% 4,99 €                            

Livraison au NRO Ligne 0,25 €                            

Exploitation Maintenance (comprenant Maintenance et Génie Civil)

Libellé prestation Unité Tarif Unitaire

Montant des Frais d’étude de site mobile (PRSM) Site mobile 500,00 €                            

Frais de mise en service de câblage PRSM Câblage de site mobile 1 500,00 €                        

Mise en continuité optique de la ligne au PM Ligne 50,00 €                              

Raccordement de site mobile - PRSM

(Comprenant Maintenance et Génie Civil)

Libellé prestation Unité Tarif

Abonnement mensuel GTR 10 heures HO Ligne 12,50 €                              

Option GTR Pro sur la ligne passive

Droit de passages et renouvellement refacturés at cost.

Libellé prestation Unité Tarif Unitaire

Ligne FTTH (accès passif en location) livrée au PM Par prise et par mois, y compris maintenance 14,00 €                              

Ligne FTTH (accès passif en location) livrée au NRO Par prise et par mois, y compris maintenance 15,20 €                              

< 10 000 lignes 5 000,00 €                        

< 50 000 lignes 10 000,00 €                      

> 50 000 lignes 25 000,00 €                      

Service de location à la ligne passive

Forfait de migration d’une offre de location vers une offre de Co-Investissement 

(parc complet du contrat)
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Conditions liées à l’offre FTTH NRO - PBO 

Le tarif du service FTTH de bout en bout, livré au NRO, comprend la mise à disposition d’une Fibre 

Optique sur le segment NRO-PM toutes les 24 Lignes FTTH attribuées à l’Usager au-delà des 3 

premières fibres pour un PM donné. 

 

 

• Brassage au PM 

 

Lorsque la construction du Câblage Client Final est réalisée par EURE ET LOIR THD en mode OI ou 

lorsque la prestation de brassage est demandée à EURE ET LOIR THD par l’Opérateur dans le cadre de 

la maintenance avec option GTR 10HO, l’opérateur est redevable à EURE ET LOIR THD du tarif suivant 

: 

 

• Ancienneté 

 

Les frais d’accès au service se déduisent de la valeur de construction du Câblage Client Final en 

appliquant à celle-ci un taux d’érosion mensuel proportionnel de 1/240, sur la base du nombre de mois 

calendaires qui s’écoulent entre la date de première mise à disposition du Câblage Client Final et celle 

de la mise à disposition de la Ligne à l’Opérateur. 

• Frais de gestion 

 

La fourniture des informations nécessaires au Câblage Client Final (étude d’ingénierie pour la création 

de la route optique, notamment) fait l’objet de frais de gestion. Ils s’ajoutent aux frais d’accès au 

service. 

 

Libellé prestation Tarif Unitaire

Redevance mensuelle NRO-PTO pour Accès FTTE Passif livré au NRO avec GTR 4H
120 €/ligne

Redevance mensuelle PM-PTO Accès FTTE Passif livré au PM avec GTR 4H 80 €/ligne

Option GTR 4H HNO (24/24) 40 €/ligne

Frais de mise à disposition (hors frais de GC sur devis) 600 €/ligne

Demande d’intervention chez le Client Final Entreprise 80 €/ligne

Déplacement extrémité Client Final Entreprise dans une salle différente 

à la même adresse sur devis

OFFRE ENTREPRISE

FTTE passif (frais de maintenance inclus) GTR 4H HO

Monofibre dédiée passive entre un NRO ou un PM et un Site Utilisateur Final Entreprise 

facturable mensuellement

Libellé prestation Unité Tarif Unitaire

Ligne FTTH Par création de raccordement 250,00 €                            

Raccordements clients

(Quote part facturée à l'Opérateur Usager)

Libellé prestation Unité Tarif Unitaire

Jarrerièrage au PM Ligne 50,00 €                              

Brassage au PM

Libellé prestation Tarif

Frais de gestion Raccordement Client Final par Ligne 9,00 €                                
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• Tarif de maintenance du Câblage Client Final 

 

En contrepartie de la maintenance de CCF par EURE ET LOIR THD tout Opérateur Commercial titulaire 

d’une Ligne FTTH doit verser mensuellement un montant ci-après indiqué, qui sera facturé à terme à 

échoir, à compter de la date de mise à disposition de la Ligne. 

 

(*) Les redevances mensuelles de maintenance du Câblage PRSM pourront être modifiées, à la hausse ou à la baisse, en 

fonction des interventions effectivement réalisées par EURE ET LOIR THD. 

Ce montant pourra être modifié ultérieurement, à la hausse ou à la baisse, en fonction des 

interventions effectivement réalisées par EURE ET LOIR THD. 

La redevance mensuelle demeure à la charge de l’Opérateur Commercial, nonobstant les réparations 

qu’il entendrait réaliser lui-même sur des CCF pour lesquels il dispose d’un Client Final ou sur des 

câblages PRSM. 

• Offre de transport du NRO jusqu’au PM 

 

 

 

NB : le prix forfaitaire du Lien PM-PRDM a posteriori est calculé en appliquant au prix forfaitaire de 

référence du Lien PM-PRDM, un coefficient ex post fonction du nombre de mois calendaires écoulés 

en tout ou partie et compté en mois entiers entre la date de mise en service commerciale du PM 

desservi par le Lien PRDM-PM et la réception de la commande de Lien PRDM-PM. 

 

Libellé prestation Unité Tarif Unitaire

Maintenance de CCF Ligne FTTH 0,75 €                                

Redevance mensuelle de maintenance du Câblage PRSM (*) Ligne 1,13 €                                

Tarif de maintenance du Câblage Client Final

Libellé prestation : Frais d’accès au service Unité Zone Tarif Unitaire

Fibre du PM au PRDM : 1ère fibre, moins de 4 km, IRU ab initio Fibre A 1 781,00 €                    

Fibre du PM au PRDM : 2ème à 6ème fibre, moins de 4 km, IRU ab initio Fibre A 1 170,00 €                    

Fibre du PM au PRDM : 7ème et au-delà, moins de 4 km, IRU ab initio Fibre A 400,00 €                       

Fibre du PM au PRDM : 1ère fibre, par km au-delà du 4ème km, ab initio Fibre A 145,00 €                       

Fibre du PM au PRDM : 2ème et au-delà, par km au-delà du 4ème km, ab initio Fibre A 100,00 €                       

Câble Opérateur de Raccordement au NRO : tête de câble 36 fibres Tête A 1 983,00 €                    

Câble Opérateur de Raccordement au NRO : tête de câble 72 fibres Tête A 2 339,00 €                    

Câble Opérateur de Raccordement au NRO : tête de câble 144 fibres Tête A 2 645,00 €                    

Câble Opérateur de Raccordement au NRO : faisabilité non confirmée Etude A 1 220,00 €                    

Accompagnement de l’Opérateur pour accéder au site NRO (pour chaque période 

indivisible d’une heure en heures ouvrées) ; autres tarifs sur demande.
Unité A 125,00 €                       

Accompagnement et fusion du câble de transport de l’Opérateur au niveau de la 

BPE PRDM[1] de DÉLÉGATAIRE (point de raccordement non situé à l’intérieur d’un 

site NRO)

Forfait A 1 527,00 €                    

Offre de transport du NRO jusqu'au PM

Libellé prestation : Redevance mensuelle - Raccordement au PRDM Unité Zone Tarif Unitaire

Fibre du PM au PRDM : 1ère fibre, longueur inférieure à 1 km Fibre A 3,12 €                            

Fibre du PM au PRDM : 1ère fibre, longueur supérieure à 1 km, par km indivisible, 

au-delà du 1er km
Fibre A 3,12 €                            

Fibre du PM au PRDM : 2ème fibre et suivantes, longueur inférieure à 1 km Fibre A 1,46 €                            

Fibre du PM au PRDM : 2ème fibre et suivantes, longueur supérieure à 1 km, par 

km indivisible, au-delà du 1er km
Fibre A 1,46 €                            

Câble Opérateur de Raccordement au PRDM : tête de câble 36 fibres Tête A 25,00 €                         

Câble Opérateur de Raccordement au PRDM : tête de câble 72 fibres Tête A 28,00 €                         

Câble Opérateur de Raccordement au PRDM : tête de câble 144 fibres Tête A 31,00 €                         

Offre de transport du NRO jusqu'au PM

Redevance mensuelle
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• Exploitation de Ligne Active depuis plus de cinq ans 

 

EURE ET LOIR THD facture annuellement à l’Opérateur un tarif forfaitaire relatif à l’exploitation des 

Lignes FTTH, pour l’ensemble des Lignes affectées à l’Opérateur et pour lesquelles la durée écoulée 

depuis leur première mise à disposition à un opérateur commercial (CR MAD de ligne) est supérieure 

à 5 ans au premier janvier de l’année en cours. 

 

Conformément aux stipulations du paragraphe 7 des STAS (*) ce montant sera réévalué chaque année. 

 

Hébergement au NRO 

 

 

Hébergement au PM 

 

• Location d’un emplacement en passif afin que l’Opérateur Usager procède à l’installation de 

ses coupleurs. La prestation est comprise dans le tarif des lignes FTTH. 

• Location d’un emplacement en actif, si l’Opérateur Usager souhaite installer des 

équipements actifs, et sous réserve d’emplacements disponibles dans le Point de 

Mutualisation (PM). 

Libellé prestation Unité Forfait annuel (*)

  Ligne FTTH exploitée par l'OC
Ligne dont la 1ère mise à disposition a plus 

de 5 ans au 1er janvier 2022
16,32 €

  Ligne FTTH exploitée par l'OC
Ligne dont la 1ère mise à disposition a plus 

de 5 ans au 1er janvier 2021
14,83 €

Exploitation de Ligne Active depuis plus de cinq ans

Offre d'emplacement baie dans un NRO du délégataire

Frais d'Accès au Service

Fra is  d'Accès  au service (pour la première commande d'un ou plusieurs emplacements) 4 000 €
Fra is  d'Accès  au service  (par commande au-delà de la première) 1 000 €

Loyer mensuel de l'emplacement (en €/mois, énergie incluse)

Emplacement baie 600 x 300 150 €

Emplacement baie 600 x 600 300 €

Emplacement baie 600 x 900 450 €

Emplacement 8U dans  baie 600 x 600 du Délégataire 100 €

Emplacement 16U dans  baie 600 x 600 du Délégataire 200 €

Durée du contrat 1 an renouvelable

Déla i  de l ivra ison T0 + 4 semaines  sous  réserve de fa isabi l i té

OFFRE D'HEBERGEMENT DANS LES NRO ( CC - Avt 4)

Conditions particulières applicables : 

L'offre d'Hébergement dans  un des  locaux techniques  d'accuei l  du Délégataire est une offre qui  s 'entend pour un 

emplacement (baie), ou pour un emplacement à  l 'intérieur d'une baie 600 x 600. 

L'emplacement baie correspond, en offre s tandard, à  une dal le 600 x 300 ou 600 x 600 ou 600 x 900 avec accés  sur un seul  

côté (en mm). 

L'emplacement à  l 'intérieur d'une baie 600 x 600 correspond, en offre s tandard, à  un emplacement de 8U ou de 16U avec 

accés  à  la  ba ie 600 x 600 sur un seul  côté. 

Les  prix sont en € HT et s 'entendent pour un emplacement avec fourniture d'énergie en 48V ou 220 VAC incluse. 

Cette offre est soumise à  une étude de fa isabi l i té fondée sur la  capacité/espace l ibre pour chaque demande.
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Collecte inter NRO ou du NRO au POP 

 

La prestation est réalisable si le POP de l’Opérateur Usager est sur le réseau remis en affermage, ou 

peut être raccordé à un réseau tiers avec lequel le Délégataire dispose d’un accord d’achat / revente. 

 

 
 

 
 

 
 

Une remise au kilométrage est applicable sur l’ensemble des IRU si :  

• > à 100 km = remise de 10 %, 

• > à 200 km = remise de 20 %. 

 

4.2.4.2. Services d’accès FTTO (hors zone FTTH) et FTTE 

 

IRU de raccordement du POP FTTO ou du POP FTTE 

La collecte du POP FTTO et du POP FTTE est destinée exclusivement à collecter le trafic de clients 

entreprises ou sites publics ou sites BLR, en point à point. 

• IRU 15 ans de 15.000 € par POP FTTO ou par POP FTTE. 

• Valable pour un achat minimum de 10 POP FTTO ou FTTE. 

 

Point de livraison : sur le NRO ou le POP le plus proche de la zone. 

 

• Maintenance de 500 € par an et par POP FTTO ou POP FTTE. 

 

Frais d'accès au service par baie Forfait mensuel par emplacement *

5 000,00 €                                                                                                                                                 70,00 €                                                                         

(*) Energie non incluse, refacturée at cost.

Location emplacement en actif

Libellé prestation Unité Montant annuel par mètre linéaire

Fibre 0,80 €                                                           

Paire de fibres 1,00 €                                                           

Collecte Inter NRO ou NRO-POP

Location 10 ans

Libellé prestation Unité HP sur NRO IRU 15 ans

< 1000 15 000,00 €                 

1000 - 1999 30 000,00 €                 

2000 - 2999 45 000,00 €                 

3000 - 3999 60 000,00 €                 

4000 - 4999 75 000,00 €                 

5000 - 5999 90 000,00 €                 

6000 - 6999 105 000,00 €               

7000 - 7999 120 000,00 €               

8000 - 8999 135 000,00 €               

> 9000 150 000,00 €               

IRU 15 ans forfaitaire

Paire de fibres NRO <=> NRO

Paire de fibres NRO <=> POP

Collecte Inter NRO ou NRO-POP

Libellé prestation Unité Montant par mètre linéaire

Paire de fibres 7,00 €                                                           

Maintenance par an 0,11 €                                                           

Collecte Inter NRO ou NRO-POP

IRU 15 ans forfaitaire
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Hébergement au POP FTTO 

• Hébergement d’un montant de 100 € par mois avec ajout de l’énergie at cost. 

 

4.2.4.3. Raccordement au NRA 

 

Ce service permet de relier un Nœud de Raccordement d’Abonnés cuivre à un autre site du réseau 

(NRA, NRO ou POP) en fibre optique. 

 

La location d’une fibre optique, dédiée au raccordement de Nœud de Raccordement d’Abonnés à la 

Boucle Locale Cuivre, est établie pour une durée de dix (10) ans. 

 

 
 

4.2.4.4. Fibres noires aux collectivités locales 

 

 
 

Les conditions de l’offre sont les suivantes :  

• Sous réserve de capacité disponible (le Délégataire autorisera la souscription en fonction de 

la capacité utilisée et de la surcapacité qu’il juge nécessaire pour les besoins prévisionnels 

des missions n°1 à 4), 

• Participation aux travaux exceptionnels (dévoiement), 

• Pour un usage propre du titulaire, avec revente / location interdite, 

• Pendant l’exploitation de la DSP, le Délégataire est seul en charge des interventions sur le 

réseau, 

• Pour un périmètre géographique limité, typiquement la commune ou des zones de quelques 

kilomètres ou dizaines de kilomètres, 

• Pour des usages limités à la télégestion (les usages VPN ou services télécoms ne sont pas 

autorisés). 

 

 

 

 

Montant HT

9 700,00 €                                                   

Libellé prestation Information complémentaire Tarif au mètre linéaire HT

Si le NRA cible est ≥ à 2000 lignes 1,50 €                                                           

Si le NRA cible est ≥ à 1500 lignes et < à 2000 lignes Plafonné à 13 km* 1,10 €                                                           

Si le NRA cible est ≥ à 1150 lignes et < à 1500 lignes Plafonné à 13 km* 0,90 €                                                           

Si le NRA cible est ≤ à 1150 Plafonné à 13 km* 0,50 €                                                           

Lien de bouclage 1,50 €                                                           

Raccordement au NRA

Frais d'accès au service

(*) Le plafond est un plafond tarifaire pour lien et non pas un plafond de distance.

L'Opérateur Usager peut souscrire un lien de 15 kilomètres qui sera tarifé sur la base de 13 kilomètres.

Libellé prestation

Libellé prestation Information complémentaire Montant HT

Frais d'accès au service Par extrémité, sur sites ou chambres déjà raccordés. 1 500,00 €                                                   

Maintenance* Pour une paire de fibres, par an et mètre linéaire 0,11 €                                                           

GTR Identique aux services de connectivité optique

(*) A l'exception des engagements pris par le SMO avant la signautre de la Convention, pour un volume maximal de 50 km cumulés pour 

l'ensemble des collectivités souscriptrices, et sur lesquels la maintenance est intégrée dans l'IRU.

Fibres noires aux collectivités locales
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4.2.4.5. Service de connectivité optique (hors service d’accès FTTH et FTTO) 

 

Si te déjà  raccordé en FON par la  DSP (poppé) 1 500 €

Si te non encore raccordé en FON par la  DSP sur devis*

Les frais d'accès au service comprennent le déplacement d'un technicien, le raccordement des fibres dans la BPE et le test du lien.

*Le prix ne dépassera pas le coût de réalisation estimé augmenté de 20 % pour peines et soins

bifibre

2,00 € / ml

1,75 € / ml

1,50 € / ml

1,00 € / ml

Durée 10 ans 15 ans 20 ans

0 à  150km 7,50 € / ml 9,00 € / ml 9,60 € / ml

150km à  300 km 6,75 € / ml 8,10 € / ml 8,64 € / ml

Au-delà  de 300km 5,63 € / ml 6,75 € / ml 7,20 € / ml

* Les offres FON décrites ci-dessus ne seront en aucun cas utilisées pour l’accès aux NRA, de manière directe ou indirecte.

Nota : à titre d'information, l'éclairage de fibres de type G652 avec les technologies actuelles est limitée à environ 90 à 100 km.

La redevance de la maintenance couvre la maintenance préventive et corrective.

GTR : 8 heures  s i  fon disponibles

GTR : 15 heures  s i  fon non disponibles

Délai de livraison

Le déla i  s tandard de l ivra ison pour la  mise à  dispos i tion d'une paire de fibres  (hors  travaux de Génie Civi l ) es t de T0+ 8 

semaines .

Garantie de Temps de Rétablissement

IRU *

Tarif hors taxes (en € par ml) pour une paire de fibres

Hors  fra is  de maintenance

Redevance de la maintenance IRU pour une fibre ou une paire de fibre

Tari f en € HT / ml  / an 0,11 € / ml  / an

Durée

Location 1 an

Location 3 ans

Location 5 ans

Location 10 ans  

Fra is  de maintenance inclus

OFFRE DE FIBRES NOIRES en LOCATION et en IRU (CC Avt 2)

Frais d'Accès aux Services

FAS par extrémité

Redevance de la liaison pour la mise à disposition de fibres optiques noires 

LOCATION *

Tarif hors taxes par an (en € par ml)
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4.2.4.6. Offre Accès Point Haut en IRU 

 

 

FAS par Point haut éligible Raccordable

Description Tari f

Par pénétrante (une paire de fibre) 1 500 €

Par pénétrante complémentaire 1 500 €

Les frais d'accès au service comprend le déplacement d'un technicien, le raccordement des fibres dans la BPE et le test du lien.

Les frais d'accès au service ne comprennent pas les frais de raccordement au site.

Redevance de la liaison pour la mise à disposition d'une paire de fibres optiques noires

Description Tarif

60 000 €

30 000 €

15 000 €

Description Tarif

12 000 €

Description Tarif

36 000 €

18 000 €

9 000 €

Description Tarif

7 200 €

* les Points Hauts concernés sont ceux éligibles raccordés en fibre optique

La distance entre les extrémités FON sont de 40 Km max pour les PHT et 20 km max pour les PHR

Tarif

Point Haut de Transmiss ion (PHT) 1 000 €

Point Haut Radio (PHR) 1 000 €

Description Tarif

500 €

* Intervention de maintenance à tort: 1500€ HT par intervention

La redevance de la maintenance couvre la maintenance préventive et corrective.

Description Tarif

Point Haut de Transmiss ion (PHT) sur devis

Point Haut Radio (PHR) 2 000 €

Fra is  de raccordement sur devis

GTR : 8 heures  s i  fon disponibles

GTR : 15 heures  s i  fon non disponibles

Garantie de Temps de Rétablissement

Tarifs de réalisation de la desserte interne du Point Haut

Tarifs de réalisation du raccordement des Points Hauts non éligibles

Frais d'Accès aux Services

Hors  fra is  de maintenance

Hors  fra is  de maintenance

Point Haut Radio (PHR) sur BLOD

Hors  fra is  de maintenance

Délai de livraison

Option

Desserte interne

Raccordement Point Haut (PHT et PHR)

Redevance de la maintenance pour une paire de fibres optiques noires

Maintenance Point haut*

Description

Tarifs maintenance annuelle pour une paire de fibres optiques

Tarif maintenance annuelle pour une monofibre

Point Haut Radio (PHR) sur BLOD

Paire supplémentaire

Tarifs IRU 15 ans pour une monofibre

Point Haut Radio (PHR) sur BLOD

IRU Point haut* pour 15 commandes et plus

IRU Point haut*

OFFRE ACCES POINT HAUT en IRU

Le déla i  s tandard de l ivra ison pour la  mise à  dispos i tion d'une paire de fibres  (hors  travaux de Génie Civi l ) es t de T0+ 8 

semaines .

Tarifs IRU 15 ans pour une paire de fibres optiques hors maintenance 

Paire supplémentaire

Point Haut Radio (PHR) sur BLOD

Point Haut de Transmiss ion (PHT) sur BLOD

Tarifs IRU 15 ans pour une monofibre

Point Haut Radio (PHR) sur BLOD

Tarifs IRU 15 ans pour une paire de fibres optiques hors maintenance 

Point Haut de Transmiss ion (PHT) sur BLOD
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4.2.4.7. Offre Accès aux fourreaux 

 

 

OFFRE D'ACCES AUX FOURREAUX

Frais d'Accès aux Services

Fourniture d'un plan d'infrastructure (prix par commune) 150 €

FAS par tronçon de fourreau continu

Etude de fa isabi l i té 1 000 €

Vis i te contradictoire sui te à  infa isabi l i té (demande de l 'opérateur) 150 €

Fra is  de mise à  dispos i tion du service 700 €

Ouverture ticket d'incident non justi fié 250 €

Le délai indicatif d'une étude de faisabilité est de 10 jours ouvrés

Redevance pour la mise à disposition d'une capacité fourreau

Location (engagement de location sur 5 ans)

Tarif location annuelle en € HT par ml  - minimum de facturation annuelle de 4 500 €

Usage : Installation d'un câble en fibre optique

Location 4,50 €

Tarif location annuelle en € HT par ml

Usage : Installation d'un câble en fibre optique pour le Réseau de Transport FTTH (NRO-PM ou PM-

PM)

Location 0,98 €

Frais de maintenance inclus

IRU

Tarif du droit d'usage en € HT par ml  - minimum de facturation de 4 500 €

Usage : Installation d'un câble en fibre optique

IRU 10 ans 25,43 €

IRU 15 ans 30,65 €

IRU 20 ans 33,61 €

Tarif du droit d'usage en € HT par ml

Usage : Installation d'un câble en fibre optique pour le Réseau de Transport FTTH (NRO-PM ou PM-

PM)

IRU 10 ans 6,37 €

IRU 15 ans 8,04 €

IRU 20 ans 9,14 €

Hors frais de maintenance

Conditions de 1er renouvellement : 30% du montant de l'IRU initial

Redevance de la maintenance pour une capacité fourreau pris en IRU

0,43 €

La redevance de la maintenance couvre la maintenance préventive et corrective.

Intervention de maintenance à tort: 1 500 € HT par intervention

Garantie de Temps de Rétablissement

GTR : 8 heures  s i  fourreaux disponibles

GTR : 15 heures  s i  fourreaux non disponibles

Conditions  particul ières  appl icables  : CP/DSP/FRX/18001

Offre él igible sur les  fourreaux dont la  gestion a  été confiée à  LOIRET THD, dans  le cadre de sa  convention de concess ion.

Offre soumise à  une étude de fa isabi l i té, permettant de s 'assurer le maintien entre autres  d'un fourreau de manoeuvre

Le délai indicatif de livraison pour la mise à disposition d'une capacité fourreau est de T0 + 4 semaines à compter de la date de validation de la commande.

Tarif en € HT/ml/an
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4.2.4.8. Offre Accès aux appuis aériens 

 

 

 

 

 

 

Libellé unité Prix

Etude de fa isabi l i té pour une l ia ison aérienne Lia ison 750 €              

Libellé unité Prix

Fra is  d'accès  (incluant la  participation à  la  recette ini tia le) 

hors  accompagnement et hors  génie civi l

Extrémité ou par 

support en cas  

d'uti l i sation 

d'appuis (s ) non 

adjacent(s )

500 €              

Déplacement et accompagnement en heures  ouvrées

(du lundi  au vendredi , de 9h à  12h et de 14h à  17h)
Heure 70 €                

Déplacement et accompagnement en heures  non ouvrées Heure 140 €              

Libellé unité Prix

Redevance de mise à  dispos i tion d'appuis  aériens  incluant 

la  maintenance s tandard hors  intervention urgente
Appui 50 €                

Intervention urgente à  la  demande de l 'Usager en heures  

ouvrées
Heure 100 €              

Intervention urgente à  la  demande de l 'Usager en heures  

non ouvrées
Heure 200 €              

Fra is  de s ignal isation à  tort en heures  ouvrées Signal isation 100 €              

Fra is  de s ignal isation à  tort en heures  non ouvrées Signal isation 200 €              

Frais d'accès aux services et autres frais

Eure et Loir THD informe l 'Usager qu'un accompagnement sera  systématiquement prévu pour toute l ia ison 

aérienne.

Les  éventuels  fra is  de génie civi l  seront refacturés  en fonction du coût des  travaux majoré de 15% en 

maitrise d'œuvre et fra is  de gestion.

Redevance annuelle de Mise à disposition de liaison

Une intervention est di te urgente s i  l 'Opérateur souhaite une intervention en moins  de 2 heures  en Heures  

Ouvrées  et moins  de 8 heures  en Heures  Non Ouvrées .

OFFRE D'ACCES AUX APPUIS AERIENS

Conditions  particul ières  appl icables

Offre él igible sur les  appuis  aériens  dont la  gestion a  été confiée à  EURE ET LOIR THD, dans  le cadre de sa  

convention de concess ion.

Offre soumise à  une étude de fa isabi l i té.

Frais d'étude de faisabilité

Le déla i  indicati f d'une étude de fa isabi l i té est de 15 jours  ouvrés .
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4.2.4.9. Pénalités 

 

Les montants des pénalités sont exprimés en euros hors taxes et n’entrent pas dans le champ 

d’application de la TVA. 

 

 

4.3. PERSPECTIVES COMMERCIALES SUR L’EXERCICE A VENIR  

 

4.3.1. SERVICE D’ACCES RESIDENTIEL FTTH  

 

Le taux de pénétration sur le périmètre FttH va continuer sa croissante mais de façon plus mesurée 

que les années passées. 

Les 4 opérateurs sont désormais présents sur la quasi-totalité du périmètre d’Eure et Loir THD et les 

habitants qui voulaient basculer sur la fibre l’ont d’ores et déjà fait pour la majorité d’entre eux. 

Des actions vont être lancées par Eure et Loir THD en 2025 vers les opérateurs commerciaux (visite des 

boutiques, réunions bilatérales avec les forces commerciales …) pour les inciter à basculer leurs clients 

DSL vers le FttH et cela en lien avec l’arrêt du cuivre. 

 

4.3.2. SERVICE D’ACCÈS FTTE (FIBER TO THE ENTREPRISE) – FTTO PRO 

 

Nous avons observé en 2024 une bascule progressive de la commercialisation B2B des offres FTTO vers 

des offres FTTE.  

Cette tendance devrait continuer en 2025 du fait d’une possible baisse tarifaire sur le FTTE et, d’autre 

part, de la présence des deux principaux opérateurs B2B nationaux (Orange et SFR) sur le réseau de 

Eure et Loir THD.  

Comme sur le FttH, Eure et Loir THD va lancer des actions sur le département pour promouvoir les 

offres dédiées aux entreprises et aux collectivités. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Libellé prestation Unité Prix unitaire

Pénalité pour cas de défaut d’envoi du compte rendu de raccordement client final CR 20,00 €

Pénalité pour signalisation à tort signalisation 125,77 €

Commande non conforme Commande

Pénalité pour absence du client au rendez-vous de Raccordement final Raccordement non réalisé 60,00 €
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5. VOLET FINANCIER 

 

Une inflation toujours très présente en 2024 

 

Depuis la crise sanitaire de 2020, les secteurs des télécommunications et de la construction subissent 

des augmentations substantielles, et ceci s’est traduit par une évolution des coûts de construction et 

d’exploitation des réseaux de fibre optique, comme nous avions pu le souligner dans les rapports 

d’activités des années précédentes.  

 

En 2024, l’évolution du contexte économique confirme et amplifie ce constat avec des impacts directs 

sur les équilibres financiers des contrats de DSP en cours. 

 

Sur le volet construction, l’INSEE constate en 2024 une augmentation de 1.76% de l’indice du coût de 

la construction, qui vient se rajouter aux 17% et 18% d’augmentations constatées en 2022 et 2023. 

Quant à l’indice des prix à la consommation et toujours d’après l’INSEE, il affiche une augmentation de 

1.3% en 2024, après les 5,9% et 4.9% constatés en 2022 et 2023. 

 

Sur le volet des coûts d’exploitation et de maintenance, le résultat de l’étude menée par la FNCCR, en 

partenariat avec l’AVICCA, relative à la viabilité économique des RIP 2G, sur un échantillon significatif 

de vingt-cinq (25) RIP (7.2 millions de prises FttH), reflète bien l’impact de cette inflation sur les 

activités des RIP. 

 

L’exercice consiste à comparer la composante d’exploitation dans le tarif du récurrent de co-

financement, publiée par l’ARCEP dans ses lignes directrices avec la composante d’exploitation 

calculée à partir des données réelles d’exploitation des vingt-cinq (25) RIP. 

 

Le modèle de l’ARCEP évalue les OPEX comme un pourcentage des CAPEX, soit 1% pour les résultats 

publiés en 2015.  

 

La moyenne arithmétique du récurrent d’exploitation des vingt-cinq (25) RIP ressort à 4,32 €, soit un 

ratio OPEX/CAPEX de plus de 3%. Elle est 4,7 fois supérieure au niveau basé sur le 1% (0,92€) publié 

par l’ARCEP en 2015. 

 

Un scénario à 2% est prévu dans le modèle original de l’ARCEP. La sensibilité du récurrent 

d’exploitation avec un pourcentage de 3% est également testée dans l’étude. 
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Source : étude FNCCR sur la viabilité économique des RIP 2G 

 

Par ailleurs, la forte hausse des prix d’accès de gros au génie civil d’Orange pour le déploiement de la 

boucle locale optique (GC-BLO), qui ont doublé en un an, vient alourdir les charges structurelles des 

projets RIP.  

 

Ces éléments, cumulés, justifient pleinement l’ouverture de discussions avec les autorités délégantes 

visant à sécuriser la viabilité économique des RIP. Ces discussions visent à garantir la soutenabilité 

économique des RIP et la continuité du service public sur les territoires. 

 

5.1. RAPPEL DES REGLES COMPTABILITE RETENUE 

 

Les comptes annuels ont été élaborés et présentés conformément aux principes et méthodes définis 

par le règlement ANC n° 2017-03 du 5 juin 2004, modifié par le règlement ANC 2020-09 de l’Autorité 

des Normes Comptables. 

La comptabilité des opérations relatives à la concession fait partie intégrante des comptes d’Eure et 

Loir THD. Certains comptes spécifiques préconisés, pour l’enregistrement de ces opérations de 

concession, ont été utilisés.  

Les conventions générales comptables sont appliquées, dans le respect du principe de prudence, 

conformément aux hypothèses de base : 

• Continuité de l’exploitation, 

• Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 

• Indépendance des exercices. 

Les principes et méthodes comptables appliqués par la Société sont détaillés dans l’annexe aux 

comptes annuels présentés en annexe 6.3 du présent rapport. 
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5.1.1. IMMOBILISATIONS 

 

Les immobilisations sont comptabilisées à leur coût d’acquisition ou de production. 

Lors de la construction de l’infrastructure passive de télécommunications, celle-ci est en 

immobilisations en-cours. A la date de mise en service du réseau, elle est inscrite en « immobilisations 

mises en concessions ». Les amortissements pratiqués sont déterminés généralement selon le mode 

linéaire sur la durée d’utilisation du bien. Ainsi, les immobilisations non renouvelables sont amorties 

sur la durée de la délégation de service public et les immobilisations renouvelables sont amorties selon 

leur durée d’utilisation propre. 

Dès lors que le réseau a été réceptionné, un test de perte de valeur des immobilisations mises en 

concession est réalisé de façon annuelle. Ce test vise à s’assurer que la valeur actuelle des 

immobilisations mises en concession demeure supérieure à la valeur nette comptable de celles-ci. La 

valeur actuelle est déterminée à partir de l’estimation des flux de trésorerie futurs actualisés que la 

société s'attend à obtenir des immobilisations testées. Ce test n’a pas conduit à la comptabilisation 

d’une dépréciation, en plus de l’amortissement linéaire, des immobilisations mises en concession. 

La provision pour renouvellement est constituée sur les immobilisations renouvelables du fait du 

maintien au niveau exigé par le service public, du potentiel productif. Cela vise en particulier les 

équipements permettant l’activation du réseau. 

Les travaux de raccordement sont inscrits en investissements au fur et à mesure qu’ils sont réalisés. 

Les entités en phase de déploiement procèdent à l'immobilisation des frais financiers engagés pour le 

financement de l'infrastructure. 

 

5.1.2. VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT 

 

Les valeurs mobilières de placement sont comptabilisées à leur coût d’acquisition et évaluées au plus 

bas de leur valeur comptable et de leur valeur de marché. De fait compte tenu des procédures de 

cession appliquées en fin d’exercice, ces deux valeurs sont identiques. 

 

5.1.3. CREANCES D’EXPLOITATION  

 

Les créances sont évaluées à leur valeur nominale.  

Les créances font l'objet d'une appréciation au cas par cas à la clôture pour analyser le niveau de risque 

de non-recouvrement. En fonction de cette appréciation, une provision est comptabilisée en cas de 

risque de non-recouvrement. 

 

5.1.4. PROVISION POUR RISQUES ET CHARGES 

Des provisions pour risques et charges sont constituées dès lors que le risque est certain ou probable. 

Elles sont évaluées pour le montant correspondant à la meilleure estimation de la sortie de ressources 

nécessaire à l’extinction de l’obligation née du risque. 
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5.1.5. CHIFFRES D’AFFAIRES  

 

Les frais d'accès facturés aux clients sont inscrits en produits de l’exercice au cours duquel la prestation 

de raccordement est réalisée, en sus des prestations de services. Le prix de cette prestation est 

indépendant du coût des raccordements venant valoriser le réseau, et s’analyse comme un droit à 

raccordement, élément du prix de la prestation venant contribuer au financement des investissements 

réalisés au même titre que les locations de fibres ou services de bande passante. 

Les prestations de services sont comptabilisées conformément aux différents contrats signés. La date 

de facturation appliquée correspond à la date de mise en service des différentes prestations. 

Le produit de la vente des I.R.U. (Indeafisible Right of Use) est étalé sur la durée du contrat de location. 

 

5.1.6. RESULTAT COURANT 

 

Le résultat courant comprend le résultat de l’exploitation ainsi que les produits et les charges liés au 

financement des activités. Il ne prend pas en compte les éléments à caractère non récurrent tels que 

les coûts et provisions associés aux cessions d’actifs hors exploitation, les coûts de fermeture de sites 

et les charges de restructuration. 

 

5.2. RESULTATS DE L’ANNEE 2024  

 

5.2.1. CHIFFRES D’AFFAIRES  
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L’activité FTTH représente près de 90 % des revenus de la DSP, dont 81 % sont portés par le poste « 

B2C FTTH Access ».  

 

5.2.2. COMPTE DE RESULTAT 

 

Les résultats réalisés par la société au cours de l’exercice 2024 se présentent comme suit : 

 

Le chiffre d’affaires 2024 est de 9 160 k€. Les offres de service de connectivité optique (FON et 

FTTO) représentent 12 % du chiffre d’affaires total. La baisse du chiffre d’affaires FTTH est liée au fait 

qu’en 2024 il n’y a pas eu, comme en 2023, d’achat massif de tranches de cofinancement. Le chiffre 

d’affaires se décompose comme suit : 

• Accès FTTH : 6 640 k€ dont  

o 2 168 k€ liés aux cofinancements des 4 OC 

o 3 760 k€ sur la maintenance des OC en cofinancement 

o 712 k€ sur la location des prises (prises au-delà de l’engagement de cofinancement ou 

avant cofinancement). 

 

• Transport FTTH : 299 k€ dont 

o 128 k€ sur les IRU 

o 170 k€ sur la maintenance 

 

• Raccordements FTTH : 1 260 k€ dont 

o 543 k€ sur les IRU 

o 142 k€ pour les routes optiques 

o 575 k€ pour la maintenance  
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• Hébergement : 81 k€ 

• B2B (FTTO / FTTE / PFON) : 961 k€ 

 

A noter : deux régularisations importantes en 2024 sur l’activité B2B Fiber.  

La première régularisation concerne des liens qui avaient été indument rattachés à la DSP Eure et Loir 

THD parce que présents sur le département de l’Eure et Loir alors que ces liens sont en fait construits 

par Completel pour ses propres besoins. L’impact est d’environ -300k€ sur le CA de l’année 2024.  

La seconde régularisation concerne un rattrapage sur la facturation de la FON vendue à Bouygues 

Telecom. Le rattrapage concerne la période du 29 mars 2020 au 28 mars pour un montant total de 484 

614 € HT. 

 

Les coûts réseaux et variables sont de 5 641 k€. Ils sont essentiellement constitués : 

• des coûts de maintenance des actifs et de l’infrastructure passive pour 3 153 k€ dont 

o 1 901 k€ de maintenance sur les prises en affermage (100 k prises en fin d’année) 

o 110 k€ de maintenance sur les 18 NRO 

• des coûts de maintenance du SI pour un montant de 205 k€, 

• des coûts de location de fourreaux et de droits de passage pour un montant de 2 114 k€. 

• des coûts de l’énergie et d’autres coûts divers liés au réseau déployé pour 135 k€. 

 

Les coûts de structure sont de 795 k€ pour 2024, en forte hausse par rapport à ceux de 2023, et 

essentiellement constitués : 

• des coûts de personnel de 269 k€, quasi identiques à l’année précédente, 

• de la taxe IFER de 404 k€ 

• des coûts administratifs de 16 k€, 

• des frais de contrôle de 25 k€.  

 

L’EBITDA s’élève à 657 k€, en baisse de 76 % par rapport au dernier exercice. 

Le montant des amortissements annuels atteint la valeur de 933 k€.  

Le Résultat net avant impôts sur les sociétés s’élève à 702 k€, en très forte baisse par rapport à 

l’exercice précédent.  

La forte progression s’explique par la baisse du CA expliquée plus haut tout en ayant un niveau des 

charges relativement stable. 

Les comptes annuels de la Société, incluant bilan, compte de résultats et annexe aux comptes sont 

présentés en annexe. 

Ci-joint le tableau récapitulatif des résultats réalisés par Eure et Loir THD lors des dix (10) derniers 

exercices : 
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Ainsi qu’un graphique représentant l’évolution des indicateurs financiers clés : 

 

 
 

5.2.3. LA REDEVANCE D’AFFERMAGE  

 

La redevance versée à Eure et Loir Numérique par Eure et Loir THD en 2024 s’élève à 2 092 425 € HT  

(2 510 910 € TTC) et se décompose comme suit : 

 

0
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1 734

3 146

4 488

7 115

8 921

10 856

9 160

 155
 696  694  965  1 072

 566
 142

1 289
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1 024
1 738

2 211

525
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0

2 000

4 000

6 000

8 000

10 000

12 000
2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

                                € 

                                  

Redevance fermier - Part fixe
prises en affermage commercial au 15/12/n-1 99 007
prises programmées 15/12/n-1 convention DSP 90 000
recette redevance annuelle part fixe HT 1 848 119 €

Redevance fermier - part variable
nombre de lignes abonnées ARCEP 31/12/n-1 53 482
nombre de lignes abonnées constatées 31/12/n-1 59 951
surperformance cumulée 6 469
surperformance annuelle 0
redevance incrémentale annuelle 0 €
recette redevance annuelle part variable HT 244 306 €

redevance annuelle totale HT 2 092 425 €
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5.3. RECETTES 

 

Eure et Loir THD a commercialisé ses services auprès de cinq (5) usagers, majoritairement Opérateurs 

Télécoms. 
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5.4. PATRIMOINE 

 

5.4.1. INVESTISSEMENTS 

 

Les investissements reposent essentiellement sur l’activité FTTH. En 2024, comme en 2023, peu de 

raccordements FTTO ont été réalisés par Eure et Loir THD au regard de l’activité FTTH. 

Les investissements réalisés depuis la création de la Société se ventilent comme suit (montants en 

euros) : 

 

Les frais d’établissement correspondent aux études avant-ventes et aux frais d’établissement de la 

Société. 

 

5.4.2. AMORTISSEMENT DES INVESTISSEMENTS 

 

Les investissements sont amortis, à compter de leur date de mise en service, selon le mode linéaire. 

Les durées d’amortissements sont fonction de la durée de vie technique estimée des biens. 

Le montant des amortissements pratiqués et les valeurs nettes par nature se présentent de la façon 

suivante au 31 décembre 2024 (montants en euros) : 
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5.5. FLUX ENTRE LE DELEGATAIRE ET LE DELEGANT 

 

5.5.1. FLUX DE TRESORERIE 

 

Le tableau ci-après donne un état de l’évolution de la trésorerie depuis l’exercice 2017 : 

 

 

5.5.2. FONDS DE RESERVE 

 

Il n’y a pas de fonds de réserve sur la DSP Eure et Loir THD. 

 

5.5.3. SUBVENTIONS 

 

En 2024, 5 988 raccordements finals, réalisés entre le 1er octobre 2023 et le 30 septembre 2024, ont 

donné lieu à une demande de subventions répartie comme suit : 

 

 

Soit un montant total d’appel à la subvention de 819 100 € pour l’année 2024. 

L’appel pour les subventions sur les raccordements du quatrième trimestre 2024 sera effectué sur 

l’année 2025 et n’apparait pas dans les comptes d’Eure et Loir THD en 2024. 

 

 

oct-23 nov-23 déc-23 janv-24 févr-24 mars-24 avr-24 mai-24 juin-24 juil-24 août-24 sept-24
Total subventions 

par typologie

Forfait -7 200 -8 280 -7 200 -6 480 -6 300 -5 160 -7 260 -5 700 -4 440 -4 200 -3 240 -4 860 70 320 €-              

Etendu 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 -  €                    

Forfait 29 520 31 200 26 400 20 280 22 200 25 080 20 400 20 280 20 760 21 000 17 520 24 240 278 880 €            

Etendu 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 -  €                    

Forfait 68 600 56 840 55 615 47 775 51 695 57 330 42 875 45 570 47 775 43 365 43 855 49 245 610 540 €            

Etendu 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 -  €                    

90 920 €            79 760 €            74 815 €            61 575 €            67 595 €            77 250 €            56 015 €            60 150 €            64 095 €            60 165 €            58 135 €            68 625 €            819 100 €            

Raccordements "Immeuble"

Raccordements "Souterrain"

Raccordements "Aerien/Façade"

Total subventions année 2024

SUBVENTIONS
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5.5.4. CREANCES 

 

Ci-dessous, le détail des créances sur la DSP Eure et Loir THD. 
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5.5.5. PCA 

 

Ci-dessous, le détail des PCA sur la DSP Eure et Loir THD. 

 

 

5.6. ETATS FINANCIERS PREVISIONNELS POUR L’EXERCICE N+1  

 

Pour 2025, comme pour les années précédentes, les investissements seront essentiellement sur les 

raccordements des clients FTTH. 

 

Produits constatés d'avance 45 362 348

FTTH Accès 26 808 306

BOUYGUES TELECOM SA 5 217 708

FREE 4 688 932

ORANGE 9 754 804

SFR 7 146 862

FTTH racc. 15 699 587

BOUYGUES TELECOM SA 2 023 270

FREE 2 191 537

ORANGE 5 120 759

SFR 6 364 021

FTTH Transport 1 779 517

ORANGE 1 006 891

SFR 772 626

FTTH Hébergement 67 444

BOUYGUES TELECOM SA 32 570

ORANGE 34 874

B2B 105 910

CHARTRES METROPOLE INNOVATIONS NUME 63 647

ALTICE/SFR 42 263

FIXE 901 584

CHARTRES METROPOLE INNOVATIONS NUME 22 147

AUTRE 1 905

ORANGE 39 966

BOUYGUES TELECOM SA 24 531

SFR 813 034

en milliers d'euros 3090 2939

Dévoiements 396 310

Capexisation de peoples 75 61

Raccos clients FTTH 3199 2706

B to C 3199 2706

Raccos clients fixes 62 81

B to B 62 81

Vie du réseau 278 741

Autres 21

Subventions -920 -819

Budget 2025 Réel 2024
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31/12/2025 31/12/2024

en milliers d'euros

Total chiffre d'affaires 10 670 9 649

Coûts d'exploitation liés au réseau 8 448 6 983

Charges de structure 878 445

Total des charges d'exploitation 9 326 7 428

EBE 1 344 2 221

Dotation aux amortissements (nette 

des reprises de subventions) 1 290 1 328

Résultat d'exploitation économique 54 894

Résultat financier -996 -64 

Résultat avant impôts 1 050 958

Résultat exceptionnel 1 806 12

Impôts sur les sociétés 0 -629 

Résultat net -756 317

projection réel
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5.7. RAPPORT DES CAC 
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6. ANNEXES 
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6.3. COMPTES ANNUELS DE LA SOCIETE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



129 
 

EURE ET LOIR THD – Compte Rendu Technique et financier 2024  

TABLE DES MATIERES 

Lettre du Président .................................................................................................................................. 1 

1. Présentation générale du réseau Très Haut Débit d’EURE ET LOIR THD ................................... 3 

1.1. Historique du contrat de délegation de service public .......................................................... 3 

1.1.1. Objet du contrat de DSP .................................................................................................... 3 

1.1.2. Les évolutions contractuelles ............................................................................................ 3 

1.1.3. Faits marquants de l’année 2024 ...................................................................................... 7 

1.2. Objectifs de la Délégation de Service Public .......................................................................... 8 

1.2.1. Aménagement du Territoire .............................................................................................. 9 

1.2.2. Développement économique ............................................................................................ 9 

1.2.3. Développement des services aux particuliers ................................................................. 10 

1.2.4. Développement des services aux entreprises et collectivités ......................................... 10 

1.2.5. Les évolutions du marché du Très Haut Débit FttH ......................................................... 11 

1.3. Description des moyens techniques et humains mis en œuvre .......................................... 18 

1.3.1. La société dédiée ............................................................................................................. 18 

1.3.2. L’appui de XpFibre ........................................................................................................... 18 

1.3.3. La sous-traitance.............................................................................................................. 19 

1.3.4. L’organisation de la société ............................................................................................. 19 

2. Volet Technique ....................................................................................................................... 21 

2.1. Travaux d’établissement et d’entretien du réseau départemental .................................... 21 

2.1.1. La situation du réseau à fin 2024..................................................................................... 21 

2.1.2. cartographie du réseau à fin 2024 ................................................................................... 22 

2.2. Les obligations du Délégataire en matière d’exploitation technique .................................. 23 

2.2.1. Les moyens mis en œuvre pour assurer l’exploitation technique du réseau ................. 23 

2.2.2. Respect des engagements en matière de qualité de service .......................................... 24 

2.3. Maintenance du réseau ....................................................................................................... 24 

2.3.1. La maintenance préventive ............................................................................................. 25 

2.3.2. La maintenance curative ................................................................................................. 25 

2.3.3. DT – DICT ......................................................................................................................... 31 

2.3.4. Enfouissements et dévoiements ..................................................................................... 32 

2.4. Etat de la disponibilité des infrastructures et des services FttH .......................................... 35 

2.4.1. Disponibilité des services ................................................................................................ 35 

2.4.2. Disponibilité de la Couche Active du Réseau................................................................... 35 

2.5. Complétude, nouveaux logements et arrêt du cuivre ......................................................... 36 

2.5.1. La complétude des zones moyennement denses ........................................................... 36 



130 
 

EURE ET LOIR THD – Compte Rendu Technique et financier 2024  

2.5.2. L’adduction des nouveaux logements ............................................................................. 36 

2.5.3. L’extinction du réseau cuivre par l’opérateur historique ................................................ 36 

3. Analyse de la Qualité de Service .............................................................................................. 38 

3.1. Des mesures renforcées pour fiabiliser le raccordement des abonnés .............................. 38 

3.2. Chiffres clés .......................................................................................................................... 39 

3.3. L’intelligence artificielle au service de la vie du réseau ....................................................... 46 

3.4. Déclaration d’incidents et qualité de service....................................................................... 48 

3.4.1. Incidents clients opérateurs ............................................................................................ 49 

3.4.2. Incidents sur infras FTTH ................................................................................................. 50 

3.5. Information sur l’évolution des normes applicables ........................................................... 59 

4. Volet Commercial ..................................................................................................................... 60 

4.1. Modèle de Commercialisation, principes d’équité et d’égalité Les services commercialisés

 60 

4.1.1. Services de connectivité optique ..................................................................................... 61 

4.1.2. Services d’hébergement et location ................................................................................ 62 

4.1.3. Service de Raccordement terminal de Client final .......................................................... 62 

4.2. Evolution de l’activité commerciale ..................................................................................... 64 

4.2.1. Commercialisation et demandes des Usagers FAI........................................................... 64 

4.2.2. Service commercial BtoB ................................................................................................. 64 

4.2.3. Raccordements de clients finals FTTH ............................................................................. 65 

4.2.4. Politique tarifaire et son évolution .................................................................................. 81 

4.3. Perspectives commerciales sur l’exercice à venir ................................................................ 91 

4.3.1. Service d’accès résidentiel FttH ....................................................................................... 91 

4.3.2. service d’accès FTTE (Fiber to the entreprise) – FTTO PRO ............................................. 91 

5. Volet Financier ......................................................................................................................... 92 

5.1. Rappel des règles comptabilité retenue .............................................................................. 93 

5.1.1. Immobilisations ............................................................................................................... 94 

5.1.2. Valeurs mobilières de placement .................................................................................... 94 

5.1.3. Créances d’exploitation ................................................................................................... 94 

5.1.4. Provision pour risques et charges ................................................................................... 94 

5.1.5. Chiffres d’affaires............................................................................................................. 95 

5.1.6. Résultat courant .............................................................................................................. 95 

5.2. Résultats de l’année 2024 .................................................................................................... 95 

5.2.1. Chiffres d’affaires............................................................................................................. 95 

5.2.2. Compte de résultat .......................................................................................................... 96 

5.2.3. La redevance d’affermage ............................................................................................... 98 



131 
 

EURE ET LOIR THD – Compte Rendu Technique et financier 2024  

5.3. Recettes ............................................................................................................................... 99 

5.4. Patrimoine .......................................................................................................................... 100 

5.4.1. Investissements ............................................................................................................. 100 

5.4.2. Amortissement des investissements ............................................................................. 100 

5.5. Flux entre le Délégataire et le Délégant ............................................................................ 101 

5.5.1. Flux de trésorerie ........................................................................................................... 101 

5.5.2. Fonds de réserve ........................................................................................................... 101 

5.5.3. Subventions ................................................................................................................... 101 

5.5.4. Créances ........................................................................................................................ 102 

5.5.5. PCA ................................................................................................................................. 103 

5.6. Etats financiers prévisionnels pour l’exercice N+1 ............................................................ 103 

5.7. Rapport des CAC ................................................................................................................ 105 

6. ANNEXES................................................................................................................................. 124 

6.1. Liste des devis enfouissement 2024 .................................................................................. 125 

6.2. Liste des indicateurs ARCEP, transmis par XP fibre, pour Eure et Loir THD ...................... 126 

6.2.1. QoS ................................................................................................................................ 126 

6.2.2. Synthèse SAV ................................................................................................................. 127 

6.3. Comptes annuels de la société .......................................................................................... 128 

 

 

 



E
u

re
 e

t 
Lo

ir
 T

H
D

2
0

2
3

 A
n

n
u

a
l

2
0

2
4

 A
n

n
u

a
l

B
u

d
g

e
t 

2
0

2
4

B
u

d
g

e
t 

2
0

2
5

V
a

r 
A

ct
u

a
l 

v
s 

B
u

d
g

e
t 

2
0

2
4

V
a

r 
2

3
 v

s 
2

4

R
e
v
e
n

u
e

1
0

 8
5

6
9

 1
6

0
9

 6
4

9
1

0
 6

7
0

-4
8

9
-1

 6
9

6

B
2
C

 F
T

T
H

 A
c
c
e
s
s

8
 0

6
3

6
 6

4
0

7
 2

0
4

7
 5

8
5

-5
6

4
-1

 4
2

3

IR
U

3
 9

1
5

2
 1

6
8

2
 3

1
6

2
 5

5
1

-1
4

8
-1

 7
4

7

M
a

in
te

n
a

n
ce

3
 1

7
7

3
 7

6
0

3
 6

2
9

4
 3

2
0

1
3

1
5

8
2

R
e

n
ta

l
9

7
1

7
1

2
1

 2
6

0
7

1
5

-5
4

7
-2

5
8

O
th

e
rs

0
0

0
0

0
0

B
2
C

 T
ra

n
s
p
o
rt

2
6

6
2

9
9

2
6

7
2

9
2

3
2

3
3

IR
U

1
0

8
1

2
8

1
0

8
1

2
1

2
0

2
1

M
a

in
te

n
a

n
ce

1
5

8
1

7
0

1
5

9
1

7
0

1
2

1
2

R
e

n
ta

l
0

0
0

0
0

0

O
th

e
rs

0
0

0
0

0
0

B
2
C

 F
T

T
H

1
 7

1
4

1
 2

6
0

1
 4

6
2

1
 5

1
6

-2
0

1
-4

5
4

IR
U

1
 0

6
1

5
4

3
9

5
3

1
 0

6
3

-4
1

0
-5

1
8

R
o

u
te

 o
p

ti
q

u
e

1
3

5
1

4
2

8
7

1
2

9
5

5
7

M
a

in
te

n
a

n
ce

5
1

8
5

7
5

4
2

2
3

2
4

1
5

3
5

7

O
th

e
rs

0
0

0
0

0
0

N
R

O
s
 h

o
s
ti
n
g

1
5

5
8

1
7

8
7

8
3

-7
4

B
2
B

 F
ib

e
r

3
6

6
-3

2
9

4
3

4
2

6
8

-7
6

3
-6

9
5

B
2
B

 F
T

T
H

 P
ro

0
0

0
0

0
0

B
2
B

 F
T

T
E

2
1

2
1

6
9

8
7

-4
8

0

B
2
B

 F
T

T
O

3
4

5
-3

5
0

3
6

5
1

8
1

-7
1

5
-6

9
5

B
2
B

 B
A

C
K

H
A

U
L

IN
G

0
0

0
0

0
0

O
th

e
r 

F
ix

e
d

2
9

1
1

 2
0

9
2

0
4

9
3

3
1

 0
0

4
9

1
8

N
e
tw

o
rk

 O
p

e
x

-5
 7

8
1

-5
 6

4
1

-4
 9

1
1

-5
 9

7
4

-7
3

0
1

4
0

G
&

A
-3

8
4

-7
9

5
-4

4
5

-8
7

8
-3

5
0

-4
1

1

R
o

y
a
lt

ie
s

-1
 8

9
9

-2
 0

6
7

-2
 0

7
1

-2
 4

7
5

4
-1

6
9

A
ff

e
rm

a
g

e
 f

ix
e

-1
 6

5
5

-1
 8

2
3

-1
 8

2
7

-2
 2

3
0

4
-1

6
9

A
ff

e
rm

a
g

e
 v

a
ri

a
b

le
-2

4
4

-2
4

4
-2

4
4

-2
4

5
0

0

E
B

IT
D

A
2

 7
9

1
6

5
7

2
 2

2
1

1
 3

4
4

-1
 5

6
5

-2
 1

3
5

D
&

A
-1

 6
0

1
-2

 1
1

2
-2

 9
5

1
-2

 6
1

8
8

3
9

-5
1

1

D
&

A
 S

u
b
s
id

ie
s

9
7

3
1

 1
7

9
1

 6
2

3
1

 3
2

8
-4

4
4

2
0

6

In
te

re
s
t 
o
n
 c

a
s
h
 p

o
o
l 
&

 s
h
a
re

h
o
ld

e
r 

lo
a
n

0
0

0
0

0
0

F
in

a
n
c
ia

l 
E

x
p
e
n
s
e
s

7
9

3
9

8
6

6
4

9
9

6
9

2
2

1
9

2

E
x
c
e
p
ti
o
n
a
l 
(l
a
te

 p
a
n
a
lt
ie

s
, 
…

)
-1

0
-7

-1
2

-1
 8

0
6

5
2

D
iv

id
e
n
d
s
 f
ro

m
 P

IN
s

0
0

0
0

0
0

C
o
rp

o
ra

te
 I
n
c
o
m

e
 T

a
x

-7
3

5
-1

7
7

-6
2

9
0

4
5

2
5

5
8

N
e
t 

In
c
o

m
e

2
 2

1
1

5
2

5
3

1
7

-7
5

6
2

0
8

-1
 6

8
7

P
&

L
2

0
2

4
: -

0
,5

 M
€

-
9

,2
M

€
 C

A
: 

cf
 d

é
ta

il

-
5

,6
M

€
 c

o
û

ts
 r

é
se

a
u

x 
cf

 d
é

ta
il

-
0

,7
M

€
 c

o
u

ts
 d

e
 s

tr
u

ct
u

re
 c

f 
d

é
ta

il

-
2

,1
M

€
 A

ff
e

rm
a

g
e

 1
,8

M
€

 p
a

rt
ie

 f
ix

e
 e

t 
0

,2
M

€
 p

a
rt

 v
a

ri
a

b
le

.

-
2

,1
M

€
 A

m
o

rt
is

se
m

e
n

ts

-
1

,2
M

€
 Q

u
o

te
 p

a
rt

 d
e

 s
u

b
v

e
n

ti
o

n

-
1

M
€

 f
ra

is
 f

in
a

n
ci

e
rs

: 
ré

m
u

n
é

ra
ti

o
n

 c
a

sh
 p

o
o

l v
e

rs
 X

P
F

IB
R

E

P
&

L 
b

u
d

g
e

t 
2

0
2

5
: -

0
,8

M
€

-
1

0
,7

M
€

 C
A

: 
cf

 d
é

ta
il

-
5

,9
M

€
 c

o
u

ts
 r

é
se

a
u

x 
cf

 d
é

ta
il

-
0

,9
M

€
 c

o
u

ts
 d

e
 s

tr
u

ct
u

re
 c

f 
d

é
ta

il

-
2

,5
M

€
 A

ff
e

rm
a

g
e

 2
,2

M
€

 p
a

rt
ie

 f
ix

e
 e

t 
0

,3
M

€
 p

a
rt

 v
a

ri
a

b
le

.

-
2

,6
M

€
 A

m
o

rt
is

se
m

e
n

ts

-
1

,3
M

€
 Q

u
o

te
 p

a
rt

 d
e

 s
u

b
v

e
n

ti
o

n

+
 1

M
€

 p
ro

d
u

it
s 

fi
n

a
n

ci
e

rs
 c

a
sh

 p
o

o
li

n
g



N
e
tw

o
rk

 O
p

e
x

-5
 7

8
1

-5
 6

4
1

-4
 9

1
1

-5
 9

7
4

-7
3

0
1

4
0

V
a
ri
a
b
le

 O
p
e
x

-1
 8

4
0

-1
 9

0
1

-1
 9

0
8

-1
 9

5
6

7
-6

1

M
a

in
te

n
a

n
ce

 o
f 

p
lu

g
s

-1
 8

4
0

-1
 9

0
1

-1
 9

0
8

-1
 9

5
6

7
-6

1

iB
L
O

 &
 T

H
IR

D
 P

A
R

T
Y

 I
N

F
R

A
.

-2
 3

4
0

-2
 1

1
4

-1
 3

8
8

-2
 2

5
5

-7
2

6
2

2
5

F
ix

e
d
 O

p
e
x
 -

 N
e
tw

o
rk

-1
 6

0
2

-1
 6

2
6

-1
 6

1
6

-1
 7

6
3

-1
0

-2
4

N
R

O
 m

a
in

te
n

a
n

ce
-1

0
8

-1
1

0
-1

1
0

-1
1

3
0

-2

N
e

tw
o

rk
 I

T
-2

0
1

-2
0

5
-2

0
5

-2
0

9
0

-4

O
p

e
ra

ti
o

n
 M

a
n

a
g

e
m

e
n

t 
(G

u
ic

h
e

t 
O

p
)

0
0

0
0

0
0

D
R

-D
IC

T
-3

3
-3

3
-3

3
-3

4
0

-1

N
R

O
-E

n
e

rg
y

-1
2

4
-1

3
5

-8
4

-1
5

0
-5

1
-1

1

T
e

ch
n

ic
a

l 
si

te
s 

(N
R

O
s 

re
n

ta
l)

0
0

0
0

0
0

A
u

tr
e

s
-1

 1
3

6
-1

 1
4

2
-1

 1
8

3
-1

 2
5

7
4

0
-6

G
&

A
-3

8
4

-7
9

5
-4

4
5

-8
7

8
-3

5
0

-4
1

1

P
e
rs

o
n
n
a
l

-2
3

8
-2

6
9

-2
4

5
-2

7
7

-2
4

-3
0

In
te

rn
a

l
-7

5
-1

6
0

-7
7

-1
6

3
-8

2
-8

5

E
x

te
rn

a
l

0
0

0
0

0
0

A
d

m
in

is
tr

a
ti

v
e

 r
e

fa
ct

u
ra

ti
o

n
-1

6
4

-1
0

9
-1

6
8

-1
1

4
5

9
5

5

A
d
m

in
is

tr
a
ti
v
e
 S

it
e
s
 c

o
s
ts

-1
6

-1
6

-1
6

-1
6

0
0

R
e

n
ta

l
-1

6
-1

6
-1

6
-1

6
0

0

E
n

e
rg

y
0

0
0

0
0

0

N
o
n
 n

e
tw

o
rk

 I
T

0
0

0
0

0
0

O
p
e
ra

ti
o
n
a
l 
T

a
x
e
s

-3
0

-4
0

4
-8

6
-4

8
0

-3
1

8
-3

7
4

In
s
u
ra

n
c
e
s

-9
-9

-7
-9

-2
0

L
e
g
a
l 
a
n
d
 A

u
d
it
 f
e
e
s

-3
6

-3
5

-3
4

-3
4

-1
0

Le
g

a
l 

fe
e

s
-1

-1
-1

-1
0

0

A
u

d
it

 a
n

d
 a

cc
o

u
n

ti
n

g
-3

5
-3

4
-3

3
-3

4
-1

0

B
a

n
k

 f
e

e
s

0
0

0
0

0
0

M
a
rk

e
ti
n
g

0
-1

1
-2

-1
-1

P
IN

s
 C

o
n
tr

o
l 
c
o
s
t

-2
5

-2
5

-2
5

-2
5

0
0

O
th

e
rs

-3
1

-3
7

-3
3

-3
5

-4
-6

D
é
ta

il
 N

e
tw

o
rk

 O
p

e
x
 a

u
tr

e
s

-1
 1

3
6

-1
 1

4
2

-1
 1

8
3

-1
 2

5
7

4
0

-6

G
u
ic

h
e
t 
M

u
tu

-1
7

-1
8

-1
8

-1
8

0
0

M
a
in

te
n
a
n
c
e
 m

a
in

te
n
a
n
c
e
 P

M
-2

7
3

-2
7

9
-2

7
9

-2
8

5
0

-6

M
a
in

te
n
a
n
c
e
 c

o
lle

c
te

-1
8

4
-1

8
8

-1
8

8
-1

9
2

0
-4

M
a
in

te
n
a
n
c
e
 c

c
f

-5
0

7
-5

7
2

-5
9

4
-6

2
8

2
3

-6
5

R
o
u
te

s
 o

p
ti
q
u
e
s

-8
8

-6
6

-9
1

-8
6

2
5

2
2

M
a
in

te
n
a
n
c
e
 F

T
T

E
0

0
0

-7
0

0

A
u
tr

e
s

-6
6

-2
0

-1
2

-4
2

-8
4

7

D
é
ta

il
 G

&
A

 a
u

tr
e
s

-3
1

-3
7

-3
3

-3
5

-4
-6

G
A

P
D

-2
1

-2
4

-2
2

-2
3

-2
-3

F
o
n
d
s
 d

'u
s
a
g
e
 e

t 
in

s
e
rt

io
n

0
0

0
0

0
0

M
a
té

ri
e
l/
fo

u
rn

it
u
re

s
0

0
0

0
0

0

C
o
m

m
/m

a
rk

e
ti
n
g

0
0

0
0

0
0

O
th

e
rs

-1
0

-1
3

-1
1

-1
2

-2
-3

C
h

e
c
k
 D

é
ta

il 
N

e
tw

o
rk

 O
p

e
x
 a

u
tr

e
s

0
0

0
0

C
h

e
c
k
 D

é
ta

il 
G

&
A

 a
u

tr
e

s
0

0
0

0

D
é

ta
il

 o
p

e
x 

2
0

2
4

:

C
o

u
ts

 r
é

se
a

u
x:

 5
,6

M
€

:

-
1

,9
M

€
 m

a
in

te
n

a
n

ce
 p

ri
se

s 
p

o
u

r 
u

n
 p

a
rc

 m
o

y
e

n
 a

n
n

u
e

l d
e

 9
9

k
 p

ri
se

s 

so
it

 1
,5

9
€

/p
ri

se
s/

m
o

is

-
2

,1
M

€
 IB

LO
: 

0
,3

M
€

 A
xi

o
n

e
 e

t 
1

,6
M

€
 O

ra
n

g
e

 s
o

it
 1

,3
6

€
/p

ri
se

s/
m

o
is

-
0

,1
M

€
 m

a
in

te
n

a
n

ce
 1

8
 N

R
O

 à
 6

 0
1

0
€

/N
R

O
/a

n

-
0

,2
M

€
 m

a
in

te
n

a
n

ce
 S

I 
fo

rf
a

it

-
3

3
k

 D
R

-D
IC

T
 f

o
rf

a
it

-
0

,1
M

€
 E

n
e

rg
ie

 N
R

O

-
1

,1
M

€
 A

u
tr

e
: 

1
8

k
 g

u
ic

h
e

t 
m

u
tu

, 0
,3

M
€

 m
a

in
te

n
a

n
ce

 2
0

5
 P

M
 à

 

1
1

3
€

/P
M

/m
o

is
, 0

,1
8

M
€

 m
a

in
te

n
a

n
ce

 m
l c

o
ll

e
ct

e
, 

0
,6

M
€

 m
a

in
t 

cc
f 

su
r 

6
2

k
 c

li
e

n
ts

 a
ct

if
s 

e
n

 m
o

y
e

n
n

e
 a

n
n

u
e

ll
e

 s
o

it
 0

,7
6

ct
s/

cl
ie

n
ts

/m
o

is
, 

0
,1

M
€

 R
O

 p
r 

7
k

 n
o

u
v

e
a

u
x 

ra
cc

o
s 

à
 9

,4
€

/r
a

cc
o

C
o

u
ts

 d
e

 s
tr

u
ct

u
re

: 
0

,8
M

€
:

-
0

,2
M

€
 f

ra
is

 d
e

 p
e

rs
o

n
n

e
l d

é
d

ié
 D

G
 e

t 
a

ss
is

ta
n

te

-
0

,1
M

€
 a

ss
is

t 
a

d
m

: 
fo

n
ct

io
n

s 
su

p
p

p
o

rt
s

-
0

,3
M

€
: l

o
y

e
rs

, t
a

xe
s,

 a
ss

u
ra

n
ce

s 
e

t 
h

o
n

o
ra

ir
e

s 

C
A

C
/c

o
m

p
ta

b
le

s/
ju

ri
d

iq
u

e
s

-
0

,4
M

€
 t

a
xe

s 
im

p
a

ct
 IF

E
R

 c
u

m
u

lé
s 

e
t 

re
fa

c 
b

a
sc

u
lé

e
 e

n
 C

A

-
2

5
k

 f
ra

is
 d

e
 c

o
n

tr
ô

le
 

-
2

2
k

 g
a

ra
n

ti
e

s 
b

a
n

ca
ir

e
s

D
é

ta
il

 o
p

e
x 

b
u

d
g

e
t 

2
0

2
5

C
o

u
ts

 r
é

se
a

u
x:

 6
M

€
:

-
2

M
€

 m
a

in
te

n
a

n
ce

 p
ri

se
s

-
2

,2
M

€
 IB

LO
: 

a
u

g
m

e
n

ta
ti

o
n

 t
a

ri
fa

ir
e

 O
ra

n
g

e
 d

e
 2

5
%

-
0

,1
M

€
 m

a
in

te
n

a
n

ce
 1

8
 N

R
O

 à
 5

 0
9

2
€

/N
R

O
/a

n

-
0

,2
M

€
 m

a
in

te
n

a
n

ce
 S

I 
fo

rf
a

it

-
3

3
k

 D
R

-D
IC

T
 f

o
rf

a
it

-
0

,1
5

M
€

 E
n

e
rg

ie
 N

R
O

-
1

,2
M

€
 A

u
tr

e
: 

1
8

k
 g

u
ic

h
e

t 
m

u
tu

, 0
,3

M
€

 m
a

in
te

n
a

n
ce

 2
0

5
 P

M
 à

 

1
0

0
€

/P
M

/m
o

is
, 0

,2
M

€
 m

a
in

te
n

a
n

ce
 m

l c
o

ll
e

ct
e

, 0
,6

M
€

 m
a

in
t 

cc
f,

 

0
,1

M
€

 R
O

C
o

u
ts

 d
e

 s
tr

u
ct

u
re

: 
0

,9
M

€
:

-
0

,2
M

€
 f

ra
is

 d
e

 p
e

rs
o

n
n

e
l d

é
d

ié
 D

G
 e

t 
a

ss
is

ta
n

te

-
0

,1
M

€
 a

ss
is

t 
a

d
m

: 
fo

n
ct

io
n

s 
su

p
p

p
o

rt
s

-
0

,5
M

€
: l

o
y

e
rs

, t
a

xe
s,

 a
ss

u
ra

n
ce

s 
e

t 
h

o
n

o
ra

ir
e

s 

C
A

C
/c

o
m

p
ta

b
le

s/
ju

ri
d

iq
u

e
s

-
0

,4
M

€
 t

a
xe

s 
IF

E
R

-
2

5
k

 f
ra

is
 d

e
 c

o
n

tr
ô

le
 

-
2

3
k

 g
a

ra
n

ti
e

s 
b

a
n

ca
ir

e
s



E
U

R
E

 E
T

 L
O

IR

-2
 9

4
7

-2
 9

3
9

-3
 9

4
1

-3
 0

9
0

1
 0

0
2

8

P
ri

s
e

s
 F

T
T

H
0

0
0

0
0

0

D
é

v
o

ie
m

e
n

ts
-2

7
5

-3
1

0
-4

8
0

-3
9

6
1

7
0

-3
5

R
e

n
o

u
v
e

lle
m

e
n

t
0

0
0

0
0

0

C
a

p
e

x
is

a
ti
o

n
 d

e
 p

e
o

p
le

s
-5

5
-6

1
-4

1
-7

5
-2

0
-6

R
a

c
c
o

s
 c

lie
n

ts
 F

T
T

H
-3

 6
5

2
-2

 7
0

6
-3

 8
9

8
-3

 1
9

9
1

 1
9

1
9

4
6

B
 t

o
 C

-3
 6

5
2

-2
 7

0
6

-3
 8

9
8

-3
 1

9
9

1
 1

9
1

9
4

6

B
 t

o
 B

0
0

0
0

0
0

R
a

c
c
o

s
 c

lie
n

ts
 f

ix
e

s
-1

6
5

8
1

-2
6

2
-6

2
3

4
4

2
4

7

B
 t

o
 C

0
0

0
0

0
0

B
 t

o
 B

-1
6

5
8

1
-2

6
2

-6
2

3
4

4
2

4
7

E
q

u
ip

e
m

e
n

ts
 A

c
ti
fs

0
0

0
0

0
0

S
I

0
0

0
0

0
0

C
a

p
e

x
 s

tr
u

c
tu

re
s

0
0

0
0

0
0

V
ie

 d
u

 r
é

s
e

a
u

-4
6

5
-7

4
1

-3
6

0
-2

7
8

-3
8

1
-2

7
6

C
o

n
s
tr

u
c
ti
o

n
 e

t 
e

x
te

n
s
io

n
 d

u
 r

é
s
e

a
u

0
0

0
0

0
0

O
th

e
rs

-3
-2

1
0

0
-2

1
-1

9

S
u

b
s
is

d
ie

s
1

 6
6

8
8

1
9

1
 1

0
0

9
2

0
-2

8
1

-8
4

9

é
c

a
rt

 v
s

 

B
U

D
 2

4

é
c

a
rt

 2
3

 v
s

 

2
4

R
é

e
l 
2

0
2

3
B

u
d

g
e

t 
2

0
2

4
B

u
d

g
e

t 
2

0
2

5
R

é
e

l 
2

0
2

4
R

é
e

l 
2

0
2

4
:

2
,9

M
€

-
0

,3
M

€
 D

é
v

o
ie

m
e

n
ts

/E
n

fo
u

is
se

m
e

n
ts

-
0

,1
M

€
 C

h
e

f
d

e
 p

ro
je

ts
 c

a
p

e
xi

sé
s

-
2

,7
M

€
 r

a
cc

o
s 

B
2

C
 7

k
ra

cc
o

s
:

=
>

 0
,6

M
€

 S
F

R
 p

r 
1

,5
k

 r
a

cc
o

s 
so

it
 3

8
3

€
/r

a
cc

o
s 

=
>

 0
,9

M
€

 O
ra

n
g

e
 p

r 
2

,2
k

 r
a

cc
o

s 
so

it
 4

0
9

€
/r

a
cc

o
s

=
>

 0
,5

M
€

 F
re

e
 p

r 
1

,4
k

 r
a

cc
o

s 
so

it
 3

8
1

€
/r

a
cc

o
s

=
>

 0
,7

M
€

 B
Y

T
 p

r 
1

,9
k

 r
a

cc
o

s 
so

it
 3

8
5

€
/r

a
cc

o
s 

-
0

,7
M

€
 V

ie
 d

u
 r

é
se

a
u

 d
t 

0
,3

M
€

 m
a

in
t 

cu
ra

ti
v

e
h

o
rs

 c
o

m
m

a
n

d
e

s 
co

n
te

st
é

e
s

-
0

,8
M

€
 s

u
b

v
e

n
ti

o
n

s 
: 

0
,8

M
 s

u
b

 r
a

cc
o

s

B
u

d
g

e
t 

2
0

2
5

: 
3

M
€

-
0

,4
M

€
 D

é
v

o
ie

m
e

n
ts

/E
n

fo
u

is
se

m
e

n
ts

-
0

,1
M

€
 C

h
e

f
d

e
 p

ro
je

ts
 c

a
p

e
xi

sé
s

-
3

,1
M

€
 r

a
cc

o
s 

B
2

C
 7

,6
k

ra
cc

o
s

so
it

 3
9

0
€

/r
a

cc
o

s

=
>

 0
,7

M
€

 S
F

R
 p

o
u

r 
1

,8
k

 r
a

cc
o

s
(3

8
4

€
/r

a
cc

o
s)

=
>

 0
,8

M
€

 O
ra

n
g

e
 p

o
u

r 
1

,9
k

 r
a

cc
o

s 
(4

0
6

€
/r

a
cc

o
s)

=
>

 0
,5

M
€

 F
re

e
 p

o
u

r 
1

,3
k

 r
a

cc
o

s 
(3

8
4

€
/r

a
cc

o
s)

=
>

 1
M

€
 B

Y
T

 p
o

u
r 

2
,5

k
 r

a
cc

o
s 

(3
8

4
€

/r
a

cc
o

s)

-
0

,1
M

€
 r

a
cc

o
s 

B
2

B
: 

3
5

 l
ie

n
s 

F
T

T
E

 

-
0

,3
M

€
 V

ie
 d

u
 r

é
se

a
u

-
0

,9
M

€
 s

u
b

v
e

n
ti

o
n

s 
d

o
n

t 
0

,3
M

€
 s

u
b

 e
n

fo
u

is
se

m
e

n
ts

 e
t 

0
,6

M
€

 s
u

b
 r

a
cc

o
s



R
é
s
u

lt
a
t 

2
0
2
4

e
n
 m

il
li
e
rs

 d
'e

u
ro

s
3
1
/1

2
/2

0
2
5

3
1
/1

2
/2

0
2
4

3
1
/1

2
/2

0
2
3

3
1
/1

2
/2

0
2
2

3
1
/1

2
/2

0
2
1

3
1
/1

2
/2

0
2
1

3
1
/1

2
/2

0
2
0

3
1
/1

2
/2

0
1
9

3
1
/1

2
/2

0
1
8

3
1
/1

2
/2

0
1
7

B
u
d
g
e
t

ré
e
l

ré
e
l

ré
e
l

ré
e
l

p
ro

je
c
ti
o
n

ré
e
l

ré
e
l

ré
e
l

ré
e
l

T
o

ta
l 
c
h

if
fr

e
 d

'a
ff

a
ir

e
s

1
0
 6

7
0

9
 6

4
9

1
0
 8

5
6

8
 9

2
1

7
 1

1
5

5
 8

4
3

4
 4

8
8

3
 1

4
6

1
 7

3
4

1
 0

8
8

C
h
a
rg

e
s
 d

e
s
 S

e
rv

ic
e
s
 d

'A
c
c
è
s

0
0

0
0

0
0

0
0

2
3
9

0

C
o
û
ts

 d
'e

x
p
lo

it
a
ti
o
n
 l
ié

s
 a

u
 r

é
s
e
a
u

8
 4

4
8

6
 9

8
3

7
 6

8
0

6
 0

2
8

5
 4

4
4

5
 6

0
8

4
 2

4
6

3
 3

7
0

2
 3

0
2

1
 8

0
2

C
h
a
rg

e
s
 d

e
 s

tr
u
c
tu

re
8
7
8

4
4
5

3
8
4

4
0
3

3
8
2

3
5
4

3
8
4

3
4
2

2
6
6

2
5
0

T
o

ta
l 
d

e
s
 c

h
a
rg

e
s
 d

'e
x
p

lo
it

a
ti

o
n

9
 3

2
6

7
 4

2
8

8
 0

6
5

6
 4

3
1

5
 8

2
6

5
 9

6
1

4
 6

2
9

3
 7

1
2

2
 8

0
6

2
 0

5
3

E
B

E
1
 3

4
4

2
 2

2
1

2
 7

9
1

2
 4

9
0

1
 2

8
9

-1
1
8
 

-1
4
2
 

-5
6
6
 

-1
 0

7
2
 

-9
6
5
 

D
o
ta

ti
o
n
 a

u
x
 a

m
o
rt

is
s
e
m

e
n
ts

 (
n
e
tt
e
 d

e
s
 

re
p
ri
s
e
s
 d

e
 s

u
b
v
e
n
ti
o
n
s
)

1
 2

9
0

1
 3

2
8

6
2
8

3
1
7

3
4
9

6
6
9

-1
3
5
 

6
1
9

1
7
7

1
4

R
é
s
u

lt
a
t 

d
'e

x
p

lo
it

a
ti

o
n

 é
c
o

n
o

m
iq

u
e

5
4

8
9
4

2
 1

6
3

2
 1

7
3

9
4
0

-7
8
7
 

-7
 

-1
 1

8
4
 

-1
 2

5
0
 

-9
7
9
 

R
é
s
u
lt
a
t 
fi
n
a
n
c
ie

r
-9

9
6
 

-6
4
 

-7
9
3
 

-5
3
 

-9
1
 

0
2

-1
2
 

-8
 

4

R
é
s
u

lt
a
t 

a
v

a
n

t 
im

p
ô

ts
1
 0

5
0

9
5
8

2
 9

5
6

2
 2

2
6

1
 0

3
1

-7
8
7
 

-9
 

-1
 1

7
2
 

-1
 2

4
2
 

-9
8
3
 

R
é
s
u
lt
a
t 
e
x
c
e
p
ti
o
n
n
e
l

1
 8

0
6

1
2

1
0

8
4

0
3

0
1

0

Im
p
ô
ts

 s
u
r 

le
s
 s

o
c
ié

té
s

0
-6

2
9
 

-7
3
5
 

-4
8
0
 

-4
 

0
0

0
0

0

R
é
s
u

lt
a
t 

n
e
t

-7
5
6
 

3
1
7

2
 2

1
1

1
 7

3
8

1
 0

2
4

-7
8
7
 

-1
1
 

-1
 1

7
2
 

-1
 2

4
3
 

-9
8
3
 



C
h

if
fr

e
 d

'a
ff

a
ir

e
 2

0
2

4
 d

é
ta

il
lé

2
0

2
2

 A
n

n
u

a
l

2
0

2
3

 A
n

n
u

a
l

2
0

2
4

 A
n

n
u

a
l

2
0

2
4

 B
u

d
g

e
t

2
0

2
5

 B
u

d
g

e
t

R
e
v
e
n

u
e

8
 9

2
1

1
0

 8
5

6
9

 1
6

0
9

 6
4

9
1

0
 6

7
0

B
2
C

 F
T

T
H

 A
c
c
e
s
s

6
 6

1
1

8
 0

6
3

6
 6

4
0

7
 2

0
4

7
 5

8
5

IR
U

2
 8

0
7

3
 9

1
5

2
 1

6
8

2
 3

1
6

2
 5

5
1

S
F

R
5

1
8

5
7

3
5

5
6

6
0

7
5

6
3

O
R

A
N

G
E

7
0

7
7

9
2

7
7

2
8

1
2

7
8

2

F
R

E
E

7
5

7
1

 1
7

1
4

4
0

3
7

5
3

7
8

B
O

U
Y

G
U

E
S

8
2

5
1

 3
7

9
4

0
1

5
2

2
8

2
9

M
a

in
te

n
a

n
ce

2
 3

6
7

3
 1

7
7

3
 7

6
0

3
 6

2
9

4
 3

2
0

S
F

R
1

 1
6

2
1

 2
3

2
1

 2
7

0
1

 2
7

7
1

 3
7

0

O
R

A
N

G
E

1
 1

3
1

1
 2

4
9

1
 3

3
5

1
 4

0
8

1
 5

2
7

F
R

E
E

1
9

3
9

1
6

0
5

5
2

8
6

9
2

B
O

U
Y

G
U

E
S

5
5

3
0

6
5

5
1

4
1

5
7

3
1

R
e

n
ta

l
1

 4
3

7
9

7
1

7
1

2
1

 2
6

0
7

1
5

S
F

R
1

 2
4

7
1

 0
0

3
7

0
2

1
 0

4
9

4
0

0

O
R

A
N

G
E

0
0

0
0

0

F
R

E
E

1
8

7
-3

3
8

0
1

4
7

B
O

U
Y

G
U

E
S

3
0

3
2

1
1

1
6

8

O
th

e
rs

0
0

0
0

0

S
F

R
0

0
0

0
0

B
2
C

 T
ra

n
s
p
o
rt

3
1

8
2

6
6

2
9

9
2

6
7

2
9

2

IR
U

1
2

7
1

0
8

1
2

8
1

0
8

1
2

1

S
F

R
5

8
5

7
5

7
5

7
5

8

O
R

A
N

G
E

6
9

5
1

7
1

5
1

6
4

F
R

E
E

0
0

0
0

0

B
O

U
Y

G
U

E
S

0
0

0
0

0

M
a

in
te

n
a

n
ce

1
9

1
1

5
8

1
7

0
1

5
9

1
7

0

S
F

R
8

7
8

4
8

4
8

4
8

6

O
R

A
N

G
E

1
0

3
7

4
8

6
7

5
8

4

F
R

E
E

0
0

0
0

0

B
O

U
Y

G
U

E
S

0
0

0
0

0

B
2
C

 F
T

T
H

 C
o
n
n
e
c
ti
o
n
s

1
 4

1
2

1
 7

1
4

1
 2

6
0

1
 4

6
2

1
 5

1
6

IR
U

8
0

3
1

 0
6

1
5

4
3

9
5

3
1

 0
6

3

S
F

R
4

2
8

4
4

5
2

9
4

4
3

4
4

2

O
R

A
N

G
E

3
0

6
2

9
9

2
2

2
3

1
8

3
5

4

F
R

E
E

3
1

1
8

3
1

4
8

1
0

4
1

3
8

B
O

U
Y

G
U

E
S

3
8

1
3

4
1

4
5

8
8

1
2

9

R
o

u
te

 o
p

ti
q

u
e

2
2

1
1

3
5

1
4

2
8

7
1

2
9

S
F

R
8

0
3

4
2

7
4

2
7

O
R

A
N

G
E

3
9

3
2

3
8

2
9

3
1

F
R

E
E

6
8

3
6

3
7

2
7

3
1

B
O

U
Y

G
U

E
S

3
5

3
4

4
1

2
7

4
1

M
a

in
te

n
a

n
ce

3
8

8
5

1
8

5
7

5
4

2
2

3
2

4

S
F

R
1

9
9

2
3

6
2

2
2

1
7

2
1

0
7

O
R

A
N

G
E

1
7

2
1

8
6

1
9

5
1

4
7

1
0

9

F
R

E
E

1
0

5
6

8
3

5
5

5
3

C
A

 2
0

2
4

 :
9

,2
M

€

-
6

,6
M

€
 A

cc
e

s:
6

4
,7

k
 c

li
e

n
ts

 a
ct

if
s 

fi
n

 2
0

2
4

 d
t 

6
1

,3
k

 e
n

 c
o

fi
 (

2
2

k
 O

ra
n

g
e

, 
2

0
k

 S
F

R
, 

9
,8

k
 

F
re

e
 e

t 
9

,4
k

 B
Y

T
) 

e
t 

3
,4

k
 e

n
 l

o
c 

(S
F

R
 d

é
p

a
ss

e
m

e
n

t 
d

e
 t

ra
n

ch
e

s)

>
 2

,2
M

€
 C

o
fi

:
Im

p
a

ct
 o

n
e

 s
h

o
t 

n
o

u
v
e

ll
e

s 
tr

a
n

ch
e

s 
IF

T
 0

,1
M

€
, 

ré
cu

rr
e

n
t 

P
C

A
 e

t 

in
cr

é
m

e
n

t 
d

é
p

lo
ie

m
e

n
t

>
 3

,8
M

€
 M

a
in

te
n

a
n

ce
 a

v
e

c 
u

n
 p

a
rc

 m
o

y
e

n
 a

n
n

u
e

l 
d

e
 6

2
,6

k
 s

o
it

 5
€

/c
li

e
n

ts
/m

o
is

 >
 

0
,7

M
€

 L
o

ca
ti

o
n

 a
v
e

c 
u

n
 p

a
rc

 m
o

y
e

n
 a

n
n

u
e

l 
d

e
 4

,1
k

 s
o

it
 1

4
,3

0
€

/c
li

e
n

ts
/m

o
is

-
0

,3
M

€
 T

ra
n

sp
o

rt
 r

é
cu

rr
e

n
ts

-
1

,3
M

€
 R

a
cc

o
s

-
0

,1
M

€
 H

é
b

e
rg

e
m

e
n

t 
N

R
O

 r
é

cu
rr

e
n

t

-
-

0
,3

M
€

 B
2

B
 a

v
o

ir
 l

ie
n

s 
F

T
T

O
 q

u
i 

co
n

ce
rn

a
ie

n
t 

la
 Z

M
D

.

-
1

,2
M

€
 I

R
U

 e
t 

M
a

in
te

n
a

n
ce

s,
 0

,4
M

€
 r

e
fa

c 
IF

E
R

, 
0

,5
M

€
 r

a
tt

ra
p

a
g

e
 l

o
c 

fi
b

re
 B

Y
T

 

2
0

2
1

/2
0

2
4

C
A

 B
u

d
g

e
t 

2
0

2
5

: 
1

0
,7

M
€

-
7

,5
M

€
 A

cc
e

s:
7

0
k

 c
li

e
n

ts
 a

ct
if

s 
fi

n
 2

0
2

5
 d

t 
6

5
k

 e
n

 c
o

fi
 (

2
3

k
 O

ra
n

g
e

, 
2

0
k

 S
F

R
, 

1
0

k
 F

re
e

 

e
t 

1
1

k
 B

Y
T

) 
e

t 
5

k
 e

n
 l

o
c 

>
 2

,5
M

€
 c

o
fi

. 
ré

cu
rr

e
n

t 
P

C
A

 e
t 

in
cr

é
m

e
n

t 
d

é
p

lo
ie

m
e

n
t 

e
t 

u
n

e
 t

ra
n

ch
e

 S
D

F
A

S
T

 p
o

u
r 

0
,4

M
€

>
 4

,3
M

€
 M

a
in

te
n

a
n

ce
 a

v
e

c 
u

n
 p

a
rc

 m
o

y
e

n
 a

n
n

u
e

l 
d

e
 6

7
,4

k
 s

o
it

 5
,3

4
€

/c
li

e
n

ts
/m

o
is

 

>
 0

,7
M

€
 L

o
ca

ti
o

n
 a

v
e

c 
u

n
 p

a
rc

 m
o

y
e

n
 a

n
n

u
e

l 
d

e
 4

,3
k

 s
o

it
 1

3
,8

4
€

/c
li

e
n

ts
/m

o
is

-
0

,3
M

€
 T

ra
n

sp
o

rt
 r

é
cu

rr
e

n
ts

-
1

,5
M

€
 R

a
cc

o
s

-
0

,1
M

€
 H

é
b

e
rg

e
m

e
n

t 
N

R
O

 r
é

cu
rr

e
n

t

-
0

,3
M

€
 B

2
B

: 
0

,1
M

€
 S

F
R

 e
t 

0
,2

M
€

 C
M

IN
.

-
0

,9
M

€
 I

R
U

 e
t 

M
a

in
te

n
a

n
ce

s,
 r

e
fa

ct
 I

F
E

R
, 

V
D

R
 ,

 d
é

v
o

ie
m

e
n

ts



B
O

U
Y

G
U

E
S

6
4

0
7

4
4

8
5

4

N
R

O
s
 h

o
s
ti
n
g

1
0

6
1

5
5

8
1

7
8

7
8

S
F

R
7

2
6

4
6

4
6

1
6

0

O
R

A
N

G
E

0
5

2
9

9
9

B
O

U
Y

G
U

E
S

0
4

0
9

9
9

C
M

IN
3

4
0

0
0

0

B
2
B

 F
ib

e
r

2
9

7
3

6
6

-3
2

9
4

3
4

2
6

8

B
2

B
 F

T
T

H
 P

ro
0

0
0

0
0

B
2

B
 F

T
T

E
0

2
1

2
1

6
9

8
7

S
F

R
0

2
1

2
1

6
9

8
7

B
2

B
 F

T
T

O
2

9
7

3
4

5
-3

5
0

3
6

5
1

8
1

S
F

R
1

5
2

1
6

9
-4

9
5

2
0

6
9

C
M

IN
1

4
5

1
7

6
1

4
4

1
5

9
1

7
2

B
2

B
 B

A
C

K
H

A
U

LI
N

G
0

0
0

0
0

O
th

e
r 

F
ix

e
d

1
7

8
2

9
1

1
 2

0
9

2
0

4
9

3
3

IR
U

/H
é

b
e

rg
e

m
e

n
t/

Lo
c 

F
O

N
/M

a
in

te
n

a
n

ce
1

7
7

2
9

1
8

1
5

2
0

4
9

3
3

S
F

R
1

2
0

1
9

4
1

3
7

1
0

6
1

5
9

O
R

A
N

G
E

0
2

9
2

3
3

7
5

1

B
O

U
Y

G
U

E
S

0
4

3
5

4
3

4
3

2
0

1

C
M

IN
5

6
2

5
1

1
2

1
9

5
2

2

R
e

fa
ct

u
ra

ti
o

n
 t

ie
rs

1
0

1
0

0

A
U

T
R

E
S

1
0

1
0

0

R
e

fa
ct

u
ra

ti
o

n
 I

F
E

R
0

0
3

9
3

0
0




